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DROIT ROMAIN.

DES PRIVILÈGES.

PROLÉGOMÈNES.

La législation romaine se préoccupa, dès l'origine, des

garanties à accorder aux créanciers. La loi des Douze Tables

réglait les moyens de contrainte sur la personne; elle don-

nait au créancier le droit de vendre et môme de mettre à

mort le débiteur; mais les auteurs latins s'accordent à dire

qu'ils n'ont pas appris que cette loi ait été appliquée dans

toute sa rigueur; toujours est-il que les débiteurs étaient

quelquefois vendus. Ce n'est qu'après plusieurs siècles, qu'à

côté de l'exécution sur la personne, vint se placer l'exécution

sur les biens. C'est aux préteurs qu'est due, comme tant

d'autres aussi utiles, cette sage réforme. Peu à^peû ils don-

nèrent à la missio in possessionem bonorum, ce perfectionne-
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ment dont on trouvo la derniôro expression dans les Pan-

dectes. Nous n'avons pas à nous occuper de l'histoire de ces

progrès; il nous suffira d'indiquer les résultats auxquels on

était arrivé : les créanciers obtenaient du préteur la missio

in possessioncm des biens du débiteur; puis, ils choisissaient

un curator bonorum par les soins duquel on arrivait a la

bonorum venditio, et enfin, à la distribution du prix entre

les créanciers.

Dans les cas ordinaires, cette distribution so faisait au pro-

rata des créances; mais il arrivait souvent que certains

créanciers avaient des droits supérieurs à ceux des autres.

C'est ainsi que des créanciers pouvaient revendiquer les biens

qui, quoiqu'ils fussent entre les mains du débiteur, étaient

cependant leur propriété.

Ces prélèvements faits, l'égalité pouvait encore <tre rom-

pue au profit des créanciers qui avaient une hypothèque ou

un privilège.

L'hypothèque résultait de conventions expresses ou ta-

cites, de dispositions testamentaires, de la volonté du légis-

lateur ou de l'ordre du magistrat : elle donnait notamment

le droit de faire vendre la chose et d'être payé, sur le prix,

de préférence aux autres créanciers. Les créanciers hypo-

thécaires venaient donc au premier rang; mais, parmi eux,

on laissait passer d'abord ceux qui, à leur hypothèque, joi-

gnaient un privilège; ils avaient une hypothèque privilé-

giée. Quant aux créanciers chirographaires, ils se divisaient

aussi en deux classes, suivant qu'ils avaient ou non un pri-

vilège.

. Ainsi donc, nous trouvons à Rome quatre classes de créan-
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ciers, qui, en cas d'insufllsancodes biens du débiteur, étaient

classés dans l'ordre suivant :

1° Les créanciers hypothécaires privilégiés;

2° Les créanciers hypothécaires simples;

3° Les créanciers chirographaires privilégiés;

4q Les créanciers chirographaires simples.

Dans chacune de ces classes, il y avait un ordre à suivre.

Voici, à cet égard, les règles principales.

La plus ancienne hypothèque est, en général, préférée à

la plus récente; c'est en cela que consiste le primleginm tem-

poris; et c'est la règle que les commentateurs ont formulée

ainsi : qui prior est tempore, potior est jure. Seulement,

certaines hypothèques jouissent d'un droit particulier do

préférence, et passer! môme avant les hypothèques plus an-

ciennes ; ce sont les hypothèques privilégiées. Une autre

exception à la règle se trouve dans la loi 11, C, qui pot. in

pign.; c'est une constitution de Léon, qui faisait passer au

premier rang les hypothèques, môme les plus récentes, si

elles ont été constatées avec une certaine publicité.

Parmi le> créanciers chirographaires, la première place

appartenait à ceux qui avaient un privilège. Ce mot primle-

ginm avait, en droit romain, deux sens, comme le prouvent

le Digeste et le Code.

Dans un premier sens, le primleginm était une faveur ac-;

cordée par la loi à certaines personnes ou à certaines classes de,

personnes, et fondée sur.des motifs plus ou moins justes.

Dans un autre sens, le privilège était un droit accordé, par

la loi, à certaines créances, et duquel il résultait que ces

créances étaient payées, par préférence, à toutes celles qui ne

jouissaient pas de la même faveur ; c'est icedroit que les com-
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mentateurs désignent quelquefois sous le nom ûepHvikgium

exactionis, ou primleginm pmlationis.

Les privilèges n'existent que dans les cas textuellement

prévus; car la loi seule peut déterminer les cas dans lesquels

une créance est digne do cette protection.

Les privilèges se classent, non plus d'après leur date,

comme les hypothèques, mais d'après les causes qui les ont

fait créer; c'est ce principe qu'exprime fort bien la loi 32,

D., de reb. auct.jnd. .'Privilégia non ex temporeoestimantur,

sed ex causa; et si ejusdem titnli fuerunt, concnrrunt, licet

diversitates temporis in his fnerint.

Le privilège ne pouvait s'exercer que si "la chose grevée

était encore entre les mains du débiteur; il ne donnait donc

pas le droit de suite accordé au créancier hypothécaire; ce-

pendant, la loi 5, C, depriml. fisc, faisait une exception pour

le fisc; et il résultait de la loi 52, § 1, p., depecul., que si le

débiteur payait un créancier non privilégié, alors qu'un

créancier privilégié avait déjà intenté son action, le premier

devait restituer ce quïl avait reçu.

Il faut bien remarquer que le privilège ne donnait la pré-

férence à un créancier que dans la classe à laquelle il appar-

tenait; ainsi, la créance chirographaire privilégiée n'en res-

tait pas moins chirographaire, et était primée par toute

créance hypothécaire; c'est ce que décide la loi 9, C, qui

pot. inpign.

Les créances hypothécaires, auxquelles venait s'adjoindre

un privilège, ont été appelées, par les commentateurs,

créances hypothécaires privilégiées; elles jouissaient des

avantages qu'offraient et le privilège et l'hypothèque; ainsi,

le créancier hypothécaire privilégié pouvait suivre la chose



entre les mains des tiers, à cause do son droit d'hypothèque,

et se faire payer avant les créanciers antérieurs à lui, à cause

de son privilège.

Nousverrons quelles sont : 1°les créances chirographaires

privilégiées; et 2° les créances hypothécaires privilégiées.

CHAPITRE Ie'.

DES PRIVILÈGES.

Les privilèges proprement dits, auxquels le droit romain

réserve le nom de privilégia, s'étendaient sur tous les biens

du débiteur; la loi 8, D., depositi, le décide, à propos du

privilôgedudéposant contre Yargentarius; et celte règle doit

être généralisée. Le privilège présentait donc une garantie

déplus que l'hypothèque spéciale privilégiée; mais un créan-

cier n'avait aucun intérêt à avoir à la fois un privilège et

une hypothèque générale privilégiée; aussi, les variations

de la législation expliquent seules pourquoi la femme ma-

riée et le fisc avaient ces deux droits, dont l'un rendait

l'autre inutile.

Les privilèges se divisaient en deux classes, suivant qu'ils

étaient fondés sur la qualité ou la condition de la personne

qui les exerçait, ou sur la cause qui donnait naissance à l'obli-

gation. La loi 196, D., dereg.jur.i dit fort bien : «Privi-

légia qusedam causa sunt, qusedam personas : et ideo quse-

dam ad heredem transmittuntur, quae causse sunt: qu»

personoesunt, ad heredem non transeunt. » ï
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SECTIONPREMIÈRE.

Desprivilèges attachés à la personne.

Ces privilèges, au nombre de quatre, sont attribués : 1°au

fisc et à l'empereur; 2° à certaines cités ; 3° à la femme ma-

riée ; 4° aux personnes soumises à une tutelle ou à uno cura-

telle.

§ 1". —Privilègedu fisc.

Le fisc jouissait d'un privilège dans toutes les actions per-

sonnelles; c'est ce que dit Paul dans ses Sentences (L. 5,

t. 12, § 10): « Privilegium fisci est, inter omnes creditores

primum locum tenere. » Et ce privilège est si favorable, que

si un débiteur du fisc l'est en môme temps d'un autre créan-

cier chirographaire, et qu'il ait payé ce dernier, le fisc,

grâce à son privilège, pourra se faire rendre la somme que

ce créancier a reçue; mais il faut que le fisc ait une juste

cause, et il l'aura si le débiteur est insolvable; la loi 5, G.,

doprivil. fisc, consacre ce droit.

Ce privilège du fisc avait lieu pour le recouvrement de

toutes ses créances, à l'exception d'une seule; ainsi, la loi un.,

C, poen. fiscal, dit: « Rem suam persequentibus pcenee

exactio postponitur; et la loi 17, D., de jur. fisc, dit

aussi : « Omnium fiscalium poenarum petitionem credito-

ribus postponi. » Ces deux lois semblent placer le fisc après

tout autre créancier; mais elles sont contredites par la

loi 37, D., de jur. fisc: «Quod placuit, flsco non esse poenam

petendam, nisi creditores suum recuperaverint : eo per-
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tinet, ut privilegium in poena contra creditores non oxer-

ceatur, non ut jus commune privatorum flscus amittat. »

Cujas, dans ses Recitationessolemnes, dit quo la loi 17, D.,

de jure fisci, n'entend parler quo des créances antérieures à

la créance pénalo du fisc; mais quant aux créances posté-

rieures, si le fisc n'a pas de privilège à leur égard, il leur

sera du moins préféré, s'il a agi le premier, comme lo serait,

en pareil cas, tout autre créancier.

Si le fisc succôdo à un créancier privé, il n'uso quo des

droits de ce créancier pour le temps antérieur à sa succession;

mais pour le temps qui la suit, il jouira de son privilège,

du moment où cette créance figurera sur ses comptes. La

loi 6 et laloi 3, § 7, D., dejur. fisc, le décident ainsi. Seule

ment, la loi 3 suppose ceci : « Si posteriori creditori fiscus

successerit ; » faut-il conclure de ce mot posteriori que si le

fisc succède à un créancier antérieur, il aura un privilège

alors môme que celui auquel il succède ne l'aurait pas eu ?

C'est ce que fait Cujas, au livre 19, chap. 4, de ses Observa-

tiones, et il en donne, pour raison, que la priorité de date et

l'intérêt public sont réunis ici. Mais ce serait un résultat

contraire au principe de la loi 32, D., de reb. auct.; et

d'ailleurs, que le fisc succède à un créancier antérieur ou

postérieur, ce fait ne doit pas nuire aux autres créanciers.

Si la loi 3 contient le mot posteriori, c'est qu'elle se réfère à

une espèce où, en fait, le créancier auquel succédait le fisc,

lui était postérieur.

Le privilège du fisc appartenait également à l'empereur et

à l'impératrice.
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§ 2. —Privilègedescitéset de la république.

La loi 38, § 1, D., de reb. anct.t consacrece privitêgeen ces*

termes : « Respublica creditrix omnibus creditoribus proefer-

tur. » Mais d'autres textes apportent une restriction à cette

règle; ainsi, la loi 10, D., admunicip.t déclare que c'est seu-

lement en vertu d'une concession spéciale qu'une cité a un

privilège, comme le fisc; la loi 37, D., de reb. auct., ajoute

que ce n'est quo d'après sa loi particulière, que là ville

d'Anlioche a un privilège sur les biens de ses débiteurs,

§3. —Privilègedela femmemariée.

On avait compris, do bonne heure, la nécessité de protéger

la dot delà femme; aussi, dans l'ancien droit romain, la

femme avait, pour la restitution de sa dot, un privilège qui

lui donnait le premier rang ontre les créanciers chirogra-

phaires. La loi 1, D., sol. matr., dit en effet: « Dotium

causa semper et ubique proecipua est; » ce qui indique

bien clairement quo la créance de la femme est préférée à

toutes les actions personnelles, partout, c'est-à-dire non-seule-

ment à Romo, mais aussi dans les provinces, et toujours, c'est-

à-dire, que la dot soit réclamée à la dissolution du mariage,

ou mômo pendant sa durée. La loi 2, D., dejnr.dot., donne

à ce privilège le motif suivant : « Rcipublicoe interest mu^

lieres dotessalvashabere, propterquasnuberepossunt. »

Ce privilège était accordé non-seulement à la femme ma-

riée, mais môme à la fiancée qui avait transféré la propriété

de la dot à son futur mari, et dont le mariage ne s'accom-

plissait pas; la fiancée n'avait pas Yactio ni uxoria, car il
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n'y avait pas mariage, mais elle avait la condictio sine causa,

et cette condictio était garantie par le privilège (i). Le môme

privilêgeétaitaccordô à la femme conduite comme éppusedans

la maison de son fiancé, et qui ne pouvait encore se marier,,

parce qu'elle était mineure de douze-ans. La loi 18, J),t 4erpj>.

ami., en donne le motif: «i.lntejre4t'eni^^reipu^U|^.,èt.;..

liane solidum consequi, ut celato permittonto nubere pos-

sit. » On s'est demandé ce que voulait dire ce mot solidum

que les autres textes ne reproduisent pas. I) est probable que

Cujas a raison, en voyant là une erreur de copiste; les an*

ciens manuscrits portaient ici les majuscules S D M, que

l'on peut traduire indifféremment par suam dotem ou soJk

dum; le premier sens doit être Yrai, car la loi 2, D,, fcjnr.

dot., ne reproduit pas le mot solidum.

Enfin, la femme dont le mariage était nul, mais avait été

contracté de bonne Toi, avait aussi ce privilégie.; il tiy{a

pourtant ni dot ni mariage, mais on avait accordé à cette

femme un quasi privilegium. Si, par exemple, la femme a

épousé un esclave qu'elle croyait libre, elle sera préférée aux

autres créanciers quand elle intentera l'action de pèculio;

mais si la femme se trouvait en concours avec le maître de

l'esclave, elle ne lui sera préférée que sur les choses dotales

ou acquises au moyen de la dot (2).

§ 4. —privilègedes personnesen tutelleou en curatelle.

Des textes nombreux donnent aux pupilles un privilège

(1)L. 17,§ 1,D.,de reb. auct.

(2}L.22,§13,D., sol.matr.



- 12 -

sur les biens de leurs tuteurs, et ce privilégo subsiste même

après la puberté, jusqu'au payement du reliquat de compte,

et alors môme que le mineur, devenu majeur, aurait reçu les

intérêts de ce reliquat (1).

Le privilège était également accordé contre celui qui,

sans être tuteur, a géré l'affaire comme l'aurait fait un tu-

teur, ou par amitié pour le pupille (2).

Les personnes en curatelle avaient aussi droit à ce privi-

lège; tels étaient les mineurs do vingt-cinq ans, les faibles

d'esprit, les fous, les prodigues, les sourds, les muets (3).

Mais, comme ce privilège n'avait pour but que de proté-

ger un incapable, on le refusait quand il. s'agissait d'un

curateur donné aux biens plutôt qu'à la personne : c'est ce

que décidait la loi, 22, D., de reb. auct., à propos du cura-

teur des biens, d'un absent, d'un prisonnier chez l'ennemi,

ou d'une hérédité vacante pendant que les héritiers inscrits

délibèrent.

Le curateur au ventre était soumis au privilège, mais

sous la condition qu'il y eût accouchement (4).

Enfin la loi 1, § 14, D., de magist. conven., refusait au

pupille le privilège sur les biens des magistrats chargés de

recevoir la satisdation des ï \'<mrs ou curateurs.

SECTIONII.

Des privilèges attachés à la cause.

Ces privilèges sont attribués : 1° à la créance des frais fu-

it) L. -il, § 1,D.,de admln.et perle.

(2) L. 19et 23, D., dereb. auct.}1.25,D., de tut. et rat.

(3) L. 19,20,21, 22,D., de reb. auct.

(4)L. 24, pr. D., doreb.auct.
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Horaires; 2° à la créance des frais nécessaires; 3° au prêt

pour la reconstruction d'un bâtiment; 4° aux prêts faits

pour l'achat ou la construction d'un navire; 5° au dépôt

d'uno somme d'argent chez un argentarius.

§ 1«,— Privilègedesfraisfanéralres.

Paul dit dans ses Sentences (lib. I, tit. 21, § 15) : « Quid-

quid in funus erogatur, inter ÏCSalîenum primo locb de-

ducitur ». Et la loi 45, D., de relig. et sumpt. funèr:, dit

aussi : « Impensa funeris semper ex hercditate deducitur

quae ctiam omne creditum solet proecedere, cuhi bôiiâ sot-

vendo nonsint. »

Les motifs de ce privilège se trouvaient dans le respect

des Romains pour la mémoire des morts et dans l'intérêt dé

la salubrité publique, qui ne permettait, pas de laisser les

corps sans sépulture (1).

Que fallait-il entendre par frais funéraires? La loi 14,

§ 3, D., derel. et snmpt., comprenait par là ce qui est dé-

pensé, « ut funus ducatur, et sine quo funus dûci non pos-

sit; » telles étalent les dépenses faites pour transporter le

corps ou pour préparer le lieu de l'inhumation. La loi 37

donne encore plus de détails et parle des parfums, du prix

du terrain, du transport du corps; en un mot, ellp entend

par frais funéraires : « quidquid corporis causa erbgatuni

.est. »

Ces frais doivent s'apprécier d'après les qualités et le rang

du défunt; ainsi, ne sont privilégiées que les dépenses faites

(1) L. 12,§ 3, D.,de rellg.et sumpt.
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dans de justes limites, et non pas les dépenses de puro

ostentation (1).

Ce privilège existait non-seulement polir les frais funé-

raires du débiteur, mais encore pour ceux dont il était tenu

par Vactio funeraria : tels étaient les frais funéraires de la

femme du débiteur, de son fils et de son esclave (2).

Vactio funeraria était donnée à quiconque avait fait l'a-

vance de ces frais, dans l'intention de les recouvrer de celui

qui les doit; elle était refusée à celui qui avait agi intuitu

pietatis. L'action était donnée contre l'héritier, le possesseur

de biens, le patron, le maître, et enfin, comme la dot devait

servir à payer les funérailles, ces frais étaient à la charge de

celui qui recevait cette dot, que ce fût le père, ou le mari,

ou tout autre (3).

On s'est demandé si les frais de la dernière maladie de-

vaient être assimilés aux frais funéraires. On a conclu de la

loi 37, D., de relig., et de la loi 4, C, de petit, hered., que

les dépenses faites pour soigner le malade étaient privilé-

giées; la loi 37 dit que les dépenses faites unguentorum

causa sont privilégiées; mais on s'appuie surtout sur la

loi 4, qui met sur le même rang les frais funéraires et ceux

de la dernière maladie. Ces textes ne prouvent pas l'exis-

tence d'un tel privilège; et, en effet, la loi37 ne parle que des

parfums'qu'il était d'usage d'employer dans les funérailles;

et quant à la loi 4, elle veut dire seulement que celui qui

restitue l'hérédité peut faire venir en compensation les frais"

(1) L. 14, § 6} 1. 37, §4; 1.12, § 5, D., de relig.

(2) L. 17,pr„ D.,de reb. auct.

(3) L. 14-27.,D., de relig.et sumpt.
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de la dernière maladie du défunt, et les frais funéraires;

mais la loi 4 ne s'occupe nullement do pHvilè^e. Datts

l'absence de tout texte formol, on ne peut adtrieltre.qùe les

frais de la dernière maladie soient privilégiés.

§ 2. — Privilègedesfraisnécessaires.

Le droit romain garantissait certaines créances pour

frais nécessaires à la conservation des biens du débiteur, et

par conséquent utiles à tous, les créanciers. Ainsi, la loi H, i>.,

ad leg. Fatc., dit : « Quantitas patritriônii, deducto étiM e6

quidquid cxplicandaruih vehditforiùm caitsa iriipenditttr>

oestimatur ». Et la loi 22, .§ 0, G.,'de jur. detib., adopte là

mémo règle pour les dépensés faites pour ririsihuatiôji du

testament, la confection de l'inventaire et les autres dépen-

ses nécessaires de même nature.

§ 3. —Privilègedeceluiqui a prêtédesdenierspour la reconstruction

d'unbâtiment.

D'après un séttatùs-cotisultè du temps
1

de luarc-ÀurèlôV

étaient privilégiées les Créances : 1°de celui qui avait prêté dé

ï'àfgent pour reconstruire une maison éri ruiné ; 2° de celui

qui, sur le mandai du maître, avait payé rèhtrépfretïéùr dèà

travaux (1).

Mais' if rie fallait pas' accorder
1
ce privilège à celui qui prê^

tait pôttr la cottsfftiètiôn d'Uneniàlsolï hëùVèJ ô'ëst cju'éft

(1) L. 24, § 1, D., de reb. auct.; I. 25, D., de reb. éred.j I. 1, D.,

iaqulb. caus. plgn.jl. 1, D.>de cess.bon.
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effet, ce privilège avait seulement pour but que la ville ne

fût pas déparéo par des édifices en ruine.

L'action pro socio, par laquelle un associé réclame le

remboursement de ce qu'il a dépensé pour réparer un bâ-

timent de la société, est également privilégiée (1).

§ 4. —Privilègedeceluiqui a prêté poyr l'achat,la construction

ou l'équipementd'un navire.

Un privilège était accordé à celui qui avait prêté des de-

niers pour l'achat, la construction ou l'équipement d'un na-

vire (2). Loyseau, en son Traité des Offices, dit qu'il n'y a

nul-doute que le droit romain accordait un privilège au

vendeur; et il invoque la loi 34, D., de reb. auct. : « Quod

« quis navis fabricandoe, vel emendoe, vel armandae, vel in-

« struendee causa, vel quoquo modo, crediderit, vel ôb

« navem venditam petal, habet privilegium; » il s'appuie

aussi sur la Novelle 97. Mais d'abord il n'est pas sûr que

les mots :obnavem venditam, s'appliquent au vendeur du na-

vire; et Barthole soutient que la loi 34 n'a en vue que les

prêts faits ob navem venditam. Quant à la Novelle 97, elle ne

s'applique pas au vendeur d'une milice, mais, bien à celui

qui a prêté de l'argent pour l'acheter. Ce système se trouve

d'ailleurs en contradiction avec le § 41, de rerum divisione,

auxlnstitutes, etaveclaloi 5, § 18, D., de trib. act; ces textes

ne considèrent le vendeur, qui a suivi la foi de l'acheteur,

que comme un simple créancier sans privilège. Il ne faut

(1) L. 52, §10, D., prosocio.

(2) L. 26et 34,D., de reb, auct.
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pas même voir dans la loi 34 uno exception faite en favour

de la navigation; car les lois 5, D., quipot. inpign., èt26,:

D., de reb. auct., et la Novelle 97, qui s'occupent du même

privilège, ne parlent pas du vendeur de navire.

§ 5. —Privilègepourle dépôtd'argentchezun argeMariui.

La grande utilité que présentait à Rome-la. profession des

argentarii, l'avait fait soumettre à plusieurs règles spéciales;

c'est ainsi que l'on avait admis un privilège en faveur de

ceux qui avaient fait un dépôt d'argent entre les mains d'un

argentarius (1). Mais si le créancier recevait des intérêts il

n'avait plus de privilège ; et, en effet, il n'y avait plus alors

un dépôt, mais bien un mutuum(2).

§ 6. —Dela cessiondescréancesprivilégiées.

La question de savoir si la cession transporte au ccssioh-

naire les privilège du cédant a été vivement controver-

sée. Ainsi, Barthole distingue si le cessionnaire agit par un

mandat in rem suam, ou s'il agit par une action utile ; au

premier cas, il lui accorde le privilège qu'il lui refuse dans

le second, parce que l'action est née en sa personne. Mais

c'est là un distinction qui ne s'appuie sur aucun principe*

et qui dénature les règles de l'action utile. D'autres, s'ap-

puyant sur la loi 6, D., de hered. vel act. vend., disent que

l'acheteur d'une créance a les mêmes droits que son vèh-

(1) L. 7,§2>ctl. 8, D.,depos.

(2) L.24, §2,D., de reb. auct.

4180
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dewyet que, par conséquent, le cessionnâlre peut exercer

les privilèges du cédant; c'est ainsi que le privilège de l'ac-

tion funéraire peut être exercée par le cessionnaire de l'ac-

tion ; c'est ainsi encore que le privilège du fisc passe au

créancier auquel il cède son action (1). Mais ce système- est

combattu par la loi 42, D., de admin.et peric;cette loi décide

que si l'un des cotuteurs d'un pupille est condamné in

solidum, se fait céder les actions du pupille, et devient

ainsi procurator in rem suam, il n'aura pas le privilège du

pupille, et pourquoi? parce que le privilège n'est pas attaché

à la cause, mais à la personne.

C'est en s'appuyant sur cette loi 42, que l'on a proposé

une solution fort juste de cette difficulté. Il faut faire une

distinction entre les privilégia causce et les privilégia

person®; et de môme que les premiers seuls passent aux

héritiers, seuls ils peuvent être cédés (2). La loi 68, D., de

reg. jur., vient à l'appui de ce système, lorsqu'elle dit :

« Ubi personoe condilio locum facit beneficio, ibi déficiente

ea, beneficium quoque déficit. » Et c'est avec raison que le

texte le décide ainsi ; car, si un privilège attaché à la per-

sonne passait aux héritiers ou au cessionnaire, il ne dépen-

drait plus de l'existence du créancier privilégié, et devien-

drait un privilège attaché à la cause, ce qui est inadmis-

sible. Quant aux textes qu'on oppose pour prouver que le

cessionnaire du fisc est préféré aux autres créanciers, ils ne

se réfèrent pas au privilège du fisc, mais bien à son hypo-

thèque.

(1) L. 2, C, de litsqui In prior.j 1. 7, C.,deprlv. fisc.

(2) L. 196,D., doreg. Jur.
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Si un créancier non privilégié a cédé son action à un

créancier privilégié, le cessionnaire n'aura nul privilège de

son chef, pour le recouvrement de celte créance, mais il

usera seulement des droits du cédant; et, en effet, cette in-

tervention d'un cessionnaire ne peut nuire ni au débiteur,

ni à ses autres créanciers. Mais une exception a été établie

en faveur du fisc; la loi 6, D., de jur. fisc, le décide formel-

lement.

A côté de ta cession vient se placer le cas où une personne

prête de l'argent au débiteur pour payer un créancier. Les

créanciers chirographaires, et même lès tiers auxquels le

débiteur ne doit rien, pouvaient désintéresser un créancier

hypothécaire; mais ils ne lui étaient subrogés qu'en faisant

avec le débiteur ou avec le créancier une convention ex-

presse, portant qu'ils seraient subrogés aux droits du

créancier hypothécaire (1); ou bien,* si ces droits étaient,

par l'autorité d'un juge, transférés du créancier hypothé-

caire aiwtiers qui l'a payé (2).

Mais que fallait-il décider, si le créancier qu'un tiers ve-

nait payer était un créancier privilégié? On a dit qu'il fallait,

même en ce cas, une convention ou l'intervention du juge,

et l'on à invoqué à l'appui de cette opinion la loi 7, G. de

privil.fisc.', mais cette opinion est contredite par la loi 2,

D,,dece$$. bon,, ci la loi 24, § 3, D., de reb. au:t. ; la loi 24

dit: «Eorum ratio prior est creditorum, quorum pecunia

ad creditores privilegiariospcrvenit; » mais aucune de ces

(1) L. 3, D., quoeresptgn.j 1. 12, § 8, D.,qui pot. in plgn.

(2) L. 3 et 7, C, de prlvll. lise; 1. 19,D., quipot, ta plgn.
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lois n'exige l'intervention du jugo; il suffisait donc qu'il

fût prouvé par l'événement que l'argent était parvenu au

créancier, soit directement, soit par l'entremise du débiteur.

Cette subrogation offre donc une grande analogie avec lojus

offerendcepecunice, droit qu'avait le créancier hypothécaire

de prendre la place d'un autre créancier hypothécaire, sans

avoir besoin'du consentement du créancier qu'il voulait écar-

ter ou de celui du débiteur.

SECTIONm.

Classement des privilèges.

Quel était l'ordre à établir entre les privilèges? C'est à cette

question que répond la loi 32, D., de reb. auct.jud. : « Pri-

vilégia non ex temporeaeslimantur, sedcx causa; et si ejus-

dcm liluli fuerunt, concurrunt, licet diversitales«temporis

in his fuerint. » Mais si le principe est simple, l'application

en est cependant difficile ; les textes sont loin de présenter

un système do classement, et quelques-uns seulement fixent

à peu près la place des privilèges auxquels ils se réfèrent.

En première ligne viennent les frais funéraires; en effet,

les textes s'accordent à dire qu'il y a là plutôt un prélève-

ment qu'un privilège. Paul dit, dans ses Sentences (1): «
Quid_

quid in funus erogatur inter ses alienum primo loco dedu-

citur » ; la loi 45, D., derelig, et sumpt., ditencoro : « Impensa

(1) Llb. l*Mlt.21i§15,
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funeris semper ex heredltate deducitur, quae etiam omne

creditum solet proecedere, quum bona solvendo non slnt. »

Mais doit-on aller plus loin, et accorder le premier rang

aux frais funéraires, même à l'égard des créanciers hypothé-

caires. Pour la négative, on dit qu'un pareil résultat serait

contraire aux règles générales; et on s'appuie sur la loi 9,

C, qui pot. inpign.i « Eos qui acceperunt pignora, cum in

rem actionem hâbeant, privilegiis omnibus quee personalibus

actionibus compelunt, proeferri constat. » Mais est-co que le

passage des Sentences de Paul et la loi 45, D., de relig.,per-

mettent d'accepter cette règle de la loi 9, sans aucune res-

triction? Est-ce que d'ailleurs la loi 14, § 1, D., de relig., no

fait pas passer les frais funéraires avant le locateur, qui a

cependant une hypothèque tacite; cette loi dit : « Si colohus

vel inquilinus sit is qui morluus est, nec sit unde funeretur,

ex invectis illatis eum funerandum, et si quid superfluuni

remanserit, hoc pro débita pensione teneri. > Cela suffit à

prouver que les termes'de la loi 9, C, quipot. inpign., ne

sont pas aussi absolus qu'ils paraissent l'être. De tout cela,

on peut conclure que le privilège des frais funéraires passe

au premier rang, même avant les créanciers hypothécaires.

Au second rang, il faut placer les frais nécessaires; la

loi 22, § 9, C, de jur. delib., autorise l'héritier à retenir ce

qu'il a dépensé pour l'insinuation du testament, la confec-

tion del'inventaire et autres frais nécessaires. Ce texte ajoute

que pour ses autres créances contrôle défunt, l'héritier doit

partager le sort des autres créanciers et le paragraphe finit

par ces mots, qui se réfèrent à ce dernier cas : « Temporum

tamen proerogativa inter creditores servanda, » Sont égale-

ment privilégiés, et au même rang, les frais faits pour arriver



à la vente des biens de l'hérédité. Il faut encore aller plus

loin, et faire passer toutes ces créances, même avant les

créances hypothécaires; et, en effet, la loi 8, D., depos., dit :

« Sùmptus causa, qui necessarie factus est, semper proecedit :

nam, deducto eo, bonorum calculus subduci solet; » la loi 72,

D., ad leg. Falc, confirme cetleopinion qui s'appuied'ailleurs

sur ce fait, que ces dépenses ont été utiles aux créances hy-

pothécaires.

Au troisième rang vient le fisc. Paul, dans ses Sentences,

disait : « Privilegium flsci est, inter omnes creditores pri-

mum locum tenere (1). » Ces expressions ne donnent pas

au fisc un rang préférable aux créances qui, d'après des

textes formels, doivent se prélever sur l'hérédité; mais, du

moins, elles doivent faire placer le fisc avant tout autre

créancier privilégié.

La loi 34, D., de reb. auct., décide que le créancier qui a

prêté pour l'achat, la construction ou l'armement d'un

navire, passe après le fisc.

Au cinquième rang, il faut placer la femme mariée; son

privilège était certainement favorable, mais pourtant il était

primé par plusieurs autres. Justinicn, dans la loi Assiduis,

rapporte que dans l'ancien droit, la femme avait un privi-

lège contra omnes pêne personales actiones : ce mot pêne in-

dique bien, en effet, que la femme ne passait qu'après cer-

tains créanciers.

On peut accorder le sixième rang aux cités et à la répu-

blique, en se fondant sur la loi 38, § 1, D., de reb. auct. i «Res-

(1) Llb.5, tu, 12,§ io.
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publica credilrix omnibus chirographariis pra&fertur. »,On;a

même dit que la république passait avant la femme mariées

dans le cas où la créance de la femmo est la plus récente.

Cujas (1) a soutenu cette opinion, en invoquant la loi 9*0 ,

de jur. dot. : « Dotis potiorcm causam magis esse conyenit

quam rcipublicoe, cui posteà idem maritus ôbnoxius factus

est ; » et de là par un argument a contrario, on arrive à prêt

férer la république à la femme si celle-ci n'a qu'une créance

plus récente. Mais cette opinion est inadmissible, car elle

met de côté la règle de la loi 32, D., de reb. auct; : « Priyi*

legia non ex lemporeôestimantur, sed ôx causa; » d'ailleûft

les termes de la loi 9 ne sont pas assez formels pour faire

penser qu'il y a là une dérogation aux règles générales} il ;

est bien plus simplo de supposer que ce texte, qui n'est qu'un

rescrit, so réfère à un cas où en fait la république avait une

créance postérieure à celle de la femme. .-..:•» :

Quant aux autres privilèges, on ne peut déterminer leur

rang d'une manière certaine, en l'absence de tout lexte< i

C'est à dessein que je n'ai pas encore parlé de la place à

donner au privilège du déposant sur les biens de Yargeéa*

Hus\ car c'est une question sur laquelle se présentent les

opinions les plus divergentes. Il faut avant tout la bien pré-

ciser.

D'abord, si le déposant a reçu des intérêts pour l'argent

déposé chez le mensularius, il passe après tous les privilèges

et rie vient en concours qu'avec les créanciers chirogra-

phaires simples; car, le contrat qu'il a fait est un mutuum

(1) Iltcit, sotem, ad 1. Assldals.;ParatitUs, ad lit-, C.,de prlv. dot.
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plutô qu'un dépôt (1). D'un autre côté, si le déposant n'a

pas reçu d'intérêts, et que les deniers par lui prêtés se

retrouvont encore en nature dans les biens du mensularius,

le déposant peut les revendiquer, et passera ainsi avant tous

les créanciers privilégiés.

Mais si les deniers du déposant ne se trouvent plus en

naturo dans les biens du mensularius, la question no laisse

pas de présenter do sérieuses difficultés; l'onso trouvo, en

effet, •en présence do doux textes, tous deux d'Ulpien, et

opposés l'un à l'autre. La loi 24, §2, D., de reb. auct., dé^

cido que le déposant vient post privilégia, tandis que la loi

7, § 2, D„ depositi, le fait yenir ante privilégia. Il y a bien

longtemps que l'on cherche à concilier ces deux textes ; les

jurisconsultes les plus ômincnts n'ont pu se mettre d'accord,

et Antonius Faber trouvait quo ces lois étaient prope

inexplicables,
"

Cujas, sur là loi 8, D., depos. (2), concilie ces deux lois par

une distinction; si les deniers se retrouvent encore en na-

turo, il est juste do les restituer au déposant, car ils n'ont

pas cessé de lui appartenir; si les deniers ne se trouvent

plus cri nature, le dépositaire no viendra qu'après les créan-

ciers privilégiés, et c'est à ce cas que se réfère la loi 24.

Mais là loi 7, § 3, [admet le concours entre les déposants;

or, la revendication n'admet pas: do concours, c'est donc

que la loi 7, §2; rie se réfère pas au cas de revendication.

On
1
trouve dans la Gïose une autre conciliation; la loi

(1) L. 24, §2, D., de reb. auct.

(2)Unltb. IX>Papln.quoest.



24 ferait passer lo déposant pôst privilégia realia, etla loi

7, ante privilégia personàliai mais cotte distinction i est

fausse, car certains privilèges personnels passent avant le

déposant. ; ï

Pothier donne, sur la loi 7, D., depos.y une autre concilia*

lion présentée par Schulting ; la loi 24 se référerait au dépôt

irrôgulier, dans lequel'il suffit de rendre la môme quantité

d'argent et non pas les mômes pièces; et la loi 7 parlerait

du dépôt régulier, où les, deniers doivent être rendus in

spede; et dans co dornier cas, le déposant l'emporterait sur

les créanciers privilégiés, que l'argont déposé subsistât in

specie, ou fût dissipé ; mais co système a le tortdo né dop^

ner au déposant, en cas de dépôt régulier, qu'un privilège,

et non pas la revendication, Pothier propose un autre sys-

tème, il donne au déposant le premier rang sur l'argent qui

subsiste encoro ; et sur les autres biens du mensalurius, le

déposant a bien un privilège, mais ce privilège ne passe

qu'après tous les autres.

La conciliation de cette difficulté se trouvo dans la loi 8,

D., depos. Nous avons vu que les privilèges étaient plus ou

moins favorables; et que certains d'eux constituaient de

vrais prélèvements; tels sont le privilège des frais funé-

raires, et le privilège, des frais de vente des biens de l'héri-

dité, d'inventaire, d'insinuation du testament, Les autres'

privilèges ne passent qu'après eux. Des lors; pourquoi ne

serait-ce pas à cette distinction des privilèges en lieux

classes, que se rattacherait là conciliation tant'chércliéeî'La

loi 7 dit que lo déposant passera ante privilégia, c'est-à-dire

qu'il viendra avant les créanciers privilégiés .ordinaires ; et

en effet, il a suivi la foi publique en déposant, sans intérêt,



son argent chez un mensulariusM mérito protection, et c'est

ce que confirme la loi 24, en disant Ï « Potlorem eorum

causam esse plaçuit, qui pecunias apud mensam, fidom pu-

blicam secuti, deposuerunt. » Mais, d'un autro côté, les

biôûs ne doivent s'évaluer,' quo déduction faite dôs dépenses

nécessaires} c'est ce que reconnaissent plusieurs textes du

Digeste et du Code (1). Et enfin la loi 8, p., depos,, confirme

cette opinion ; elle dit que couxqui ont déposé de l'argent

chez un mensularius, ont un privilège sur tous ses biens;

mais elle ajoute cette restriction : « Plane sumptus causa

qui riecessarie factus est, semper proecedit : nam deducto eo

bonorum calculus subduci solet. »

CHAPITRÉ IL

DES HYPOTHÈQUESPRIVILÉGIÉES.

Nous examinerons successivement ? 1° quelles sont les

hypothèques légales privilégiées ; 2° quelles sont les hypo-

thèques conventionnelles privilégiées ; 3° l'ordre de ces hy-

pothèques. • .

SECTIONPREMIÈRE.

. p-fy^-.Des hypothèques légales privilégiées.

. Ce n'est qu'à quelques unes des hypothèques tacites

(i) L; li, D., ad leg. Falcj I. 45, Di, de rèltgij 1.22, §9; à,; dé Jur.
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qu'était accordée la faveur d'être privilégiées. Elles sont au

nombre de quatre ; ce s'ont celles ; 1° du fisc Î 2* de la

femme mariée ; 3° du pupille ; 4° du créancier qui a

prêté de l'argent pour la reconstruction d'une maison.

§ 1»',—Hypothèqueprivilégiéedufl».

Le fisc avait une hypothèque privilégiée : 1° sur les biens

de sos administrateurs; 2° sur les biens des particuliers

pour la rentrée des impôts; seulement,.à cet égard, la créa-

tion do l'hypothèque est récente, Gaïus (Ihst., iib. % §61)

parle des proediatorès auxquels étaient yondus les fonds en-

gagés; plus tard, un rescril de Marc-Aurèïe décida que lé

possesseur d'un fonds était tenu dé payer Vimpôt, et môme

ce qui restait dû pour le temps antérieur (1). Sous cet empe-

reur, le fisc n'avait pas encore une hypothèque légale, seu-

lement il pouvait, par une convention expresse, acquérir

une hypothèque générale (2), Mais il est certain que ciù

temps de Caracalla, le fisc avait une hypothèque tacite pri-

vilégiée; ainsi la loi 1, G„ inquib. caus,pigri„ dit: « Uni-

vers* bona eorum qui censeritur, vice pignoruin tributis

obligata sunt » ; et la loi 1, C, sipropt. publie^ dit dtson

tour: « Potior est eorum causa tributôrùrii/quibus priore

locb ômnïa bona cessaritis obiïgaiâ surit! »

Le fisc ayàit aussi une hyjpQthèqUe privilégiée sur les

biens du primipilus (J3); le primipilus était d'abord îé

(1) L..7,D., depublic,et tectig.j 1, 36,P., dejur. fisc.

(2) D«,1,21, pr,, qui pot. in plgn*

(3) L. 3, C, de prlmtp.
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centurion auquel était confié le soin de distribuer l'ânriône

entre lès soldats; plus tard, on donna ce nom aux officiers

du. gouverneur d'une province, chargés de faire rentrer

les denrées destinées aux armées des frontières, Cette hypo-

thèque s'étendait môme sur tous les biens dotaux do la

femme (1), mais ce n'était là qu'un recours subsidiairo, et

pour lo cas seulement où les biens du primipilus et de ceux

qui l'avaient présenté au choix do l'autorité étaient insuffi-

sants.

Avec le temps lo fisc eût une hypothèque générale sur les

biens de, tous ses débiteurs, pour ses créances contrac-

tuelles; la loi 46, § 3, D., de jur. fisc,, le dit expressément :

fisçussemper habetjuspignoris. La même règle est répétée

par la loi 2, C,, in quib. caus. pign., et les lois 2 et 3, G., de

priv. fisc Mais faut-il admettre que cette hypothèque tacite

•soitprivilégiée? C'est là une question sur. laquelle on a sou-

levé de vives controverses, et plusieurs systèmes ont été

proposés. Toute la question roulé sur la traduction d'un

texte, et sur la portée qu'il faut lui donner.

C'est de la loi 28, D., de jure fisci, qu'il s'agit. Celte loi

est ainsi conçue : « Si, qui mihi obligaverat quae habet habi-

turusque esset, cum fisco contraxerit : sciendum est in re

postea adquisità fiscum potiorem esse debere, Papinianum

respondisse ; quodet constitutum est; prsevenit enira causam

pignons fiscus..

Il semble, au premier abord, que l'espèce prévue par le

texte soit la suivante : Un débiteur a hypothéqué à un créan-

(1) L. 4, G., tn quib. caus.plgn,



cior tous ses biens présents et à:venir; puisai $nt$cje
avec le fisc; il résulté de ce contrat que lé Ose à uîfehy|iiQt

thèque générale sur'lous les biens présents et à Venir, dû dé-

biteur ; souiement, comme le créancier "est plus ancien
1
que

•lofisc, il lui.sera préféré sur tous*les biens du débiteur, èh

Vertu do la règle: quiprior est tempore, potior ftt jujOs

Mais voici où commence la difficulté ; après avoir contracté

avec le fisc, le débiteur fait l'acquisition d'un fonds. Le

créancier et lo fisc ont tous deux une hypothèque générale

sur co fonds, et celte hypothèque a pris naissance au momeiit

do l'acquisition du fonds; et do la loi 28, il semblé résulter

que, dans ce concours, lo fisc l'emporte : « Proevenii énim

causaîn pignoris fiscus. »

Cette question se• rattacho, on le voit, à celle de savoir ce

qu'il faut décider quand un pareil concours a lieu entre

deux créanciers hypothécaires ordinaires. Les uns admetr

terit l'égalité on faveur dès deux créanciers, en s'appuyant

sur la loi 7, V., quipot. inpign. ; d'autres invoquent la loi 9,

-§ 3, et la loi 2i, du même titre, pour décider que PenHient

compte do l'antériorité de là convention. Mais c'est là une

question qui ne doit pas être discutée ici; seulement dans

le sens que nous avons donné à la loi 28, il y aurait une
•
exception faite en faveur du fisc aux rè&jes générales; :*

Mais ce sens apparent de la loi 28 n'est pas admis par. tôiit
•lé inonde. Dans un!premiér système qui àpoui< Jui lalGiôse,

<et qu'a suivi Dôneau (1), on donne un sens tout^iffereritdè

celui que nous avons donné :aux mots : Mini fisco <iïni?a$fr<

(1) Depignoribuset hypothecis.
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rit; cela voudrait dire que le débiteur avait déjà contracté

avec le fisc lorsqu'il a hypothéqué ses biens présents et à ve-

nir à un autre créancier; et si le fisc l'emporte, c'est qu'il

est le premier en date, et dès lors il n'y a pas là de privi-

lège. Dans cette opinion; les mots : pmvenit causant pi-

gnoris fiscus, voudraient tout simplement dire que le fisc est

venu le premier comme créancier. On invoquo à l'appui dé

ce système la loi 21', D,, quipot, inpign., qui préfère au

fisc un créancier antérieur à lui. On a objecté que cette

loi 21 ne se rapportait qu'aux biens acquis avant le contrat

passé avec le fisc; maison répond que cette loi parle de tous

les biens présents et à venir, puisqu'elle préfère le créan-

cier, « donecuniversumdebilumsuum consequatur.» Enfin,

dit^on, la loi 28,D,vde jur. fisci, se réfère à une constitu-

<tion ; les mots quod et constitutum est l'indiquent ; il est bien

-probable que la loi 28 fait allusion à la constitntion deCara-

.calla, qui formela loi2, Cdeprivih fisc. Or, cette constitution

,qui suppose un concours entre la femme et le fisc, préfère

toujours le plus ancien en date; on fait remarquer enfin que

.les mots do la loi. 28 ipramnit càusam pignoris fiscus, se

retrouvent dans cette constitution, où ils veulent dire que

le .fisc est le premier créancier. .-..,.•-..

Malgré les arguments que l'on fait valoir dans cette opi-

nion i il faut se rattacher au système que professait Cujas (1).

La M28, D.j de jure fisci,décide quele fisc a un privilège

qui ne prime lés autres créanciers que sur les biens acquis

postérieurement à son contrat. > : ;: :•:;.

r (1) In lib. X, cap.22,Obswationu/n..



-31 -

Et d'abord, ne violentc-t-on pas le texte de la loi 28;

lorsqu'on traduit la phrase ; cum fisco contraxerit, par cA

mots : avait contracté avec le fisc. Déjà Cujas et Yoët ont fait

remarquer que si Ulpien avait voulu dire cela, il aurait

écrit : si qui mihi obligaverit, cum fisco cûtiïraxewt, et

non pas comme il l'a fait : si qui mihiobligamat, cum fisco

contraxerit, Il est bien évident quo dans la loi 28, le mot

obligaverat se rapporte à un temps déjà passé depuis long-

temps, tandis quele mot contraxerit se réfère à une époque

plus récentCt En outre, dans l'opinion que je combats, pour-*

quoi la loi 28 no parle t-ello que des biens acquis depuis le con-

trat? il n'y en aurait nullo raison, car, si le fiscn'est préférable

que parce qu'il est lo premier en date, il doit être préféré',

non seulement sur les biens acquis depuis le contrat, mais

encore sur ceux acquis avant. Quant à la loi 2, û;, de

privil. fisc» elle préfère le fisc à un autre créancier, mais

seulement dans le cas pu il est le plus ancien ; mais il ne faut

pas en conclure que la loi 28 ne veuillo pas dire autre chose ;

l'assimilation serait inexacte; et en effet, la loi 2 ne parle

ni de l'hypothèque générale des biens présents.et à venir,

ni de l'acquisition subséquente d'un fonds par le débiteur.

Et enfin, la loi 21, D., quipot. inpign., peut fort bien se

concilier avec là loi 28. Cette loi suppose que quelqu'un a

hypothéqué tous ses biens présents et à venir à un créancier,

puisqù'ensuite il a contracté avec le fisc; enfin, on suppose

que, le premier créancier payé en partie, il y a eu novatipn

de la première obligation, mais que, cependant, la première

hypothèque a été maintenue. Dans ces conditions, l'on se

demande si le premier créancier doit être préféré au fisc,
« et in ijlis rébus quàs Titiuslempore priofis obligàtionis
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hàbuit, item'in his rébus quas pôst priorem obligattonem

adquisiit, » et le texte, admet sans hésiter l'affirmative,

Ainsi, cette loi ne parle que des biens acquis après la

première obligation, et non pas en général de tous les biens

acquis depuis le contrat; l'auteur de la loi 21, Scoevola, ré-

pondait donc à une question se rapportant à un cas où, en

fait, il ne s'agissait que des biens acquis après la première

obligation; mais rien ne prouve qu'il eût fait la même ré-

ponse s'il s'était agi de bions acquis depuis la seconde obli-

gation, c'est-à-dire celle contractée envers le fisc. Quanta

l'argument reposant sur les mots : quod constitutûm est, de

là loi 28, on répond qu'il n'est nullement prouvé que la

loi 28 so réfère à la loi 2, G,. de privil. fisc. Les deux lois

28 et 21 peuvent donc fort bien se concilier; et si l'on se re-

fusait à admettre que la loi 21 ne se rapportopas aux biens

acquis postérieurement au contrat passé avec le fisc, l'opinion

quo je soutiens pourrait encore faire remarquer quo la

loi 21 est do Scsevola, jurisconsulte contemporain de Marc-

Àurèlo; or, l'hypothèque générale du' fisc nedatéquëde

Gâracalla.

§ 2. — Hypothèqueprivilégiéede la femmemariée.

Dans l'ancien droit, la feritmè n'avait, pour la restitution

de sa dot, qu'un privilège. Justihién trouva que la femme

h'étatf pas suffisànunerit protégée; aussi lui accorda-t-il,

pour là restitution de sa dot, une hypothèque tacite générale

sur la dot, sur les biens acquis des deniers dotaux, et enfin

sur leshieris jdu niàri (1), ou môiiàV^du beau-père,. s'il est

obligé de restituer là dot.
'

,'
.">'<[M:.-.'..'.•-.,'; .: '. .':' . • -.'• :':-''''. '-' . -'• '.'i:r

'.. ' * "" •-f—

(1}L;80/G., dé Jur. dot.; 1. ùn.,'§§fi et'13jC.,' derei iïxor,actJ
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Cetto hypothèque n'était pas accordée à la femme héré-

tique (1); mais si la femme était chrétienne orthodoxe,

l'hypothèque était également donnée à ses héritiers (2), ou

à son père si la dot devait lui revenir.

La femme avait aussi une hypothèque tacite sur les biens

du mari, pour ses .créances paraphernales (3) et pour la

donation à cause de noces (4). On a cependant nié ce résul-

tat en argumentant delà loi 12,§2,G., quipot. inpign,, qui

traite différemment la dot et la donation à cause de noces ;

mais cette loi ne parle que de l'hypothèque privilégiée.

Aussi faut-il dire avec Cujas (5), que puisque, la femme sti-

pulait autrefois une hypothèque expresse, pour la^dot, lés

créances paraphernales et la donation à. cause] de, noces, ces

créances devaient aussi être garanties par l'hypothèque tacite.

Fallait-il accorder l'hypothèque tacite à la femme puta-r

tive,et à la fiancée, de môme qu'on leur accordai» le pri-

vilège. Aucun texte ne. le décide; ce n'est que par faveur

qu'onleur donnait un privilège; aussi faut-il leur refuser

le droit d'hypothèque.

Bientôt, Justinien accorda de nouvelles garanties aux

femmes. En 530, il leur avait donné une hypothèque tacite;

en 531, parut la célèbre constitution, connue sous le nom de

loi; ÂfsiduisMr qui donnait.à la femme une hypothèque

privilégiée. . „;

(1) Noveh109,cap.1 et 2.

(2) L. un., § 6, G., de rei uxor.

., (3) L,,^,,Ç., de paçt. content. '

. (4)^29^ C.,de|urv dot.

(D)PàraÛtlà, ïo lit. de paet.convent,

'l^l]^^fd.f qui^inpign. • * * i ' '
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Cette; hypothèque privilôgiéo ne garantissait que les

créances dotales, mais non pas la donation à cause do noces,

: .formellement exceptée par lo§ 2 de la loi Assiduis; il faut en

dire autant de la créance paraphernale, car la loi dit : hoec

autem tantum ad dçtem sancimus, La Novelle 97 décidait

' que l'hypothèque privilégiée garantissait également l'aug-
• ment de dot, mais seulement s'il était fait en immeubles, ou

si le mari n'avait pas de créanciers au moment*où il a été

•effectué* ' • ; i:,'l';--r- ;;! . : ::[> -,;

'
L'hypothéqué privilégiée de la femme s'exerçait, riori-

sèuleinérit sur lés biens dofauxv mais encore sur les biens
; du riiari. Elle était accordée' à' là femme et à ses enfants,
'
niais là Novelle 91 là refusait à ses àulresl héritiers et à ses

créanciers. On s'est déiriandê si cette faveur, accordée aux
•
enfants'et descendants, est limité au cas où ils sont éri con-

•
cours pour la dot de leur niére,- avec lés répétitions dotales

•delëurbelle-nière? On l'a soutenu,-en faisant remarquer
"
que là Novelle91ries'ôccupéque dù:casoù11y acoricoûrs. Mais

ce résultat est inadmissible; et en effet, la'Novelle n'a pas

pour but de limiter le droit des enfants f elle hé s'ôccuipé'que

dé"l'hypothéqué privilégiée delà femme, etâlôrs qùelàf loi

Assiduis là lui accordait à l'égard do tous lés créanciers,; la

^NoVéilé fàitùfte excëpUon en faveur dés enfants'-d'Un pre-

mier mariage.
• • ;, i

§ 3. —Hypothèqueprivilégiéediîpupille;

Les lois du Codedonnent aux pûpilleset aux mineurs, une

hypothèque tacite générale, sur les biens de leurs lutéufs et cu-

rateurs; cette hypothèque qui'garantissaitla jje^tion d'u.tuteur
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et du curateur, apparaît pour la première fols dans une consti-

tution de Constantin; reproduite par la loi 20, G;,de adm. tut.

velcur. Justinien accorda le môme droit auxjfous, sur les

biens de leurs curateurs (1). On a soutenu que cette hypo-

thèque tacite devait être accordée dans tous les cas où exis-

tait le privilége,et on a voulu tirer dej arguments de la loi 15,

§ 1, D„ de curât, fur, et de la.loi 19, P., ds reb, auct.;

mais il suffit, pour repousser cette opinion, de faire remar-

quer que les hypothèques tacites rie peuvent être établies par

analogie; or, dans ce cas, aucun texte n'accorde une hypo-

thèque.

Mais cette hypothèque tacite générale, n'était pas prlvllé*

giée. Il est un seul cas où le pupille avait une hypothèque

privilégiée, mais seulement sur certains biens.: sur les

choses acquises avec son argent (2); et le pupille était si favo-

risé, que si la chose, achetée était un esclave, cet. esclave

ne pouvait être valablement affranchi par le tuteur (3),

Gomme ces textes ne parlent que du pupille, on a refusé,

avec raison, ce droit aux mineurs.

§ 4. — Hypothèquepilvilégiéede celuiqui a prêtédel'argent
pourla reconstructiond'unemaison.

Un sénatus-consulte, rendu sous Marc-Aurèle, accordait

une hypothèque tacite à celui qui a prêté de l'argent pour la

reconstruction d'un édifice; cette hypothèque portait sur le

(1) L.-7; §5 été; C.,de cùr.'iùr.: ; ^ f -
; ;

(2)L. 7,D.,qut pot. in plgn,; 1. 3, P,, de reb. epr. quitub tut»

.(3)'t. 2et6,C,déserv.plgn. daù ';.', , \. h « ? 5J
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sol et lé bâtiment, c'est co que Von à souvent appelé pignus
insuh; Cette hypothèque tacite était préférée même aux

hypothèques antérieures; la loi 6, D., qui pot, in pign. en

donne cette raison : hujus enim pecunia salvam fécit totius

pignoris causam,.

SECTIONII.

Des hypothèques cpnventiorineUesprivilégiées,

A côte''des hypothèques tacites privilégiées, le droit

romain présente plusieurs cas où une hypothèque conven*

tïonneije peut |ouir; d'un privilège; mais il fallait que le

privilège lui, fût accordé par ja loi,

^AÏia|3i^,ùnçi.h^pçili^uç.priyljléipriôe fut donnée à celui qui

avait prêté de l'argent pour l'achat d'un fonds, et qui avait

eu soin de se faire accorder immédiatement hypothèque (1).

De même, celui qui avait prêté des deniers pour armer ou

radouber un navire déjà hypothéqué, ou pour acheter les

vivres sans lesquels le riaVire n'aurait pu parvenir à sades-

tination, avait une hypothèque privilégiée s'il avait soin de

se faire consentir hypothèque au moment du prêt. Il faut en

dire autant de celui qui a prêté de l'argent pour payer le

fret-bù'lé transport des marchàridises1
hypothéquées,

1
du le

'
loyer des magasins

1
qui servent S;lés conserver (2);

:

>' •Geite hypothèque; privileliéè àsà-raisori d'êtrë;i èriséffét,

çelargént prêta a servi à conserver la chose, hypothéquée,

(1) Ll7, C»,quipot. Inpign;
:

(2)L. 5et 6,P., quipot. inpign.
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sans l'intervention de ce prêteur, l'hypothèque des autres

créanciers aurait péri avec la chose sur laquelle elle re-

posait. tiU . , \\ . -

On a prétendu que tous ces créanciers n'avaient pas besoin

de stipuler une hypothèque expresse, car ils auraient une

hypothèque tacite. Cette opinion a été soutenue par Accurso,

Neguzantius (1), Covaruvias. Le créancier qui a fait un prêt,

pour la réparation d'un édifice,a une hypothèque privilégiée; ï

à fortiori, dit-on, celui qui a fait l'avance de la construction,

doit avoir le même droit, car il a sauyô tout le gage dont le

premier n'a. sauvé qu'une portion; l'on ajoute que l'on no

peut établir de différence entre la réparation ;d'un bâtiment

et celle d'un navire, puisque, dans les deux cas, l'État est

intéressé à ce quo la réparation se fasse. On s'est appuyé sur

les lois 5 et6, D„ quipot. inpign. Ces lois décident quo
•

celui qui a prêté des deniers pour la conservation: d'une

uiose, est préférable aux autres créanciers, auxquels làchosé

est déjà hypothéquée, et elles citent, comme exemple,

celui qui a prêté pour armer ou radouber un navire; car, dit

le texte, hujus pecunia salvam fecit totiùspignoris causàm;

or, cette raison s'applique à tous ceux qui ont prêté les de-

niers nécessaires à la réparation ou à là conservation d'une

chose, Enfin celui qui a prêté pour l'armement d'Un na-

vire est préféré aux autres créanciers hypothécaires, c'est

donc qu'il a lui-mômo une hypothèque tacite.

Maison répond avec raison aux partisans de ce système

que les hypothèques tacites sont toutes établies par lés lofs;-

(1) ftàctalusdepignovibuset hypolhecis:qùartummerribruniseçûndaj
'

partis,n»1G2.. >;ji:r '--> •-A-^i. ;Î1'-Ï :^'A\ i Aiï-.:'UlHï: :
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or, aucun texte n'en accorde une aux créanciers dont il s'agit

icL C'est ainsi que la loi 17, G., de pignor.,etlaloi'7i G.,

quipoU inpign., n'accordent.une hypothèque privilégiée à

celui qui aprêté pour Tachât d'un fonds, que si cette hypb;-

thèquo est établie par convention expresse. La même règle

s'applique àl'achatd'un navire. Si donc il êtaitvrai que celui

qui a prêté pour la réparation d'un navire a conservé tout

le gage, do même que celui qui a prêté pour la réparation

d'une maison* il faudrait d'autant mieux accorder l'hypothè-

que .tacite à celui qui a prêté pour l'achat, et jc'est ce que

ne permet pas la loi 7, Quant aux lois 5 et 6, D., quipot.

inpign., elles supposent que la chose est déjà hypothéquée

expressément au prêteur ; et, d'ailleurs, ces lois ne s'occupent

pas de la constitution de l'hypothèque, mais seulement de

l'ordre à suivre entre les divers créanciers. L'opinion que

je soutiens est confirmée par la Novelle 97, dont le cha-

pitre 3 met sur la même ligne ceux qui ont prêté pour

l'achat ou la réparation d'un navire, d'un champ ou d'une

maison ; or, la loi 7, G., quipot, in pign, exige que celui qui

a prêté pour l'achat d'un fonds ait stipulé une hypothèque; il

faut en dire autant de tout autro prêteur. Enfin, cette opinion

n'est pas le moins du monde arbitraire; en effet, co n'est

pas seulement par une raison d'utilité publique qu'une

hypothèque tacite est donnée à celui qui a prêté pour la

réparation d'un édifice, mais c'est aussi parce qu'il s'agit de

l'aspect et de l'entretien de la ville, et bien des lois, à par-

tir de la loi des Douze-Tables, ont été faites spécialement

en vue de cet intérêt. On ne peut rien dire de pareil à pro-

pos des navires et des autres choses.

Celui qui a prêté pour l'achat d'une milice avait aussi
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une hypothèque privilégiée,1.si,;dans'*un acte souscrit' par*

dés témoins, il s'était- expressément réservé <lé premier

rang<(1); ce créancier était préféré même, à la .femme agis*;

sant pour la restitution de sa dot; car on supposait que:

les. avantages honorifiques net» pécuniaires de^îa? ^milice

étaient partagés par la fonimo (2). Lès militiez étalentdes

emplois publics aliénables et héréditaires. : ^ ; <^-

Enfin, la Novelle136, dans sonichapltre 3, accorde une 1

hypothèque privilégiée: à Vargentarius qui a prêté de l'ar-

gent pour l'achat d'une chose quelconque, et a eu soin de

se faire donner une hypothèque par écrit. > .»:.

SECTIONni. ; 7

Ckésement des hypothèques privilégiées.

Les jurisconsultes romains n'ont pas fixé d'une manière

précise l'ordro des hypothèques privilégiées ; on ne trouve 1

guère dans les textes qUo quelques solutions de détail, * i

La règle générale, c'est qu'entre leS;hypothèques privi-

légiées, le rang se règle par la cause; mais si deux hypo-

thèques privilégiées ont la même cause, elles viendront en

concurrence. Tels sont les principes, mais pour déterminer

l'ordre de ces différentes hypothèques, il faut les examiner

uneàune.

Et d'abord, quel est le degré de faveur dé l'hypothèque

(l)Novel, 97,cap. 4.

(2)L. 8, D., de sénat.
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privilégiée du fisc? Il faut faire une distinction : si le fisc

agit pour les •impôts arriéres, la loi 1, G,, si propt. public,

pensit., Ait : « potior est enim causa tributorum, quibus

priore loco omnia bona cessantis obligata sum. » Quant aux:

créances du fisc contre le primipilus, la loi 3, G., deprimip,,

décide que la créance du fisc l'emporte sur celle de la femme

agissant pour la répétition de sa dot. Quant à ses créances

contractuelles, la loi 28, D., de jur.-fisci, décide que le fisc

est; préférable sur les biens acquis par le débiteur, depuis

que le contrat a été passé avec le fisc. Ces textes permettent'

de placer le fisc au premier rang,

Quant à la femme, on a vivement discuté l'étendue de son

hypothèque privilégiée. La loi Assiduis préfère la femme

aux créanciers ayant une hypothèque tacite, même antérieure

à celle de la femme, On s'est demandé si la femme devait

l'emporter aussi sur l'hypothèque tacite du fisc, à laquelle

on accordait une si grande faveur. Sur cette question, on a

mis en avant plusieurs systèmes. Les uns croient, qu'en

pareil cas, on suivra la règle : quiprior est tempore potior

est jure, et ils invoquent la loi 2, G., de privil, fisc,, et la

loi 9, G., de jur. dot. Mais ces textes ne suffisent pas pour

faire admettre un résultat contraire au principe de la loi 324

h., de reb. auct. ; « privilégia'non ex tempore oestimantur,

sed ex causa; ».d'ailleurs, la loi 9, G., de jure dot. règle un

conflit entre la femme et la république, et non pas entre la

femme et le fisc. Quant à la loi 2, C„ depHvil. fisc, elle ne

parle pas de biens acquis après le contrat, et même, les

termes de ce rescrlt semblent Indiquer que le fisc a une

hypothèque et non un privilège : quant à la femme à laquelle

s'adresse ce rescrit, elle doit avoir stipulé uno hypothèque
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expresse, car autrement,,comme la loi.2 date du règnéïdejr

Caracalla, c'est-à-dire d'une époque où la femme n'avait pas«

d'hypothèque pour la restitution de sa dpt, il; s'ensuivrait*,

que la femme serait toujours primée par le fisc. , ? »•.«•

Dans une autre opinion, on dit, au contraire, que .dans

le doute, là femme doit l'emporter; et on s'appuie surla;

lpijO, D„ de jur, fisc., et ia lpi;70, D., dej'ur. do^; mais ces;

deux textes ne font que s'occuper delà- décision à prendre

dàhs des cas douteux, et^'on ne peut en tirer, une règlopourv
les conflits entre la femme et le fisc. Il faut en dlro autant,

delà loi 85, D.,dereg,jur,Maison ^présenté, arappui.de.,

cette opinion, des arguments plus sérieux; ainsi,;la }o\^

C, dejùr. dot., donne à la.femme ^ne.h^oth^qu^^^^
anteriorem; mais cetto loi 30 ne fait que consacrer un,

dro|t fort juste; elle permet à la femme,de revendiquer,

les choses dotales encore existantes, et elle décide que

cette action en revendication est préférable à, toutes autres

créances; et, do là, on ne peut évidemment conclure, à, la,

priorité do la femme sur le fisc. Il n'y a donc pas do raison

pour refuser au fisc le premier rang quo lui accordaient

d'autres textes,

Il nous reste à examiner le cas où il y a concours entre

la femme et un créancier ayant hypothèque expresse Un

ancien commentateur, Fachinôe, dans ses Libri controversia'

rum expose trois systèmes sur cette question.

Dans un premier système, qu'ont aussi adopté Balde et

Doneau, la femme n'est pas préférée aux créanciers ayant

une hypothèque expresse antérieure à la sienne; à l'appui

de cette opinion, on dit que la loi Assiduis n'a pu vouloir

créer un pareil droit contre les créanciers qui ont eu soin
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de se faire donner une hypothèque expresse; car si là loi'

petit enlever au créancier lé rang qu'elle' lui a donné, elle

ne peUt le faire sàhs injustice à regard do celui qui s'est

procuré un rarig;favorable. La loi Assiduis préféré la femme

seulement aux créanciers, « anteribris tëiriporis ptlvilégio

vâllati », c'est-à-dire à ceux qui ont Une hypothèque tacite;
'

d'ailleurs, dans cette loi, Justlnién déclaré qu'il ne fait qU'a-

chevër ce qrie lès anciens avaient comnlencé sans le mener

à sa perfection, et 11ajoute qu'il n'introduit rien do nouveau;

or, les anciens préféraient la lettrine aux autres privilégiés,

mais n'allaient pas plus loin. On répond à l'objection con-

sistant à dire que les mêmes règles doivent être appliquées

aux hypothèques expresse et tacite, que Cela n'est vrai qu'en

droit commun, tandis que la loi ^ssùteest une dérogation

aux principes. Enfin, on tire un dernier argument des

I6is8, D., quipot. inpignor., et un,, G., rem. alien, 0ô>m,"qui

préfèrentauiiscqrilri'a qu'une hypothèque tacite, un créan-

cier ayant une hypothèque expresse antérieure, et Onadmet,

par analogie, qu'il doit en être de même s'il s'agit do la

femme, et non du fisc.

Dans une seconde opinion, on reconnaît que l'adoption

du premier système rendrait le plus souvent la loi Assiduis

tout-à-fait inutile; aussi, on ne préfère la fémirie au*'

créanciers ayant un hypothèque expresse antérieure, que si

elle a eu soin de se procurer une hypothèque expresse.

Mais cette distinction n'a pas dé raison d'être.

Il faut donc s'en tenir à l'opinion que la femme l'emporté

même sur ces créanciers ; c'est celle qu'a soutenue Cujas (1).
...r i MI .M M

0) Récit,solem.,ad.1.14,C.»quipot. Inplgn. >
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La loi Assiduis h\ï, en effet, que la ftmimeest préférée aùjt-?

créanciers antérieurs, elle ne fait- aucune exception, et

ajoute : a licet ànterioris sint temporls privilegio Vàllatl, »

ce qui se réfère à ceux qui ont eu soiû de stipuler ûne-

hypothèquë expresse. Cette opinion est confirmée par la •

Novelle 97, qui préfère la femme au créancier dpnt rarjgeht

a été employé pour l'acquisition ou' la reconstruction de la

chose du débiteur, et qui a une:hypothèque expresse; or,

ce créancier est préféré à tous ceux qui ont une hypothéqué

expresse antérieure (1); la femme leur sera donc préféitééJ

On a voulu conclure de la NoVélle 91; que l'on s'attachait

quelquefois au privikgium temporisi cette Nôvôllé supposé

le cas où un homme s'est marié, à,divorcé, puis s'estVemariô;<

Asamort, les deux femmes se trouveronten concours ;chacune

d'elles pourra revendiquer les choses encore existantes de sa

dot; mais, une fols ces prélèvements faits, on avait discuté

la question desavoir qui devait être préféré, et Justinién

décide que les héritiers devront d'abord payer la dot dé là

première femme. C'est là uno décision particulière, et dorit

il ne faut pas tirer une conclusion opposée à la règle géné-

rale de la loi 32, D., de reb. auct,

Mais si favorable que soit l'hypothèque privilégiée de la

femme, le chapitre 4 de la Novêllé 97, lui préféré un créan-

cier même postérieur à elle; c'est dans 1Acas où quelqu'un

a prêté de l'argent pour l'achat d'une milice, en se réservant

expressément le premier rang, dans un acte souscrit par dès

témoins; ce créancier primera la femme du débiteur, même

(2) L. 5, P., qui pot. tn plgn.
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antérieure en date; et cela parce que la femme profitait des

avantages et des honneurs-attachés à hmilitùti

La môme faveur était accordée à Yargentarius, qui a prêté

de l'argent pour l'achat d'une chose quelconque, et-s'est

réservé unerhypothèquepar.acte écrit. C'est ce que décide

la Novelle 136, chapitre u

Un dernier cas de ;concours peut, se présenter, entre la

femme et les créanciers qui ont prêté, des deniers pour

l'achat ou la réparation d'un navire,, d'une maison.pu d'un

champ; la Novelle 97 s'occupe de,ce conflit",.mais seulement

quand ce créancier est d'une époque plus récento que la

femme ; et Justinien, préoccupé surtout de l'intérêt de la

femme, décide que ce créancier ne passera qu'après elle. On

a soutenu que si, au contraire, ce créancier était le premier

en date, il l'emportait sur la femme; et l'on s'est appuyé sur

la Novelle par un argument a contrario. Mais c'est là mo-

difier le principe que les privilèges s'estiment par leur causo

et non par leur date; les motifs que fait valoir Justinien

doivent protéger la femme, non seulement contre le créan-

cier plus nouveau qu'elle, mais aussi contre le créancier

antérieur. Cette opinion est surtout confirmée par le rai-

sonnement suivant : pourquoi le créancier qui a prêté pour

l'achat ou la réparation d'une maison ou d'un navire a-t-il

une hypothèque privilégiée? La loi 6, D., quipot. inpign,,

le dit, c'est quo, « hujuspecunia salvam fecit totius pignoris

causam, » Si donc, deux créanciers ont successivement con-

servé une chose du patrimoine du débiteur, le second sera

proféré, car le dernier prêt a conservô^ la chose hypothé-

quée, mémo pour le créancier antérieur. Or, la Novelle 97,

prôfèro la femme à ce second créancier, préféré lui-même
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au premier créancier; donc, la femme passera ayant tous lés

deux, Que si elle se trouve en présence seulement d'un

créancier, antérieur à elle,;il n'y a;pas de raison pour mo-

difier cette décisiéri.
* * -] "-if '

De tout ceci, on peut déduire l'ordre des créances hypo-

thécaires privilégiées. Au premier rang vient le fisc; au se-

cond, celui qui a fourni des deniers pour l'achat d'une mili-

tia, à la condition que dans un acte souscrit par des témoins,

il se soit expressément réservé le premier rang. A côté de

lui» vient Vàïgehiàrius qrilfa fait ùtf prêtpéùféràchattfûhe

chose quelconque, et a eu soin de se faire donner une hypo-

thèque par écrit. La femme ou ses descendants passent au

troisième rang, et s'il y a plusieurs hypothèques dotales, la

plus ancienne est préférée. Enfin, la dernière place est ré-

servée aux hypothèques privilégiées, tacites ou expresses, de

ceux dont l'argent a été employé à l'acquisition, la recons-

truction ou la conservation de la chose du débiteur; s'il y a

plusieurs de ces créanciers, lé dernier est préféré, car lî a

conservé la chose pour tous les autres. • f



DROIT FRANÇAIS.

DES PRIVILÈGES SUR LES MEUBLES.

PROLÉGOMÈNES.

C'est un principe générai que les biens du débiteur sont

le gage commun de ses créanciers; la loi a seulement fait

une exception pour certains biens insaisissables ou inalié-

nables. Si donclo débiteur ne paye pas ses dettes, les créan-

ciers pourront saisir et vendre ses biens; cet exercice du

droit de gage est réglé par le Gode de procédure.

Si le prix des biens ne suffit pas au payement de tous les

créanciers, chacun d'eux ne recevra qu'une portion de sa

créance, sans que l'ancienneté de cette créance soit prise en

considération. La contribution est donc la règle de droit

commun.

Indépendamment de ce droit accordé à tous les créan-

ciers, il en est d'autres que la loi n'accorde qu'à, tel ou tel



d'entre eux ; ce, sont : le nantissement, le droit de rétention,

l'hypothèque, le privilège. C'est,à,ces,;^rqi<^,q^eJ^;ajy(^.

sipn l'art. 2Q93Sqiuan^il dêcicie gue l'êgalUô est ^offipue enti;e

les créanciers, s'il existe entre eux il&;càùliefelégitimes

do préférence. Parmi ces droitsdu créancier, un seul sera

le sujet de cette thèse, c'est le privilôge,;ét Seulement lors-

qu'il s'exerce sur ^ . ; ; : -
r .,.,;:

Les privilèges étaient formellement reconnus ;pa|n|e

droit romain , mais.ils, étaient purement .personnel;

aussi,, le créancier privilégié ne; primait; queJes,cr|fl|$êr3

chirographaires, et cédait je pas*aux créanciers^hyfpré-

caires, ,car ces derniers avaient Uh droit; réel. Eté plus, cer-

taines hypothèques étaient,privilégiées,..et priïrialent les

hypothèques simples. ...... .--v v : ;- ; ,^

L'ancien droit français admit aussi les. privilèges ; mais il

, changea, complètement leur caractère, et les classa; parmi

les droits réels. Cette transformation s'opéra peu à peu; elle

peut s'expliquer par ce fait, qu'en France, tous Ips contrats

passés en la, fornte authentique, emportaient de plein droit

.hypothèque; il en résultait que toutes les fois qu'une cré-

ance privilégiée était constatée par un acte authentique,

, elle était accompagnée d'une hypothèque; or, les actes, au-

thentiques étalent les plus nombreux ; le plus souvent, par

.conséquent, le, privilège était joint au droit réel ; et peu a

peu on,dut lui donner le caractère du droit réeL Toujours

.est-il que Basnage a pu dire : En droit français, nous n'a-

, vons pas les privilèges que le droit romain appelle person-

nels (1). » r

(1) Irûtté des hypothèques,chap. 14,



La loi du 9 messidor an IÏI n'accordait de préférence

sur les créances plus anciennes qu'à ià contribution* fon-

cière pour une année échlé et l'ànrièè courante, au bail-

leur de fonda sur ïè prix q#lul était dû; et enfin aux Ou-

vriers pour Mis [de récolte et de coupe, des fruits non re-

cueillis et dès bois non coupés, au moment où la chose

hypothéquée a été vendue. Mais cette loi n'a jamais été

mise à exécution.

Là loi du il brumaire an VII admettait à titré'de privi-

lèges dispensés, d'inscription, les frais de scellés et d'inven-

taires, la contribution foncière pour une année échue et

l'année Courante, les frais de dernière maladie et d'inhuma-

tion, et lès gages dés domestiqués pour une année, et ce

qu'il y aurait d'échu sur l'année courante.

Le Gode Napoléon a suivi les Idées de l'ancien droit ; la

définition donnée par l'art. 2095 le prouvé : « Le privilège

est un droit que la qualité de la créance donne à un cré-

ancier d'être préféré aux autres créanciers, mêmes hypo-

thécaires. » Mais il ne faut pas donner à cette règle un sens

trop absolu; et, en effet, un créancier hypothécaire d'un

précédent propriétaire sera préféré au privilège du ven-

deur de l'immeuble ; car ce vendeur n'a pu transmettre

l'immeuble que grevé de l'hypothèque du tiers; il faut

aussi reconnaître la priorité de l'hypothèque d'un créancier

du propriétaire sur le privilège des héritiers de ce dernier.

L'art. 2096^reproduit la décision du droit romain!

« Entre les créanciers privilégiés, la préférence se règle par

les différentes qualités des privilèges, » L'art. 2097 ajoute :

« Les créanciers privilégiés qui sont dans le même rang

sont payés par concurrencé; » et Ton fait toujours abstrao
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tionv do. la, date sde la;créance^,La qualité dôf la créance}

c'est la cause de l'obligation; c'est àla;loiseulequ'il-apparu

tient d'estimer les qualités dignes d'assurer uty privilège à:

une créance; aussi Domat (1) disait-il qu'une convention ne

pouvait rendre privilégiée une créance qui ne l'était pas, et

il refusait au créancier gagiste la qualité de privilégié. Au-

jourd'hui, si le gage doit être compté au nombre des privi-

lèges, il faut admettre que l'art. 2096 ne renferme pas une

règle absolue. L'art. 2096 reçoit une autre exception, quand

le, créancier privilégié se trouve en présence d'un posses-

seur, de tbonne fol. .

,; «.Les privilèges peuvent être sur les meubles ou sur les

iinmeubjes, », dit l'art. 2099 ; dans les deux cas, ils constk

tuent un droitréel;• seulement, s'il s'agit du privilège,sur.

les meubles, co droit réel est affaibli, car la règle, en fait de

meubles possession vaut titre, permettra le plus souvent au

tiers acquéreur de repousser le-créancier privilégié.

Il importe de déterminer dans quel sens l'art. 2099

emploie lo mot meubles; l'art. 533 donné à ce mot, quand

il est einployô seul, un sens restreint ; mais ici au con-

traire, le Code met en opposition les meubles et les im-

meubles, et par conséquent il donne à ce mol meubles sa

signification, la plus:. étendue, c'estrà-dlre. qu'il entend, par

meubles tous les biens qui ne sont pas immeubles.. ,

D'après l'art. 2Î00, les privilèges, sur les meubles, sont

généraux ou particuliers ; et l'art., 2098 indique nno autre

division entre les privilèges en faveur de l'État, et les prlvl-

(1) Loisciviles,Itv, 3, ttt. i«, tect.5.
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lêgei en favour desvpariic\iliers^DéjàU'âncierivdroiti!avaît

établi ?ririe:ditisioh >entré les privilèges généraux CMlés

privilèges spéciaux;
- h -:UÀ\- -wa^» ?x. y>KÛ*):,i* .::>,̂<

'

'„';",.V''"«V-- 7.7 -.CHAPITRE \«.'',''Vi [^[y'Z-]Sr:

'Hîi' ;':-"]
*MV1L^GW^^ ;"•-"

;Le"droit dôutiftriièr h'aVâtt bien limité, ni les différentes

créances garanties pardej privilèges généraux, ni l'ordre dé

CespriviïègësV Sur"défidéUx'ftéihts,ïë'Cridé à apporté une

hé,ûré\iséiîaAëli6fôtîori.
1Lbs: privilèges généraux existent;

'6\ï MiiMhWk dé l'État, ou dans l'Intérêt 5dés partictt-

liti/iiHV-
..--. 1 *>.. A<i'X>:>.I

:j,V^..:,-
• ::•:•..:!,-:

En droit romain, le fisc avait eu dé noinbreux pHyilêgés ;

qùàiit à nôtre aticiènd^oli, il avàlt^admis certains privilèges

feh fàvéiir dutréiôr; ôlnsli les èdllsd'âbùt Ïé6$ et dè'fê-

yrieHte, accordaient Un privilège àif frèsbr stii*les&ïri-

ces
(l^;

d*aWÉrWïôïà'àb 1
^è

t^do' î*âh;'Vït elt ^ô"rkti^tttt

^Mlilèonto^^ârcUs^prïviïé|ès.

" Cil'- "'n s
'7"

L'àrlv&tëS rcïtvoïè a des'foïsstécialéâ; oh àpropbkôofiièW

.. (1)Claudede Ferrlère,CompilationdeMu les commentateurstw h
coutumedeParis, . :.! <.<.-.% <- ,-•. >. . !>>w v
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quefoisd'introduire ces lois dans le Code, mais on rie peut

cependant qu'approuver le système des rédacteurs du Gode ;

et, en effet; les lois fiscales sont souvent modil|ées, et n'ont

ni no peuvent avoir le caractère de permanence des lois ci-

viles. . • « - : * *•< " •'-' ;"'. " r '-

L'art 2098 ajoute que le Trésor ne peut obtenir de privi-
*

lége au préjudice dés droits antérieurement
1
acquis à des

tiers. Il ne faut pas en conclure que le Trésor sera repoussé

toutes les fois qu'il se trouvera en concours avec des créan-

ciers plus-anciens que lui, car s'il eh était ainsi, le Trésor

n'aurait pas un privilège, .mais une simple hypothèque.

Aussi,'faut-il reconnaître que l'art., 2098 ne fait que l'appli-

cation du principe de non-rétroactivité, proclamé par l'ar-

ticle 2 du Codo, ctveutdiro seulement que touto loi qui

crée un privilège en faveur du Trésor ne peut nuire aux

droits acquis à des tiers, avant la promulgation de cette loi.

'••Les' différents privilèges "duTrésor ont pour but d'assurer

la perception ou la conservation des deniers de l'État. Nous

examinerons ces privilèges par brdro de date.' — ' * " *

' .n ! ? §l*rk —Privilègede»douaaei.
'

• '

•;' "ri. ' I) S! ;' ! ' ' i '

La loi des 6-22août 1791, tit. xm, art 22, donne à la

régiQdes douanes, «privilège et préférence à tous créan-

ciers, sur les meubles et effets mobiliers.des comptables,

pour leurs débets, et sur ceux des redevables pour les

droits. » La loi du 4 germinal an II, lit. vt, art 4, dit

aussi r * La république est préférée à tous, créanciers pour

droits, confiscation, amende et restitution, et avec contrainte

par corps. » Le privilège, créé .par la loi de 1791 r sur le*
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biens des*comptables! a été modifié par la loi du *5: septem?

bré 1807; mais le privilège sur les biens dos redevables, a

continué do subsister ; son existence, reconnue par une

lettre du grand^juge; en date du 4 mai 1810, raétôdenout

veau par la loi des finances du 28 avril 1816.

; .1 : §,3.--: Rrly|légevi|eI,i r^çte iJpscontributlQniInatreetesr.. ,

L'art? 4V du décret du ï" germinal an Xliï a réproduit

l'art %%de la loi de 1791, et a créé, ainsi deux privilèges,

dont, un seul, cèluï'sur les meublés dos' comptables, a été

modifié par la loi du 5 septembre 1807; mais le privilège

sur les biens des redevables n'a pas été abrogé.

ll'l)
§?à.'—^rtvtl^ge lioiirles ffafsde1justiceVnmatièrecriminelle,

' u

";-îf',.ri'f{r>7?it: >! - rorrècttônnëlieou'dejjiolice.
' • s--/ -s%-*>

.lof -:^!V.<U:.|o?';i .:;ïi'i! :'"} d m.'V.'r •"^î *.•>:•.' ^f»??;;:.;.*>;|ml>

trL?art! 2ide la Joidu 5 septembre 180.7,(donne au Trésor

un privilège général sur les biens des condamnés» Ce privi-

lège a pour objet les frais de justice ;-il no faut doueras, y

comprendre -les amendes, ni les indemnités dues par l'au-

teur de l'infraction à la partie lésée. Dans l'ancien droit, on

accordait au Trésor une amende qui lui tenait lieu de frais

depoursiiite; mais plusieurs déclarations:du roi, notam-

ment celle du 16août 17.07*donnèrent auTrésor. unprlvi-

.légé enfles biens mobiliers dés condamnés. Lé Gode, pénal

!dè 1791 laissa alrcharge du Trôsor'tousjles'fraisdé proce^-

<vdureisans mo^eh's*"dé les recouvrer? Maisla K)idu 18fger-

"ihi&ffl'âhf Virdêcidai que -toutjugeméiii"dè^condamnation

^prononcerait en mêintf témps-aû p'réfltde^rèTmbliqtiè^le

^tembourseriientt dès*frais rde'poûi*tfftô»;tat» rdTeplu*;<que<les
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Indeîttriilés dues aUx«partles civiles seraient prises-'sup*ilc$

biérisdés' condamnés', avant les frais adjugés^'la républi-

que. Cette loi a été modifiée par celle du 5 ptuYJéso an'XIII,

qui décide que la 1
partie civile est responsable dés frais de

poursuite envers le Trésor, sauf son recours contre les con-

damnés; c'est là une preuve .que la partie civile n'a plus

aucun droit au privilège,
f ' . t '" f.' >i

; ;;; :i >.vs < t, -, • , -",r ., - f s

§4, — Privilôgodu Tresgrsur le^biensdcicomptants. ; >

; \\ ;,•. ; i ' { t f{ l ! [ J' !',, t îs

;;Dans,l'ancien droit, le privilège du trésor, suivies hiens

(des comptables avait été organisé par plusieurs êdits,et dé-

clarations,- et notamment par i'édit d'août466fr, dont; les

dispositions furent coproduites par les lois, des 24 jfflPQÛM

1790,19 juillet et 11 .août 1792.,La foi du H brumaire an

VII n'accordait au Trésor qu'une simple hypothèque, et lui

refusait un privilège sur les meubles. La loi des 6-22 août

1791, et le décret du 1ergerminal an XIII s'étaient occupés

du privilégo sur les biens des comptables dans deux cas

spéciaux.. Des difficultés d'interprétation se présentèrent

iîehtéV (levant les
5
tribunaux ; mais là'ldi'dtfS'séptenibro

ijffifdé^

àen/meubles des
1
comptables, thème' à JvégàFd 'defé'feriitfiès

séparées de'bfehs', pour les*ihWubïès trouvée 'dahs'^es' ffifai-

f&M dlabitàiioh Ait mart,'àkoihs^uVto^

où quVlès deniers employés à l'acquisition leûV'àp^artleir
1

hérita On a craint que les meubles du comptable n'aient été

achetés^àr lui avec les deniers de l'État; rigoureusement

il aurait fallu faire unoVlislinrt'rénentredr^melihlè^riue le
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comptable a acquis avant sa nomination, et ceux qu'il a

acquis depuis; mal? il auraitiéjé le plus souvent trop dif&V

cile de vérifier la date de l'acquisition. ; ?

Pans l'ancien droit, on entendait par comptables, les per-

sonnes « qui manient ou qui ont manié les deniers publics

ou ceux du roi V(t). Cette définition est encore exacte^au-

jourd'hui, et l'article 7 de la loi du 5 septembre 1807 fait

Une ônumôràtion de ces comptables; tels sont les receveurs

généraux et particuliers, les payeurs ; mais les percepteurs

des contributions ne sont pas soumis au privilège, car ils

n'ont pàs'lé maniement des deniers publics .puisqu'ils doi-

vent verser chez les
1
receveur les fonds qu'ils aperçoivent;

la loi ne s'applique pas nôô Jius: aux ordonnateurs et aux

Vérificateurs. Mais on a jugé avec raison que fénumôralion

de lailoi dôl807 n'était pas limitative. i,; i :

'
§ 5, -- PrlTÙégedu Trésorde la couronnésur'lesmens [

^ y" descomptables.

.. - , 'f-
'

•..-:.
'

... ........ •,: ' .'

Çc^;onn|j|,p^ jége cp|f ^| p^r î|.j Qi II jSO^ j'ajis $u

(i)«pëVÎTHké^Dicliôfîmiredepràtiqye.
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§ s, — Privilègepour le recouvrementdes contributionsdirectes, -

autresqueh foncière. i ,

La loi durl? novembre 1808 accorde privilège génial

sur tous les. meubles des redevables, en quelque lieu g^ls

se frpuvent, pour le recouvrement fdes cpntribuJtenSj mq5>i<r

Hère, dos porter et fenêtres,, des patentes, eye^njte antre

contribution directe pt personnelle* ^e^ptif, de, ce privilège

est l'intérêt de l'Étaf ; ty créance privilégiée, ,c'qsj J'iwpQt de

l'année échue ej de l'année courante. Ço privi^e p^oppo-
sable £ la masse des créanciers du contribuable. ti ,

5 I ' ii }t 1 j 1 ' L V ,}
§ 7. •*•Privilègepourdroitset amendesen matièrede timbre.

L'art. 76 de la loi des finances du £8 avril 4S16 adhiet, éri

faveurdu Trésor, pour le recouvrement des droits delimbre

et des amendes pour
1
contraventions y relatives, un privi-

lège semblable à celui pour le recouvrement des contribua

tions directes. j

SECTION'n. K ' '* •

*, .st i fi

' Privilèges généraux établis fans l'yitêrèt des particuliefs..

. L'art, 2101 a;apporté uno heureuse Ijinoyatjon^^numèV

rant les, créances) privilégiées m la ,géfléfa|ijé ^ Jï$rt4w

et en <?n/aisantle classement Tous c^pyivyégéf sqnypn^
sur des considérations d'humanité ou d'ordre publ'c.

L'art. 2101 énumèrecinq créances, auxquelles il"faut ajou-

ter, dans certains cas, la créance privilégiée de l'avocat:



-56-

', -t. > g i»r. - Privilègedes frais de Justice.
-1"

Le privilège des frais de justice, dont on retrouve l'origine,

dans le droit romain, existait aussi "dans notre ancien droit.

Pothier (lisait: «Laeréàricelà plus privilégiée estrôlle dès

frafsdé saisîtdé garde et de vente; car jls sont faits pour là

eàu& ^commune de 'tous les créanciers » (ipÂujburdliiii

éncoreTles frais dé justice sont privilégiés, parce qu'iis'àbht

utiles à1 tous les créanciers dont ils ont conservé'ïé gagé

coirittiun, Il s'agit ici seulement des frais nécessaires pour

arriver au partage" du' produit des hie^s du débiteur entre

tous ses^^eréancifrs; celui Centre.eux cjuia faitces frais sera

privilégié, car il a agi pour le compte des autres. Ainsi,

serontprivilégiés,, les frais. de,sceliés,>4,inyentaiirp^ de, saisie

et jjef jV|pte;o:e| meubles,, e^^e ^is^-i^tlltjon, ^u. prf^r ^en;uji

mot, le$;frais faits, pour la conservation; pu la répartition du

gagecpmmunv i v -.% ^*t ;-.;;<t->-̂w

Il n'y a privilège que si les frais ont été utUes àtous les

créanciers; si donc, quelques frais ont été utiles à certains

créanciers seulement, le priyilége. n'existe que vis-à-vis de

ceux-ci ; c'est pourquoi l'art. 662 du Gode de procédure dé-

cide que les frais faits pour opérer la distribution du .prix

des meubles du locataire ne viennent qu'après la créance

du-locateur ; car ces frais n'ont pas été utiles au locateur

qui pouvait faire statuer préliminairement sur son privilège

par simple procédure' de référé.
1L'art. 768 dû Codèdepro^-

(\):Py{tt44éMpmé^tiKe civile, n>.:AQ',<traijtédHcontvat.de,louage,
nofcbér

* " '
--\

'' ''' ' '* -'' "'
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'cédure présenté un autre exemple; Il fauten dire autant dés

frais qui n'ont été utiles qu'à celui qui les a faits, comme les

frais faits par un créancier pour rendre
1
son titre,'exécutoire.

Sous un autre rapport, le privilège des'frais de justice

n'est général que si les frais ont servi à conserver ou à par-

tager tous les meubles du débiteur ; mais il faudrait restrein-

dre le privilège aux meubles pouf lesquels les frais ont été

faits.
• ' '" ! ' •' •'l

- L'art. 657 du Gode de procédure' accorde à l'officier qui'a

fait la vente des meubles', le droit de ne consignera mon-

<tarit de là vente/que déduction faite de ses frais; mais si cet

officier a oublié de faire cette déduction,' il viendra' con-

courir "avec les autres créanciers pour frais' dé jUsticéVCe

privilège des frais de justice est'opposable à^la' massé' des

créanciers du débiteur eri déconfiture,'qu'il'éoït vivàritôu

mort,' absent ou en faillite, que sa succession s'oit Vacante ou

bénéficiaire.
' • •* ';'<* l,V •- «î

§2. — Privilègedesfraisfunéraires.
; < ?" f - f . .. <i, H «i- i/-

'
. ,'OH

'
Le^privilège des" frais funéraires ést'fondé sur l'ldéevdu

-
respect dû à' la mémoire dès défunts,' et sur des motifs d'hy-

- giôneVLe droit romain àvaitrdôjà"accordé unjprtvilége tres-

r\favorable aux dépensés occasionnées parlédëcès. Notre"àh-

..çlen droit admit aussi ce privilège, seulement il le restreignit

beaucoup plus que le droit romain. Mais on discutait la

question dé savoir qtfèlles^étàTéhlt (Tesdépensés garanlïe^ par

le priyiiége,, Pothier rapporte »n acte de notoriété, du; dfiâte-

let de Paris, du 4 août 1692 qui fixait les frais .funéraires à

vingt livres; mais il ajoute que cet acte n'était*pàssuivi, et

que c'est au juge à arbitrer ces' frais eu égard tf Taf$àlïté du
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dêfunt (i). Ailleurs, Poihier cite un autre aclode notoriété du

Gnfttelet de Paris, du,24 inai 1694, qui jrestreigna,it le privi-

lège au port du corps et àVouverture delà fosse,ce qu'on appelait

frais funéraire de premier (qr,dre;.le,surplus des frais funé-

raires, qu'on qualifiait, de second ordre, <ne sa payaitquepar

contributlpn avec les créanciers privilégiés,(2).,Mais ce n'é-

tait là qu'un usage,| etiBQurjon.Têduit les frais funéraires à

ce qui est d'une absolue nécessité, et dit que la jurispru-

dence a étendu ce privilégepour toute la dépense qui ccinve-

nait à l'état étala dignité du défunt (3).

Sous le Code, il n'y a pas deux ordres devrais funéraires;

mais H faut toujours déterniiner quels so.nj.fes frais privilé-

giés. Ces frais sont ceux d'ensevelissenflnt et de «sépulture,

ceux faits par un motif religieux, et les frais faits même après

,les funérailles, par exemple la pose d'Une pierre.
' Mais la question la plus controversée, est celle de savoir si

le privilège s'applique aux frais de deuil dus à la femme, en'

vertu des art. 1481 et 1570. Dans l'ancien droit, la question

était déjà douteuse; Rousseau de Làcombe (4), Renusson,

Lebrun (5), admettaient le privilège. Pothier enfin, ajoute :

«ce deuil est regardé commèfaisantparUè'dès frais funé-

raires du mari ; en conséquence, il est d'usage de donner a

la veuve, pour la créance de son deuil, le même privilège

;Xl).intr^wtjoflauftifâty$e!çi couturéeA'Orlejans,,n',107, . >, ; ?..
"''

(2) IpVwe^Mw'cirWte/'Wfsij'''. ',''/:''.' '/\ '']!':,,. .'" ."/.['.'-. '![''
(3) LeWôit càmmùhdè la France, et îa cwiuiiïè dé'Pàris'i UTV?6,

im8i'cHi%ii»:e4'èt7Ô;r!| ir.y';ï<y, ut*.-, i. tf. -MCM •'.• S»

(5) $wiiê4ê ta cmtnwQytf, HJT.3, çhf fy n? 36* f, ,, ....,
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qu'à celle des frais funéraires • (t), Majs Basnage n'admetjait

pas l'existence de ce privilège ($). fce m0me désaxa expiait

entre les Parlements; cependant le Parlement de^Parls,; se

prononçait ,en faveur du deuil de(lar veuve ; aujourd'hui

encore, la, question n)est pas résolue : les{uns <pensent, que

les rédacteurs du Cod.eont voulu suivrele système,de Pothjer

et se conformer à la jurisprudence du parlement de Paris;

en ajoute, que les art. 1481 et 1570 prouvent, que .la lpi a

voulu protéger tout particulièrement lacre#npepourdeu}l.,

et l'on invoque enfin les convenances, et le, re^pectidA à la

mémoire des morts. Malgré ces arguments, jl ne faut pas ad-

mettre quelles frais dedeuiUpientpriyiléjgiésil'nsag^ne

donne pas.une pareille extension aux mots,.: frais funéraires;

et dans l'absence do touj textq, il/aujt bien s'en rapporter^

sens usuel des, mots^ d'ailleurs, les privilèges jm, peuvent

pas êtreétablis:par analogie. Les ançiens.wmme^tajeurs fifir

taientpasunanimes, etceuxd'entreeux q^iadmettaienf l'exis-

tence, du privilège allaient bie,n moinshiin qu'on, n'irajt.aur

jourd'hui; en effet, les frais dedeujjnepotuyaienjêtregu.e

des frais funéraire^ du second ordre, c'est-à-dire p'ils^ne

deyaienj venir qu'e$ concurrence avçc^ajtfres pr^ijéges ;

aujourd'hui, au contraire, i|s ïesfprinifrai^nt^resquq lptus,

J)ans tous les cas,' léserais funéraires dpiyent être $$$

ayec la plus grande modération \ car, le,plus ^uveçjt, iljs'agjt

de la succession d'un, insolvable. Aussi lejuget pqrçel il' apr

partient de fixertces frais ne 4oit-iVle fajre, qu'en, prenanf

en,considération |a position du défunt,.rtl , ,i#1 J(,f't.

(i) Traité de la communauté,n«6781*<" < > ' Mf *«"Ji• «c

(%)Traitédes hypothèques;ch. 9, , , (t, -<• V '
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^fletlé créance dés frais f^néraires%t^rliviiôgiée-àûvprôfît

des fournisseurs, niais rien pas àii prdOC de celui qUI/ par

amitiô^s'est chargé;de prendre' les' mesurés 1
nécessairesà

i?inhuîriatiori, s'il ri'a/pas sti^iilô la subrogation;convention^

rièlié/ous'il:^

lôgàièV On'a combattu ce résultât pat*un aigilnièiit"à'fortiori

tiré dei'àrt.,593-durCododé procédure] décidant qu'il y1a

subrogation légale àuvprofit du tiers qui à fait' un prét pour

l'achat d'aliriierits; mais il s'a^U4cir dé^ privilège^ c'èst-à'-

dire'd'une matière dé droit strict et où l'on rie doit pas rai-

sonner par analogie.

Ce privilège est opposable aux'créanciers dri défunt. Mais

fautMl aller plus loin et accorder le' privilège pour les frais

faits par le débiteur pour les funérailles d'un proche parent,

par exemple? On l'a soutenu, en faisant remarquer que

l'art 2101, conçu
1
enfermes généraux, a voulu reproduire

là loi 17, D.'i de rebl auct., 'qui accordait le'privilégè/ nori

seulement sûr lès biens du défunt, niais encore sur les biens

défceux tjul étaient tenus de Yaètiô funeraria,
1 "' ' "J

's'Dans un autre système, oh tiré un argument d'ahalôgta dé

l'art. 2ÏOÎ-50, éldiiaccorde le'privilégè sûr léà biens dudébi 5

leur qui a payé' lés frais funéraires'd'une'personne' dé' sa' fâ-

ttille.Màis, si l'on raisorinâit par analogie,'il faudrait étendre

*c;eSystèmeàtWièipriviléges de l'art'.'2101 îon
1
arriverait

aïnsl'à^dè'cJàreV ^riVil'égiées dés créa'n'cès' foïfcWsidèraDies]

tandis qùtftoùt' fntfiqu^Vin^ëntionlqu^avalt le législateur &'é

restreindre les privilèges
3
gôh'érâûx datns!'d,èïfbilèsvlin\ftes:

Quant à la loi~17rD.î de reb. auct., elle oblige le père ou le

maître à payer les funérailles de son fils ou de son esclave ;

mais c'est que le fils et l'esclave n'avalent rien à eux et
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qu'il fallait bien cependant q\ie lesfrais,!fuhéralres fussent

payés.
! .

': ' ' « l' "f

•
LoCodo a bien" plutôt voulu reproduire le système do

l'ancien droit ; car tous les anciens auteurs
1
supposent tou-

jours qu'il s'agit des frais
'
funéraires occasionnés par la

iriort du'débiteur.
1 ' ' ' ' ' ] l "

i >

§ 3. —Privilègedes ffalsde la dernièremaladie.

» ' < t i si1 • ! s 5 •

Le privilège des frais, de la dernière maladie est fondé sur

uno raison d'humanité; la,loi a>voulu quo le malado pût

recevoir tous les secours nécessaires, et elle assurera epux

quij les lui donneront un prtyilégq ppur so( faire payer. Ce

privilège existait flans, rançjen droit, et pothier gisait j« Çp

qui estdû pourra dernière majfidieaux médecins, chirur-

gien^, apothicaires, gara^, est.aussi sune créance privi-

légiée quip dans l'usage,,ne vient qu'aprèsles,frajs, funèj-

.raires (J), »r wM t -....,.. ,•.*„/« ,< u> .VM-J

tt Que faut-il enjenire par les.frajs de la dernière mqlaflfeî

jÊ'agjHJ seulement 4P l§ maladie dçni ^.^l|ejjf,cj{inorj,
ou $e 1§ malad.ip»qui a*précédera faillije ou,Aaidéi##lur,e;?
Dans un .premier, système, qui restreint île privilège aux

frais de la maladie dont le: débiteur est mort,^pn, jnvpque

,1'autorp de l'ancien droit i c'est ainsi que Pasnage.jjpnnajt

<le privilège<pour; « les salaires.des médecins quionfctraité

Je malade dans la maladie donfcU,est décédé (% ?jfie Fer-

rière ne parlait que des frais faits «dans la, dernièrotmala-

1%)Trrit/rierh^th^U/^W'^ 1
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die, car ils semblent faire partie dés frais funéraires (1). •

Dupléssls pensait également que les médecins « ont pri-

vilège pour les salaires et médicament de la dernière ma-

ladie, dont le défunt est décédé (£)• * A ces arguments, tirés

dp ranclpn droit, on ajoute que le Gode n'a pas ypulu in-

nover; d'ailleurs, ce privilège a pour but de prbpurer un

peu de crédit au malade, par le cas où sa mort priverait ses

créanciers de toute chance de payement ; mais si le malade

est guéri, il pourra fort bien arriver que le médecin soit

payé; enfin la loi a placé les frais do la dernière maladie à

cétô des frais funéraires, et a indiqué par là sa pensée.

On répond avec raison que la loi ne parait ni adopter ni

rejeter le système dé l'ancien droit ; le système opposé n'ac-

corde un privilège au médecin que si le malade est mort;

or, n'est-il pas évident que le médecin mérite une égale

protection, quel que soit le résultat de ses soins ; d'ailleurs,

il arrive souvent que si le médecin n'a pas réclamé son

payement au malade guéri, il n'y a pas négligence de sa

part) car la faillite peut suivre de près la gnérison. Enfin

cette opinion s'appuie Sur un argument de texte ; lorsque la

loi a Voulu parler de la maladie dont lo débiteur est mort,

elle dit,!fcbilrfm'édàh:sl>art. 385 : les'frais de dernière maià~

e**&7'âu'côhtteér, l'art;'21ÔT dit ; les frais de là dernière

maladie. Ces expressions sont moins limitatives q\iè celles

dtf PaH:v385 ;' de plus? ParV210ica côrisaérô deux"'numéros

aux" frais fiiWôraïWet aux"frais dé'là'derniéfré maladif tari-

~dUfqUèVarti'385 les'comprenait dans une seule phrase5.^*

(1) Sûrla coutumede Paris. 5 , tl

(2) Traitésur la coutumede Paris, arl, 475.
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D'après l'art. 2272, l'action des médecins se prescrit par

un an ; mais s'il y a eu interruption de la prescription, le
1

privilège sera accordé pour les frais de la dernière maladie;'

alors riième qu'elle remonterait à une époque éloignée. S'il

s'agit d'une malâdio chronique, le privilège existe pour les

frais faits depuis le moment où la'maladie à pris un carac-

tère dangereux ; c'est là d'ailleurs une question de fait.

L'art SilÛl parle dès frais Quelconques de là dernière ma-

ladie ; cela veut dire que lo privilège existe, quelles que

soient les personnes qui ont donné les soins au malade ;

mais il ne faut pas en conclure que toutes les dépensés soient

privilégiées; ainsi il' ne faudrait pas accorder do privilège

pour lès remèdes de luxe où pour lès dépenses motivées par

des caprices.
' -

i i ' '

§ 4. —•Privilègedes salairesdes gensde service,

La loi accordé un privilège aux gens de. service, parce

que trôs-co^vent Jeurs salaires sont leur seule ressource ;

ces créances no sont pas d'ailleurs, très-éloyées ; on a voulu

aus^f encourager, les ^omjstigueSjà ne pasa^andppner. Je déî

bijeurjtetj ons leuF,aadp;nj|^un priyiJégÇ Auijefc garant^

c^niré^dapgers^ mÙWBffli
•

.,; r, \ x^yl*

^ Ge .privilège exilait, dans, notre,*ancien idrjqitw ppihier^

citant «up.acje dfcnqtojriéJôJutChà>let de, fatjs, iuiAgipût

1692, dit : « Il y a un privilège qu'on accorde à Paris aux

domestiques dé ville, pour une année de leurs gages; ce"

privilège est très-favorable et paraîtrait devoir 'être suivi-1 c
ailleurs; cependant je n'ai pas vu ce privilège employé dans
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les ordres et distributions (l)f » Mais l'un des commenta-

teurs de la coutume do Paris, Bougon, ne semble pas ad-

mettre cette restriction, quand ,11 dit que, «le privilège ac-

cordé aux domestiques n'a Hou que pour l'année échue et la

courante, leur action se prescrivant par le laps,d'un an,

suivant l'art. 127 de la coutume formée sur l'ordonnance de

1510 (2). »

La loi du U brumaire an VII, art. \l, accorda,en termes

généraux ce privilège aux domestiques, ce qui comprenait

non-seulement les domestiques de ville, mais aussi les domes-

tiques de ferme; mais on ne pouvait comprendre sous cette

qualification les.ouvriers, commis, intendants; précepteurs.

Enfin le Code a substitué les mots gens de service au mot do-

mestiques. 'Ces deux expressions sont-elles synonymes? Le

Code a seulement voulu indiquer, par cette substitution de

mots, que le privilège ne s'appliquait pas seulement aux do-

mestiques de ville ou de campagne, mais encore à certaines

personnes qui reconnaissent un maître; tels sont les por-

tiers, cochers, pâtres,
' ' '' ''

• Mais'les'mèts gens Wsenice rie's'apj?liquentfpJas aux pr'ê-

éèfteurV secrétaires, bibliothécaires ;sintendants ;! bh
'
a! ce-

pendant sotiieW que
1
ces peYsbrinW avaient droit' au privi-

lège; car il he*rdoit'Tpas,iclôtre' qiièstlWdéèus^ptibilitèVbn

ajoute quetl'arl. 1779 reconnaît trois espèces nde' lb'uàge^de

service^etquél'art.
2101 seréfôré àl'art. 1779-1*1 Maison

n'a jamais compris toutes ces personnes
1sous làdéiiomiha-

. ,1 V"i'f ll»r >"' iï,v *s! )-i' { M" ' (!' i'*f f»<'1 i

G , r <\ llOf\ s\ CA J . "-*Mf fî'.T *1. • ~
t<l

' ".fi i h

* (1) Procédurecivile,w &$%,> ; .' ''''.,u ^ '• • i , '« *<'ïj,

vS^^mun^yt)^, tlK,8,c!iap,; 2, no7l„n'i, ^, „ti ^r,
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ti<m de gens do service; il faut donc leur refuser lo privi-

lège', car, d'ailleurs, les motifs qui l'ont fait admettre en

faveur des domestiques no se reproduisent pas ici.

La question avait été beaucoup plus vivement'dlscutéo, à

l'égard des ouvriers et des commis; en général, on leur re-

fusait le privilège ; mais la loi du 28 mai 1838 sur les faillites

a accordé un privilège aux ouvriers et aux commis ; c'ost ce

que décide l'art. 549 du Cpjledo commerce; seulement, il

faut faire une distinction : les ouvriers ont privilège pour
un mois, et les commis pour six mois; cette différence s'ex-

plique parce que les ouvriers sont payés plus fréquemment

que les commis, et que, d'ailleurs, le nombre des ouvriers
r ( J. f v s c i r

peut étro plus considérable que celui des commis; si les

ouvriers avaient privilège pour six mois, le crédit de leur

patron pourrait en être gravement affecté, et le privilège

nuirait ainsi aux ouvriers eux-mêmes.

Par gens de service, il faut entendre ceux qui ont des ap-

pointements fixes ou à forfait; mais on a voulu restreindre

le privilège au cas où les appointements sont stipulés à tant

par,ahi en invoquant l'art/ 2101 qui accorde un privilège

pour l'année échue, et l'art. 2271 d'après'lequel'la, créance

des gens de travail qui ne se louent pas, à l'année, set pres-

crit par six mois ; on en conclut qu'ils ne peuvent avoir uHe

créance pour l'année échue et l'année courante. Mais, la loi

n'a pas YOUIUrestreindre ainsi ie privilège ; l'art.' 2l0i'j'àc-

corae pour les salaires des gens de service, sans faire de

distinction; et si là'loi compte par'arinéé lansôhiliie:dWsa-

laires, ô'est pour déterminer le temps auquel peut s'étendre
1

le privilège. D'ailleurs, que lès domestiques ^sêloùéiit' à

rânn^eou au mois, leurcréance est également favorable.'*
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'

-^--r '... . ;
' '

r ;

Le privilège a liou:pour les gages, mais non,pas pour lès

avances faites par le domcsliquoàu maître ; il ne cpmprelid

que les gages do;1année échue et ceux do 1année courante;

quant à ceux/dés années antérieures, lés domestiqué^ subis-

sciit les conséquences do lotir,'négligence à lés réclamer, il

s'agit ici de l'année do gagés, qui part du jour do l'entrée au
:.*' ï-v"i''l ;>'-.':; '< >';-J:'';'?,;:•;!>'fV:jU^i:;,'..ouvris *nr ".•VÎOV.)&;;•
service; aux termes do l art. 2101, ce pnvilôgo peut .cora-il . m\uv»h;':'- [<)V>aiJi<V's;\}\ -^.i Hb\iî<; .sft ï *l.j>'»bOi)i>
prendro au plus un an et. trois cent, soixante-quatre. j6ûrsf
L'art 2Ï01 so Concilie ainsi avec l'art. 2272 qui tdéclare la

créance des domestiques prescrite bar un an ; c'est qu'en

effet, aux tormcàdo l'art. 2257, là proscription n'a commencé

à courir qu'au bout do l'annôo ; d'un atilro cétô, la prescrip-

tion peut avoir été interrompue. S'il s'agit,de,domostlques

loués par fraction d'année, leur privilège so prescrit par six

mois.

; i §6i>- Prlvllégdltiouriteefournituresdosubstttancea.; <ji:'f

Le privilège pour les fournitures de subsistances, est;fondé

sur.une idée d'humanité ; et la loi a voulu, en accordant ce

privilège, encourager les fournisseurs à remettre au débl-

teur lès choses dont il a besoin, sans avoir à craindre son

insolvabilité. ^ / ">,î;',/ ."/
":

^ '"."' ", '^'/

'

VL'ançipnnp jurisprudence admettait ce privilège t mai»

IJàrt. ,2101 :en à nettement tracé' les limites, ta loi ïecïàre

pr(yi)égiées'les fournitures de subsistances; on a mâcuU

sur la question de savoir quoi ^eiik. it ~foûV^oWnorà/.'ee.'i^k»

.D*çî^rd^ll" ôs.t^lèiîytéyjijrVenLique la loi a désigné par'iâtïps

denrées alimentaires, seulement comme il ne s'agit. ijiuê de

dépenses nécessaires, on n'y comprendra pas les fournitures

faites par un confiseur ou un marchand de vins de luxe.
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Mais il faut aller plus loin, et comprendre dans le privilège

les fournitures faites potir le chauffage, l'éclairage, la cuîs-

son des aliments, le blanchissage, car toutes,ços dépenses

sont de celles dont la consommation se fait au jour lé jour.

On a soutenu que le privilège comprenait encore les vê-

tements et le logement; et on invoque,' à l'appui do.cVW-

tèmo, la loi 6, D., de alim. velçW. kg., ainsi conçue: Legor.

tis Qlinïentistfbaria^et vestitus, etliabitatiodebebitunèion

a dit qu'il, fallait comprendre par subsistances tout co qui est

nécessaire à la vie. Maisc'est aller trop loin; d'abord, le texte

do droit romain indiqué dans l'opinion Opposée no s'appli-

quait qu'enmatière de legs; ot d'un autre côté, l'ùsago'n'a

jamais désigné les vêtements et l'habitation sous le nom de

subsistances. Dans tous les cas', lo privilège est plus ou

moins étendu suivant la position du débiteur; et c'est au juge

qu'il appartient do fixer le chiffre delà créance privilégiée.

Les 'créanciers qui ont droit à ce privllégo.sont les mar-

chands en gros ou en détail, et les maîtres do pension ; la

loi ne.s'appUque pas aux particuliers non marchands. Quant

aux maîtres do pension dont parle l'art 2101, on a dit qu'ils

avaient privilège, non-seulement pour les frais do nourrl-

turc, mais encore pour toutes les avances relatives à Uns-

truction ; mais c'est donner au privilégo une extension que

lo texto ne semble pas admettre ; et d'un autre côté, l'ancien• > " » r ' f "« i •.,.. i, .. )-f''
droit qui mettait le maître de pension sur la môme ligne que

l'hôtelier, ne lui accordait dé privilégo que' pour tes' ait

ments; c'est ce que rapporte Pothier (1). A plus forte raison

(i) Procédurecivile, h» 482.



.,v.r,;..,..>:/...,Kxr..~,^v~ï...'' v "..'- •.':•"':
le ^aitrXqui donne ies'jepns au- cachet nesefà J^privir

lôgï<C- ^'î;^--i.'^1"i-?';;-!^ y. :j;ï!-;
<; ---^-u ?

Lès fournitures do subsistances ne sont privilégiées qii'àu-

tant qu'elles sont faites au débiteur et à sa famille; il hé

faut pas ici entendre par famille, lés personnes envers les-

quelles le débiteur est tenu dol'obligation alimentaire; dans

le ca> dé llart 2ÏÛi, ;l^fariililé comprend les personnes qui

liaient piSinàireniént avec le débiteur f tels' son f'iéé'^à-
rerits îqu( demeurent chèk: lui, ét'leâdomésilqiies ;quil

nourrît. ^
.
.!>ji.

.: .-.': :•';;:;)••} ->ri; ,;;V-'l-ra(...,..,;',;,

Le privilégo comprend lés fournitures de six!mois ou d'ùii

an, suivant qu'elles ontétifeïtesen détail ou en gros ; é'est

la nature de la fourniture qu'il faut prendre en corisidôra-

tipn, et non la catégorie a iaqueïlp appartient
le marchand;

et tout dépendra des circonstances. Cette différence de délai

est un souvenir do l'ancien droit; les art. 126 et 127 de la

coutume décatis étàbll&à^

ou d'un àri^ suivant qu'il ^agissait de ftàfthârids'éiï détail

oii' en grési niàlî àrijourd%ïl, l'art; $10rqiiï#coriSèrVô

c&lè' dlstlricïioïii est eh désaccord avec l'àrti 2272,' où éilôa

été supprimée ;
*
et cependant, l'art 2101 à été voté le 19

mors îpO^r tandis que Tàrt. 2272 l'avait été quatre jours

avant,
' ''' '

A'
' ; v ' ' '" ;:

Une ordonnance <îe ièôô » tit; km, art â&, acdôrdâlt un

priviiééB au cVéaricierVqui avait fourni des! alimenté au

prisonnier; Pothier dit que c'etaiV tïti' privilège gêhêrâi (ï)'.

(i) ProcéduretMle, h»481.



Celte créance ne constitue plus un .privilège;, et le créancier

doit môme consigner les aliments, comme condition de i'exè-

cutlon de la contrainte par corps.
'"

| /

§ C. —Privilègede l'avocatplaidanten matièrecriminelle,

correctionnelleou depolice.

Le privilège de l'avocat ne figure pas dans le Code, mais

il se déduit virtuellement do la loi du 5 septembre 1807, re-

|atlve au recouvrement des frais de justice ; l'art. 2 de celte

loi dit que le privilège du Trésor ne viendra qu'après les

sommes dues pour la défense personnelle du condamné.

L'avocat a donc un privilège, quolquo la loi dé 1807 n'em-

ploie pas celle expression.

' " ' '« ' .":•: v.' ï"'; ;'

''-' '' V!'''*'"'' !'''!i (*'";':. U'ji Y!?/-!':!-<MllW,iG:Aà Oh-.jOl
'
îkï'. [''''

. :...:iP,RîVlLÈ^.ÎI>Ê0I^Xi8U^
;

1
L'art/SiÔâ fodl l'ehùniôiÉion dë£jpfMégé^spclàli;

seulement II n'en fait pas le classement
-

HÏ^
f ^A

D'autres privilèges spéciaux sont établis par le Gode de

commerce et par quelques lois spéciales. Nous examinerons

successivement les privilèges spéciaux dans l'intérêt de l'É-

tat, les privilèges se rattachant Indirectement.à l'intérêt

public, tes privilèges énumôrès par le Code, et enfin les pri-

vilèges commerciaux. . -, .' ;, .;
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SECTION,Ptn^l$B!îM...;,,,., ;|

'
, ; ,;, : v

Privilèges spéciaux établis dam Vintèrêl de l'État. _*;

§ 1". — Prltllôgepour lorecouvrementdo la contributionfoncière'.

La foi duièjnoyfî^rp
1

'Ï8^:a^çoriiè';au Trésor,' JK)Urle

reçbuyre.inpnttdé ïn contribution foncière/ ùft prïviïège (jùi

s'exerce '(sùr IIE»t̂^Ao^^/fe^'! fruits, loyers "cl rèvMïs des

à la massp des.créahclérs, garantit ie rêMvreldienfdé^ïïn;

pôt do Wnnéo échue cl dé farinée courante! Il est*fondé

sur un motif d'intérêt général; et ïàiîicùrs, l'im^àt esï la

compensation de la protection accordée par l'État à la pro-

priété.

§ 2, —Privilègedel'Élaisur tecàuUôhnotneutdescomptables.

La loi du 5 septembre 1807, qui accordait tin privilège

an Trésor
1
sur' les hieuhïes^ dbs^cÔm^(àbïèé; dit, dans son

art 3, que lo privilégo du trésor sur les fonds de caution-

nement, des comptables continuera d'être régi .par les lots

existantes. \ , .

'' r'^*J r.-.j;!.-!; ''H..i;.:!•'.'h-/U ?U'.[•'•:•;•];;î':<'„;'j|;;':<«' /^-n;''s
§ 3. — Privilègedu,Trésorpour16recouvrementdesprêts

'l,:'tv' ''";'''"'
f:S''v:

^tô'ên'ÀBLVéâV^liitiriÀÎÂi^'.
ÎMf •''

'):-::f;,'':,v>:
.

'^ 1/r:'<f-:'- î^-^i'î >?<('»/'M-. r'1»**
'
. ;.;;ii ; i>: ,••.?I h"M-!-„.\y-,v.rr

La loi du 18 Jùlllell8&6 ûônnb au Trésoi'Ispbur leveéôU-

Vreniènt'de Panftufiô èehuô é^Ûel*âniùiltô eouiNinW&ur

les récoltes et revenus des terrains drainés,*: tin privilège
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qui passe après celui des contributions et après les sommes

dues pour les semences ou les frais de récolte do l'année. Ce

privilège garantit le remboursement des sommes prêtées r

par l'Étal. Lo môme privilège est accordé' aux syndicats

pour la taxe d'entretien do l'année échue et de l'année

courante.

On s'est demandé si l'Etat avait un privilège pour le re-

couvreriient des droits do mutation parciécès. Sur cette ques-

tion, on à présenté plusieurs systèmes. Dans un premier sys-

tème, le drpit do mutation est le prélèvement d'une fraction du

capital au profit de l'État pour assurer à chacun le droit de

disposer des biens dont l'État a été lo propriétaire primitif;

c'est uh droit do mémo nature quo celui du vohdoûr'; seu>

, lemont lo législateur a cru devoir substituer à la reprise dé

riiéritago des'moyens moins durs, niais assez efficaces. Si
'

donc la loi dû 22 frimaire an VII ne parlo pas de co pri-

vilège, c'est qu'elle avait à régler seulement et non pas à

créer un privilégo Inhérent à la nature do la créance du

Trésor ; et à l'appui do cette thèse,, oh prétond quo les soi-

gneurs avaient co droit sur les biens de leurs vassaux, et

quo l'État a succédé aux seigneurs. Dans un second système,

qui arrive au même résultat par d'autres moyens, on invoque

l'art, 32 do la loi du 22 frimaire an VII, diaprés te^tueï l'È»

tat a uno action sur les revenus des biens à déclarer/ en

, quelques ,maltys qu'ils so trouvent, pour lo payement des

droits* l'art. 15 de la même loi déclare que le droit est éta-

bli sur la valeur des biens à déclarer, sans distraction des

, charges. Do ces .deux articles, on a conclu à l'existence d'un

privilège, parro quo lo droit do suite, accordé au Trésor, est

une prérogative des privilèges los^p|us favorables. Une



lettre du grand;juge, en d an XÏf, vièift

à rappùlde ce système.
; ; , M>

Mais il vaut mieux décider que le trésor n'a pas de privi-

lège. Si ta loi du '22 frimaire an Vif eri avait établi Uri, (es

rédacteurs du Code n'auraient pas'songé à le créer. Or, dans

l'article dtt projet, qui est devenu l'art. 2104, on accordait

un,privilège relativement àUxdroits dus pour les ouvertures

de succession. Mais on supprima cette disposition pour rôu-

nlr tous les droits du. Trésor ;sous une règle spéciale.

Gpmmepnne l'a pas fait, il faut ble^i ençonçlureque le

Trésor n'a pas de privilège^ et on né peut pas eri cr& un

par argumentation. On répond au premier système que tous

les anciens auteursprotestalent cpntrc>les pré tentions de l'a

féodalité v et quant au second syslèrno.li suffit de faire're-

marquer que l'art. 15 de la loi du 22 frimaire an VÏI se

borne à fixer la valeur sur; laquelle est perçu l^impôt, et

l^art. 32 ne fait que déterminer les biens sut lesquels la régie

a action, mats 11n'yest nullement question de ^riviiégé,'

. :;. , ,,( .... ,SECTION.H.,

': A: • ';'; .;'< M'/ (v. .-h-,•<.
" >', cf. <\ . • , i ; .t/:

PrlMêaù se rattachant indirectement à Hntérit public.

Le décret duâô pîtivtéie in' H créé iin pHviïègé au jjifbilt

des ouvriers employés 'par leé'britfëplreheure de tMvaux'iibur

le coinpte <iôl'État et dès fotiïnts&uta dïéMterïahx lèHkht

à la èonsifficilori ïes o^îvjrâges.tie pi»lvilô^è he j&hôquô âùr

lessoàhies^tieïà'M l'État.;'',n
-^ Ui -i

LedécreWùiâfecenibreïèîôè'à ètâbliniri iîrivliégè'en
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faveur des sous-traitants sur les sommes dues aux traitants

par l'État, pour les fournitures relatives au service de, la

guerre. 1/

Deux'déclarations, des 18 juillet 1729 et 18*août 1730,

encore on vigueur, donnent un privilège pour lés frais de

démolition d'un bâtiment menaçant ruine,
1

sur le prix des

matériaux. Ce privilège n'existe qu'à Parlé.
' t! ; ' '' '

i Deux décrets, des 6 février 1811 et 15 mai 1813, accor-

daient un privilège à1la ville de Paris'potir léé 'frais 1faits

par la caisse de Poissy; niais cette caisse a été supprimée

par le décret du 24 février 1858, sur là liberté du commerce

de la boucherie.
! ' '!,î' ':i •

Un décret, du 27 février 1811, accorde un privilège aufc

facteurs dé la halle aux farines dé Paris sur le dépôt de 1
ga-

rantie des boulangers.
''

Enfin, un arrêté ministériel, du 28 septembre 1853, place

au premier rang des créanciers privilégiés sur le.cautionne-

ment des directeurs de théâtres, les artistes et lés employés

et au dernier, les créanciers pour engagements contractée par

le directeur pour les besoins de l'exploitation.
'

\'{
',%

. ,' - -i ,• -.i-'

SECTIONIII.

Privilèges spéciaux établis dansVintérèt des particuliers,

Les divers privilèges ônumérés par l'art 2102 né sont p^s

classés dans l'ordre où Us s'exercent, à là différence des pri-

vilèges généraux. Ces divers'privilèges se rattachent à doux

principes ries uns sont fondés sur l'idée de constitution de
'

gage expresse ou tacite ; les autres sur l'Idée d'augmentation

ou de conservation du patrimoine du débiteur.
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Al ''•!; \:^/*^ :uv§ l^^'i^PrivHôge^uloéateuiS.uûVî /-M': '•?";;

Le privilège du.locateur a son origine dans.le droit ro-

main. En <effet, les locateurs de bje,ns ruraux eurent un

droit de gage survies fruits du domaine,,d'abord, pnvertu

d'une stipulation .expresse, p\us tard,,pnf vertu d'une con^-

venllonJacUojquant aux*objets apportés par le fermier pour

l'exploitation, Ils,no pouvaient être affectés a,u;gago que par
une .convention oxpre3se.,Maisflo locateur de maisons eut

une,hyp9tl|èquo tacitetsur.los,meublos apportés parde loca,-
tairo dans la maison louée; c'est parce quo ce locateur n'ar

vait pas, d'autrp,garantie, qu'on lui accordait ce droit refusé

au lopatcurf do ferme. Dans notre ancien\ droit,' les pays de

droit écrit admirent l'hypothèque tacite du,locateur sur les

meubles du.lpcataire, mais en transformant co droit en pri-

vilége.iDans les pays'cqutumiers, ce privilège fut étendu

aux instruments d'exploitation delà ferme.

Sous le Godo, le privilège appartient au locateur de

maison ou de ferme,. que i ce i locateur soif propriétaire,
usufruitier ou principal locataire.

Quels sont les motifs de ce privilège? Co privilège est

fondé sur l'idée de gage, tacite}. cette présomption a été ad-

misé dans rlntérêt de l'agriculture, pour faciliter les loca-

*jj|o^4ilPS^i^li'41U^ autre pété, on a youliv que chacun

$$\ aisément jîrpuypr un ipgempritif Ma^ lii font bien w^

^^pn^ssur une idée de5gago, ?niaiô sûr jl'ldég que; le ilpoa-

o tçuriatmts ces fruits dans le patrimoine? du locataire. ,

Quels sont leiimeublès-grevè^ deice. privilège. t En idroit



j'romàini l'hypothèque tacite du locateur frappait les meubles
'
destinés à garnir la maispn, mais non pas les meubles ap-

partenant à des tiers, car le locataire ne pouvait les grever

d'uno hypothèquôUanS'le (consentement de leur maître.
'

C'est ainsi quç les meubles dir tiers auquel lo locataire a

cédé l'habitation gratuite d'une partie de la maison, n'é-

taient pas* hypothéqués, S'il* s'agissait d'une ilocation <de

formel l'hypothèque tacite^frappait les^ fruits* nês^sur^la

;forme/sans''distinguer entré ceux de l'année et ceux des an-

'
riêos'précédentes!

:Enfin r1fo locateur- •avait »aussi ;hypo-
1
thèquo tacite sur les meublés du locataire, mais jusqu'à

Concurrence seulement do la portion do la maison quHl.bc-

btipàlt^
1 ^;-('VjJv 'ù;, \-h-> 'ÂA->ryA\:Ai^^yM]klAiÀ

• 'L'ancien droit français alla plus loin que le:droit>ro-
;
main ; l'artv) 171 dé la'coutume dé Paris* étales art. 415iét

416 do lacoutume d'Orléans donnaient privilège:au loca-

teur dé maison"ou dOrmétalrlp;i stir^tous les^meublès^ajppr^
*

!tès par lo locataire oti: fermier,ïet;ati locateurrdo?métairie
'
éur les fruits et' les Instrtimeuts d'exploitattbrir Dans leslcoù*

tUtfeèJtriuéttes^f&M^
! du bailleur ? *DôFerrlère*' sur l'art^lTL tie«ïà- tôtitumWde

!,Parls, se rangé'à îoplnton/de Ricard ottfAuzanetqul se

prononçaient pour la négative ; mais Brodcau i Basnage et

i Pothier ?(1) soutiehnent que c'est •
tinusage géné^alide là

»Prâricé co'utumiêre d*accordér au bâllleur'de métairie^ un

privilège fsur; lest meubles comme*sur* les 'fruits.; Dansées

fpïrys cbutumlers,*étaient souhits a*u*prîVilôgôles<mbiiDÏes

(t) Traitédu contratde founge,tfi228.
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destinés à exploiter la maison ou la métairie; et Pothier dit

que ces meubles, « sont ceux >qui paraissent y être pour y

demeurer, ou pour y être consommés, ou pour garnir la

maison (1). » Pothier examine àvec.détall quels sont ces

meubles J Mais les choses qui sont ;dans la malsp^.e^passànt
rie sont pas frappées du privilège ;<tels sont la 'iîib^hirèicôn-

:fiée,à unshorloger, 4esJlvres:-îrSemls^f̂ 4y.|^ll^u^,C^-prlvi—

lége s'exerçait sur les marchandises placées dans des maga-

sins, parce quo si elles sont destinées., à être vendues , elles

doivent^ aussi être renpuvelées.^bfth^ai^rdàitjèfpriyl-

lège, sur, les, meubles du
locat|Jrey sans distinguer ^ils

étaient •placés en évidence, ou frenfermés, comme le isont

les bijoux et les pierreries ; mais cette opinion de Pothier

rencontrait: des contradicteurs. On ne faisait aucune diffi-

culté d'admettre que l'argent et les titres de créance, n'é-

taient pasgrevés du privilège, =v ^ ; 'À':.;,t.',}i

: Le droltcotitumler étendit ce privilège du locateur, même

: sur? les meubles des: tiers, lorsqueic'esti du consentement

exprès ou taclto do leurs propriétaires, qu'ils garnissent la

maison; c'est ce que décidaient les aH, 408 et 4B6do la cou-

tume d'Orléans. Cette innovation se justifiait, car le locateur

a dû compter sur ces meubles» et 11ne pouvait savoir s'ils

appartenaient ou non au locataire ; le propriétaire de ces

<meubles a tacitement consenti à ce qu'ils fussent grevés du

privilège; mais si les meubles ont été; introduits dans la

maison sans le consentement exprès ou tacite do leur pro-

priétaire, par exemple, s'ils sont perdus ou volés, Us ne

(i) Contratde lomye,w»Mb.
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sont pas <grevés du privilège; il en. est de; mémo, s'ils s /

trouvent par suite d'un dépôt nécessaire, à^molns que dans

ce dernier cas, Us aient été laissés longtemps après'le péril

passé-(1). Le locateur ne pouvait pas non plus exercer son

privilège sur les meubles qu'il savait rie pas appartenir au

locataire, ni sur les meubles des tiers qui n'étaient point en

évidence. ' ' ' > -, ^ • .1, '; .

Le privilège existait aussi sur les fruits, sans distinguer-

entre ceux de la dernière annéo ou ceux des années précé-

dentes.' Domat (2) en donnait cette raison : «ces fruits, ne

sont pas tant son gage, qu'ils ne sont sa.chose propre, jus-

qu'au payement » Mais Domat ajoutait : a cette préférence

doit s'entendre, selon notre usage,' à l'égard des fruits qui

sont,bu pendants, ou encore en la puissance du débiteur;

car s'il les a vendus et livrés à un acheteur de bonne foi,

ils he peuvent être revendiqués. » « ,-.:,'.

Enfin; le privilège s'étondait sur les meubles du sous-lo-

catalre, mais seulement jusqu'à concurrence du prix de la

Sous-location, c'est ce que décidait l'art 162 delà coutume

de Paris; au contraire, l'art 408 do la coutume d'Orléans

admettait que les meubles du sous-locataire étaient:tenus

pour le tout, mais c'était là une disposition exceptionnelle.

SI lo locataire avait donné à un tiers l'habitation gratuite

d'une partie do la maison louée, Basnage.concluait, de

l'art. 162, que les meubles de ces tiers n'étaient pas grevéf

dû privilège, si cô n'est pour les réparations; Pothier» au

(iféontlatdeiôUtyéïtfUïiy r

{2)L6ittMlit, llv»3, tlt i,iect 6, h»12,
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contraire, craignait quedé Ib'céïèiltflid^f^l^lrai^itAE'pati.^px^v

sentie dejces meublès/jet il accolait le; privUége!t())fa:7Îv i

>LéCiode;cpmmeledrôit ancien; u'aj&abll^ aucune;d.tffé-,

rence entre le-locateur^ de maison, et le;»lopa^teu îdp-ferme,

Aujourd'hui,* ce privilège(s'exercp sur lessphoses qui. appar^

tiennent! au 1
locataire^ et: qui garnissent la»niàisq^ lpuMpu^

la ferme, pourvu qu'elles soieni saisissantes ; mais lépçiyi^

lôgenécpiftprend pas l'argèM

effetside commerèe^billetsdéban^ueHtitr^àtispprjeurjjp^

effet,'Part*536 neo comprend! pas,to^

motsi ^î^cfîiU^y^re^

néipoUt les comprendre dans ^expression mpini large ; ce,

quigârnit. Mats le privilège portesurteut ço^qui, garnit la

maisônMbtiééoti la ferme; telssonHe^mouhleSjrimublants,

tableaux;>bibliothèques, les, marchandises,destirièçs\kêtre

renouvelées; telles, sont encore j lejs-choses onferift^, mais

donV le locateur a dù^sûpposen l'existence, commp )e;lirige,

là vaisselle.: Quant auxdioseëqul (seftypnt:è l'usagp pèrspjin

nel du «locataIre; cbmmeune montre pu des, bljjp^x, ellesne

sont pas frappées dttprlvilègo, car elles ;no garnissent pas la

maison louée,v,»?u? *u ntih-inr^-'^.nn (:'.i's;ii 'H^W'ism

Le privilège existe môme sur les choses, qui n'appartlpn-

nent ipas >au locataire ; mais il faut que lo bailleur soitf de

bonne fol ;il a alors une espèce de droit do gage, car tln'a-

vait pas à rechercher si les meubles appavtenaiont bien au

locataire; è'estlà une^eonsôquenço delà règle,quoii'ançlen

droit connaissait déjà, mais que l'art. 2270 a plus nettement

formulée ; en fait de meubles, possession vaut titre; les

art. 1813 et 2102-4° font l'application de.çpl.te.règle, Iforis si

(i) Contratde louage,h* 236.
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le locateur-savait que les meublés appartenaient a des, tiers",

il n'est plus de bonne foi,- et rioTpeut invoquer la règle, de

l'art. 2279; il est mémo* des choses que le locateur n'a-pas

dû regarder comme son* gage; s'il s'agit,* par exemple; do,
choses quo le locataire reçoit momentanément, en vertu "desa

profession i-Le privilège no peut nonftlus être exercé*suides

(Choses perdues ousYolêes;ct l'art.:'2280 n'estpas* applicable

ici» car. il n'a eu pour- but quo dedénher plus de sécurité aux

opérations. commerciales pet >d'ailleurs; dans Id cas • do

iPart. 2280,=lo créancier contre lequel est exercée ^revendi-

cation, a fait des avancos que le locateur n'a jalriats^ faire;

La loi ajoutoque le privilégo starec sûr'lbut co rtui' sert

à! l'exploitation do la ferme, cela no peut pas faire difficulté.

En cas de bail rural, l'art. 2102 dit que le privilégo frappe

les fruits de la récolte de l'année; et cela s'applique :mêfne

aux fruits pendants par-racines que Ton peut'"saisir au

moyende la-salslé brandon.'Mats lo privilège a4# lien sur.

lcs; fruits des aniiôcs-précédentes? il' faut' l'atfmètire;'s'ils

garnissent ericoré la ferme ; l'ancien dfôltéthvdroit romàih

lo décidaient ainsi ;sir nty a aujourd'hui titillé raison de

repousser cette opinion,
1
et l'art 819 du Code'doJ.prbcê:dùro

no fait à cet égard aucune distinction, Sans douté,

l'art 2102 no parle quo des fruits de la récolte do l'année;

mais, c'est qu'en effet, il faut faire une distinction entre

'ces1'fruits-et ceux des années précédentes1;' les'premiers

sont grevés du privilège, parce que le bàillouriesa mis

dans le patrimoine du fermier, et son privilège peut s'exer-

cer, même s'ils ne garnissent pas la ferme, qu'ils soient

encore sur pied ou
1
qu'ils aient été cngfangés chez

lo fermier, ou chez un tiers de mauvaise fol ; seule-
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'mént^Wéra 'quelquefois difficile,dë^prpuver f Identitrdes

frulis.' Âû c<mtràire, le'priyiïège 'riè peùt;s*exércer sur fies

fruits"des"années précédentes, que s'ils'garnissent là ferme;

en effet, dans ce cas, lo privilège repose sur l'idée de'gage

Vcitè/>
--

'i""j;
.<r: ;-

-v -, '-• '«
<;'

"

Enfin le privilège du locateur peut s'oxercersur les meu-

bles du soùs-locatalre ou du sous-fermier, mais jusqu'à

.concurrence seulement du prix de sous-location (Pr.,:820,

G., 1753)1Dans ce cas, le locateur agit directement contre

losous-lôçataireet non pas en-vertu de l'art 1166, ce qui

lui permet de recourir à la saisie-gagerio. . »* •

Quelles sont les limites et les conditions do ce privilégo?

En droit romain, l'hypothèque tacite de locateur garantis-

sait le payement: des loyers et les autres créances acces-

soires, • ,.*.*.> -, . ,
• •. . ••' \

Dans l'ancien droit le privilège existait pour les loyers et

>les réparations locatlVes. Pothier l'accordait même pour.les

avances faites au fermier pour faire valoir la métairie, si ces

;âvanoes avaient été faites parle bail même: Pothier ajoute.que,
. d'après l'usage,; Onadoptait la même décision si les avances

avaient été faites depuis lo bail, mais pour faire valoir la

métairie (i). Quant aux loyers, les,usages variaient beau-

coup* Suivant les actes do notoriété duChAtelet do Paris,

dès 7 février 1688, 24 mars 1702 et 19 septembre 1716, on

faisait cette distinction, reproduite par Pothier,: « Si le bail

est devant notaire, le bailleur est préféré pour tous les ter-

(1) Contratdejouaoe,A»Ï84J introductionau titre m de la Coutume

riTOrléani.w33, k , ,
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Hies,.échus, et àiçhojr ; .mai^si, l&.p$\, fl'estqiie.vm^aljpti

soussseing privé, il çsj préféré poûr4roU.jt,ermps, égbuf;$?

pour le courant.,* Pothier fai^ejparqu^r,4to

que le bail spus signajturp privée rec9nntit en;ju|sUceaya,n.t

la saisie des moubles du locataire, donne la même préfjS-

rence qu'un bail notarié. Il ajouto que la coutumo d'prléans

.accordait le privilège pour tous les termes échus ou à échoir,

.quo le bail fût notarié ou sous seing privé; «.car ton n'a

pas cru nécessaire, de prendre les mômes précautions contre

les fraudes, qu'à Paris, où, elles sont beaucoup plus commu-

nes. » t . .._... ^ ; {V ;"i;;^Y ..

. L'art, 2102 accorde au baiHeur.un privilège pour, tout ce

qui cpncernoroxécutlondu bail» c'est-à:dirq pourlosloy^rs,

les réparations et indemnités, et lps clauses accidentelles.

Quant aux avances, elles sont privilégiées si elles ont été

faites on vertu d'une clausoduball; mais al les avances sot*t

faites depuis le bail, la question est plus délicato; Potliipr

accordait en ce cas le privilège, s'il était évidont, quo. fos

avances avalent eu pour, hut, de>lro valoir la métairie ;:mate

il est difflcilo d'admettre aujourd'shui cqtte.qpjnlpn, quo.Ppr

tliier Indique .seulement comme conforme à l'usage; et, en

/effet, les privilèges, sont, ,de droit
strict,-,

et )e Code, no .parle

que de tout co,qui concerne l'exécution du bail; ces oxprcsr

slonsno peuvent s'appliquer'à .des avances-faites .depuis lb

bail. Le privilège no garantit' pas non plus les obligations

.qui pourraient ^résulter d'.un délltou d'jan quasl-dèllldJU lQr

.cataire ; en effet, on ne peut évaluer à l'avance,retendue de

ces .obligations. ,. , s ,

. • Mais la^iJictpale.oblIgation.garantlô par Jo privilège con-

cerne le payement des loyers. Si le locateur est le seul crèan?

4186
* ^

6
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ésVale'cl»$^Vàt-ûn^

nlsfc^éc^

Kc»lfê»^

mutiéi^ôutfôte

j^«tiéeîè^

avaWîëùV5^

lâlbl restWPeleftdÉ^^^^

m ultflMufe^

SléÙri&Htè^^

pfiiÉe^l'aM^^^

rate^M^
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vision de ce sysMé donne aussi iô
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co1Mft#^^

^sîVteiute pHs1èl^f IÏWDÏénlvidiâ^iiê'îcês*^o . : . .
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se^afeportent 'àa?àvenlhiG6,;systbme,Vejeiô,;ron\seiirblivp eh

présencec'de^rôis'Opinibns plùsçsôttlénàble*. D'aboVdliPreït

bien*certain*que/dansTaYenliVle'privilège;estireslrein.t'à :

uneiarinée'; maisexisfe-t-ilpour lepassè;etpour le^préserit?

; On a dit qu'il fallait s'en teniriau texte littéral do l'an, 2102

etn'àccbrdeivle privilège que po'urPàrtnèd<à yerîlr^én effôtl,

les privilèges sô'nt'de.droitslrict/ et oh hopeut'iesta'éeflpar

rarialbgle; «lai loi a^repreduit le système- dû GliâlolétMfeuler

ment elle à reporté lo privilégo à unoannéO'de: l'avonir,.

Un second système donno au' locateur privilège ^our l'ahnèe .
• à venir ot pour l'année courante ; car si lo texte hé parle pas

dp'Pannêecoùrarite; c'est qu'il était ôvldontqti'ello devait

. ètrb/privilégiée ; lès fraudés sont beaucoup moihs<àcralridre ,.

polir l'arinôe courante'que pburU'arinée advenir,;çaVjle MU r

estprouvô parle faltmémo de là possession r(Ce»système a le

gfand avantage; do prèventrièsfrauclos'portani/ suflla durée

dutbail fdans' l'avenir /-sur. son jiolrit'do départ dans le' passé

et sûr le payementîdéà ternes éclînsJ iïdiu u.xità nûikm

,-Un' 1troisième système, q\ii riio semble de:mèlllouvy est plus

fa'vbrablè%U!locafeur:etllût accordé'privilège pou* .uhVài**

née dans l'avenir^ pou^l'annèo? éburanto iet pour; toûtoé lès

arinéés échues! Go système èmpruntoniv précédent ses argtii'

mention faveur dePahnèélcoùra'hte'; <mals^de>pïas Rac-

corde privilège pburvlesîanriêos'échues 1;'oiifèdéH- là'loï:ac-

cordouri privilège au ldcatouf; elle Pftcbôfdedans toutoeon

étendue si lefjbàil/a^ateicertatnévs,ilfni'a'ipâs daYe^fcôr^

tâlne; elle restreint! le p'rlvilège^ô^ivifâvènir'éeuiëmerft ftp

n'esUqueptfUH'ayeriirqueîlà fraude était VcrâltidrtyàrW

locateur aurait pu augmenter la durée du bail dans l'avenir.

Malsiquàni aùx'ànnèes écliuesrquôllôs'fraudes tféht à<craln*
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dré4?EstçeJa snppr^

jlais. liujpiâhésfeniest^pas pr^^upéetiç^iy ;mêm3.en|,cas^dp

^ai^ftulîiér4iquay>l0sjquiltances}peuv^ supprimées^

léJpçatéiitt n?aura>pasjmpins droit, ^u<ï)riyi}ôge$!si ilal fraude

n!e^t;paspi^uyéèv^EstTCP lafraudo/éonsistantràtau^eriter

leîiombro des années:échues? Mais il sera toujours facile dp

prpUyerJadatôido la location^Est-ce enfin l'exagération; dît

prixdUiball^Mais cette ffraude sera facile àdéjoueiy éàtvle

prix ï courant Ades: rbâux' est§alsément connus *Ge/systèmé

peut se foncier sur Parti2102;tles mo^poun tout ce qvïety

éckk se référeraient à tous; les-baux ayant ou non'datp:çe^
•

tàtne; quantanx;motspour toutce qui wfà&Witseràpi

portant-aux baux ayant date;certalne, ils feraiettt^ppositlon.

aux mots pour une année, àparlir de Vannée courante, qui np

éé rapportent qu'aux baux n'ayant <pas date certaine ; cette
'

interprétation serait évidente s'il gavait un point et virgule;

après lés rti0i6utçequi WÉ^tt^màiS:nième,ayéC;^a'Ppnc«i

tuatlon de l'art* 2102, la phrase peut être comprise ainsi,-'(\

i;?Le;Godé:n!àdopterait&insi;hi Vttëagodti GhàteiètdeÇaris,

ni la disposition do la coutume d'Orléans. Les art. 819 et 820

du Code de procédure confirment cette explication 'en àbcor*

dant,sansaucunG distinction ontre le cas où 11y a bail et le

cas où II n'y en a pas, le drôil dé satsif pour loyers échus;

D'ailleurs l'opinion opposée est souvent trop Vigoureuse ;

ainsi elle refuse tout: privilège; au locateur si le locataire

fati faillite le lendemain de l'expiration du balLi \? A A A

S'il s'agit d'un bail! verbal, il faut appiiqueA'arti 2102,*

car il est dans l'esprit derla; loi que lé privilège soitab*

cordô^ - '
;;, ;.,;.-,..Y,A; A-,^AWy.f >A-'-AV.'.>-^-U,-A-

<L'arLilOta *on§ô aussi aux autres créanciers dti-loba^



. -. , •
-t 85 -\ . •:-.--v .^- :.•

taire,- ilfleur donne le"droit de;soûs-louorr;>ili-âuromfc%

droit, même si le bail interdit au'locataire cette facnltérdt

en effet,'le locateur qui reçoit ses loyers non éélius, ne petit

en. outre relouer la maison; et si l'on rejetait cette inter^-

prôtatlon, l'art. 2102 ne dirait pas autre chose que l'art. 11GG.

Seulement; il faut faire une distinction ; si le bail n'interdit

pas la sous-locatlon; les créanciers ont les droits du loca-

taire et peuvent relouer malgré le bailleur, alors même qu'il

renoncerait à exercer son privilège pour les années à venin

et tes créanciers peuvent avoir intérêt à maintenir le bail,

En cas do clause prohibitive, lo bailleur pout empêcher ia

sousrlocatton en renonçant à son privilège pour les loyers à

échoir,, ; - . • « . * .. ...: :. • .-...t'.v.

, 31 la vente des meubles du.locatalro n'a pas produit une

s.Qmnto.sufflsantopour désintéresser îp locateur, les créanciers,

s'ils,veulent s.ousr:loupr, dplyent.payeivau bailleur tout; ce,

qui lui. est encore dû. On a soutenu cependant qu'ils, pouiv

raient ne relouer que pour les années à ôcjiphs 4pntllo

payement, est garanti par le privilège; et» dit-om IUQS

créanciers n'avalent pas ce droit, lo bailleur aurait à la fois et

la chose et le prix, Mais cotte opinion est formellement

contredite par l'art. 21P2; les créanciers no peuvent relouer

qu'en payant au propriétaire tout ce qui lui est encorcdù;.

ils.no peuvent, donc relouer que pour |o tout, et rien no les

autoriserait à scindor le bail; mais s'ils no veulent pas user

du droit, de relouer pour le tout» le bailleur a>le .droit de

retenir la somme qu'il a reçue pour loyers à échoir, en

permettant la sous-location pour partie» ou de demander la

résiliation du bail, en so faisant payer les, termes échus, avec

une Indemnité pour la non exécution du bail, Si les créait-
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;tô|itiébsqui llul e^Mû»Hmàls ^fiOrti pa!J/iifrijmêo^

l'ÂV^ ^lO^tne /J!exige| pas& ^h>iI^Mlettcetd6jïlà>jlbi^ ïès

créariciem pâyérpritfatix féchèa)icesHfixéésYpari«;le^bàil»4eri

dôrinàrit;"çaut(ori pôtirilei;lo^^ôchoi^fè iirijfoiifeiôtï}
1

/liJfc^^ji^lQ2^dp^n^,: iM iôuireînaû^ïVendéurv l&îdrôitMé

revjêinllcatjtori^ En: teit^rmnairijïiesi meublés! duçloéataire

irèstaiehtîihypoM^

aUénatlpriiilébaillewr avaitldo'ric tin;drplt)de.sulteoy/K)i^i

il^arisMpays/cotittiraifirsH

lpè.moublos n!bntipa;si db suiîO/parlîhy^othèjqupjiiaussi^lp

prMiégb àtiiloc^tourrfà

subordonné; àf'la 4
possession des mpUbles. « Le privilège

des*éèijïriéurê'd'hèfel tfù'de1ntéiàiri:e^ dil'Pblhle^/hé dure

qub"tàhrqtib; les^Mê^ •

ils ^sonticérisésf àVbittfiiënottcôi à?tiôtirçt)riyilége^i)v^iLe

iOcaiéurJél&lt^céiïSôrcbrisériti^ àu'iOêplâcêniônt des*choses

usinées'â^tltë^
à rinsu^dù

1
balllèui^ il' bc^SerVôisoÀ^rivilôgé|£poûrvù^u?il

Wsûtvbûfeà'ùribref délai» Bàshàge exige seulement que le

bàtllbrBfasse ses dillgèrices potir se ressaisir:déà meubles (î)\

Pothier VptilaltLque cb droit fûtîe^ërce dmis un bi*éfdélai»

àpi*èslequel le bàMetir était censé avoir renoncé 1
àsori'^tA

vlïôgôpà* Ôriéâtts/l^ttââge avait réglé ce délai à'lftïltJjours

|ibttvlèsIbcâllonsde m'atsoh,etâ'qûâfantepbur-léslbcatibns

dèfeMeVîô dèiâl^btikiVà^pâVtl^de renlèVènierit((^;Ge
<' 'U-)-U)\ A - ''M>-: .;<'•*-r-'Ar •'- fr*»AJ!!«W' A AiWl'Vî> .,..—.—. —: .—.."...:.L- —^ ;—u~ .i,'- M..,, *

À • »:.'•', -. ; :. ;;• \. ,* :' ' • -A .7 :• ,i i^rA'Ail -A]
(1) Pmédiire chïle, ri*482,J * -

(i) fùîiiidês t$iïhèq\têï,<\ii il, '/
' ''Uli:"! ":>[

i^ContktdelMHs^^^v
'•'' ' - Y ; ^ r. - --



drejt élftii accprdé aiijlpcjLtfiUViI^ui^GaU'ai^Qtâgi^UfBjai^h»

bJes.ctvpxercerrSurjpjuxiSAn, prJYilégek-Jie.iloçatpnr/pQu^ai^

revendiqueivjos.meubl^ confirele nouyeauvlocajénr. dgnfel.l§,

garni.ssaientlai maison, ot.contre les tiers acquéreur^ même

de ,bonno. fpi j, etiam, ^mpto^ipMS $0,0 ,/WeijidU^ptijmi.ulin;
dans, une^pte, sur l'art, l$Mp, làiPP^tumftodAiBp^^pn-/

na.iss(l)f Et PoAhief, enidpnnalt^Qur^alsoMuqile^lp.çajalrpj,

ne^possédanl )es,meublos)fqu'àj.Ja ci)arge .dlune^esp^p d'iiy^.

pothèque, n'a„pu4os, transpprterï aux autr.es tflti'ayeA.cpyej

charge, $ais 1leflôc:ateu<rr,neJfpquyaUexegcart sonu pr.ivjl£ge,

s'ihailaK^.pass^le djôMîjOU si^lesiinenbles^ dqnt,il!$aglt
ont été vendus, dans iUiiOifoire pu un marché, pu;à l.lençan.* ;

^ L'art, gl 02 ^reprqdu.U.la fdoctrine, dq^Jançlen^drolt^fie
locateur a un<(drqi| d^revondiqatiqnsjir^les.mpuèlp^dôpîan

ces, do la, maison,.ou dp | la ferme, sans son,consentement

exprès ou tacitOnÇommeity a dansrenlèvementuno.espèce

do, vol du gage, Ja r.eyondlcatlQn s'exerce mémo, contre les

tiers, acquéreurs de .bonne ;foi;, en :effet) l'art,.2102< ne fait

pas do distinction jjipt lo bailleur n'aurait, qu'un privilège

presqu'lllusotro si on no; lui accordait, pas, la >même faveur

que l'art.; 2270 accorde au propriétaire ou ,au; créancier garf»

giste; d'un autre côté, rachetour, pouvait rechercher silo

vendeur; était/locataire, il, est dpno moins favorable quo, le

locateur.. Le bailleur,; no doit pas non plus,être •traité, plus

favorablement quo ne lo, serait un propriétaire; si donc le

possesseur d'un .meuble l'a açhetè.dans une, foire, tin mar-

ché, une, vente publique, ou d'un marchand vendant des,

+±-*^ J.-:,-,-—?.',.'.i L. „;—UJ—L- „ i 1 IL,'

(1) Sofa tolemntt ad contutludinesgallkas*



choses pareille*} il pourra, conformément à l'art. 2280, re-

potisseMé'bâilleur. Le locateur peut aglr: Contre un second.

bailléUrott tin créancier é$i§të.* Cette tëvehdlcatlon' a pour

but de faire replacer les meubles dans la maison louée ou la

fertaevpour'tjué le bailleur puisse, exercer sur eiixson prir

vilêgô; elle doit être' faite dans le délai de quinze ou dé

quarante jours, suivant qu'il' s'agit des meubles garnissant
1

une maison ou une fermé; cette différence s'explique parée

quo la surveillance d'une maison est plus facile quo celle

d'une ferme. Le délai court dd jour de f enlèvement des

îheublés; et les ternies de la loi sont si absolus, qu'il faut ob-

server co délai, mémo si lo tiers est de mauvaise foi.
'

L'art. 2102 no parle que de la revendication déshieublès,

tandis qu'il accorde lo. privilège' sur les meubles et sur les

fruits. Il ne faut pas en conclure que le bâilleur n'a pas le

droit do revendication sur les fruits ; et, en effet, le droit

romain et l'ancien droit'accordaient, on pareil cas, le droit

do suite j il faut l'admettre aujourd'hui; ainsi, si la récolte

qui garnit la ferme a été déplacée frauduleusement par le

fermier» là reyondlcatlon ost possible; mats lo bailleur ne

peut pas revendiquer contre des acheteurs do bonne fol, car

les fruits sont destinés à être vendus, et le bailleur est censé

avoir tacitement consenti à la vente des récoites. Quant à la

récolte do l'année, la revendication est possible si les fruits

ont été déplacés avant d'avoir été engrangés, car si lé fer-

mier» tenu do les engranger, no l'a pas fait, Il y a détour-i

nemerit; c'est cô que confirme l'art. 810 du Gode de procé-

dure. Co droit do revendication doit être accordé au bailleur

contre le locateur de granges, lo dépositaire» et tout détenteur

autre que l'acheteur.



§2,>r Privilègesde»'créanciersde iommei'd\ie*p6UMem£û#»,<isj^

i , MI>,Y,t

'
. fr^l»do.récoltçe^ustcMlJe»»̂ vi «J(Y."w,u J

Il résulte de l'art. 2102 que, les créances,' pour frais de

semences ou de récoltes,et pour ustensues^sqnt^pr^llêt

giées, puisqu'elles priment le privilège du bailleur. C.es,prÎT

viléges se rattachent à l'Idée d'augmentation du patrimoine

du débiteur. , , „

Déjà, dans l'ancien droit, quelques créances, étaient pré-,

férées à celles des seigneurs d'hôtel ou do métairie; ainsi, on

le décidait pour les moissonneurs, sur lo^ grains dont ils ont'

fait la récolte, pour les valets de labour sur les fruits pro-,

venus des terres qu'ils ont labourées, pour les valets de vi-

gnerons sur les fruits provenus des vignes qu'ils, ont,façon-

çonnêbs. Mais Pothier ne faisait passer, le vendeur de

semences qu'après le locateur (i) ; ce dernier point était con-

testé. Dans certaines provinces, on accordait lo même pri-

vilégo aux charrons, maréchaux, bourreliers, pour le3

ouvrages faits par eux pour le formler ; mais ailleurs, comme

à Orléaris, on leur refusait co privilégo,
'

Le Gbde a nettement tracé les limites de ces privilèges,

Ainsi, sont privilégiées sur la récolte,' les sommes dues

pour les Semences ou pour les frais de la récolte de l'année;

et, on effet, le vendeur de semences et les ouvriers qui ont

travaillé à l'ensemensement ou à la récolte, ont contribué à

mettre la récolte dans le patrimoine dû débiteur. L'art 2102

déclare aussi que lés sommes dues pour ustensiles sont pïl-

(i) Procédureikite, h»183; Louage,ii*256,



vilégiéossur,lo: prix de ces ustensiles; les termes delà loi ne

sont pas restrictifs» aussi accorde-t-on ^privilège non seu-

lement au vendeur d'ustensiles,' mais 1encore à l'ouvrier, qui

les a réparés ; peu importe que lo locateur ait conM ou

Ignoré l'ac'iïat oU la'rôpaftnbri;
1

danrs tôti's ies'cas^ïl détail

savbi^ue^ 3
d^ens^sont^aVenien^ paVéesfdb' iùïtV;/fcl,

d'a'iileurs, 'le Ib'caiéur avait! Infôret à ce quer'ld fermier piit

âcÏÏéter' oir'fairb' Réparer à!éïèdtrcè^ ustensties 'i'ui ont servi

à procurer la récolte. Los ustensiles dont parle ïâ loi sont

lës^sVéhïilkd'é^pioitamil^b't n'bnWèiiûi (AèWdafri
Mis n'heM'flk ir^ref reiftdro' reÙS di^bsïtioV; bl rie

l^lWl'qii^tiX
1
usta^ilés^afïlbtros^l'fau't^n dire ali-

tante ustensiles sôKa!nl àVoxblbitatlÔn
1
dW fonds» dW

usine, par exemple; en effet, l'art. 2102 pane de co privilège

â^ïiltnt'prerirotéelai
dti ^éèitre,

o^preSslon

1
qth

désire lb locateur do'inaison ou d'usiné',
1
comme'le locateur

dèfrerniefàvaflMrk;iilh>yàtir,aU(èasudoraison de dislitlçifer

ehtrïéW,'
>>uï •*.«'•" ,fi! » •"» '<*'

ii'A * ) * , 'JIIJP * « ,*v
' >' « ! »< f f • i'*

on*'»w » iu jl § Ju* Privilègedu «ftatictwgagUto.i , »rn

.iÎ4©;igûgé occtipe:,tinejgrande^placOi.dansila, législation

romaine;,le droit réel du gagiste fut,d'abord subordonné à

la.)possession»!mais lorsque lo préteur eût constitué lo; droit

rMjWiyfeQthèque,^ gagespùbdonh^Mun droit: dêjprêfé^

repe$Mdrojt.dejsuité»îpaïle.senLeffetdé.la conventions

deiàyil^rie iprôs^ny^lpài pins graves ^dangers, s car wm

crè|nci§? pôuval^ôi^piiré se, voirLï>rjniôripàpn iCrèanoier

antérieur en date.

Le gage fut reconnu dans notre ancien droit, seulement



; -fdi-

11*fut subOMonnô»îà}vlaî;tfoss'è&ibtf dû^tenl'ièr ;'lè^cdlte

.ttitàesïdécidèferif'>'fô^

tireit* dé Pféréncë', toaisîqui^celââltàès^tid^
ifotefiCieT

.géglëte^s'ôlalC^déssalsi^^L'ôrdônn'ârîWd^rfl^^^

commeréo ?. se
'
préoccupait'

1dit»'àîfo&éï'Més''-'fFdtid'èsf âffisl
'

élle.'exigeâ'qtt'li:futprbûvé>pâ^^

le nantissement s'était fait eri uri'tenïps nqn.suspèôt.™ iïàrfr

Lo Codo Napoléon a pris aussi de nombreuses précautions

contre les' fraudés possiïïes'Vnfmatière aè^gàge» et a fait

dépendre l'acquisition du droit réel,do certaines formalités.
cfrv»:ri/f« M' V.iiî»trin«ï''*'t IHii'V! ,loV oi} Mf^m^^-fi
Le gage confère' plusieurs droits au créancier; ainsi, le

gagiste a te droit do retenir la chose et les fruits jusqu'au

payement, lo droit de provoquer la vento sans saisie ou de-

garder la chose en payement, avec permission do justice; 11

a do plus un droit de préférence contre les autres créanciers

sur la sommo provenant do là vente,, et en certains cas, un

'attiï8oMilWi',îl'l}Vl<h
;,i[,v^ --^

r;):>n îP»i^»

L'art. 2095, dit que t « le, privilège .est .un.droit,que,la

qualité de la créance donne à, un créancier d'être préféré

aux antres créanciers,.môme hypothécaires.» Il est bien

évident que le gàgo no rentre pars dans,.celte définition;

aussi a-t-on dit que le gagiste n'avait pas,une,crôance.pri-

Yilèglée, mais seulement un droit de rétention.
Dômat-q^i

disait que les privilèges .étaient fondés,sur là qualité des

créances, écrivait : « On no met pas au nombre dès privt-

léges, la préférence qu'à lo créancier sur les meublés, qui

lui ont été donnés en gage, et qui sont en sa puissance, car

cette préférence n'est pas fondée sur la qualité de là' créance,

mais sur la sûreté que le créancier a prise se saisissant



du .gage.» d)J(ais. l'opinion de Pomat ne doit pas être

s^Yie .aujourd'hui; en effet, les art. 2073 à 2076 parlent

du privilège du créancier gagiste, et l'art. 2102 place ce

créancier au milieu des créanciers privilégiés. Ces textes
'

sont assç&formels pqur Caire admettre l'existence de .ce.prir

vUége; seulement la définition do l'art. 2095 n'est pas tout-

à-fait exacte.

L'art, .2076 subordonne l'existence du privilège à la con-

dition de possession dé la part du créancier; mais si le créan-

cier se trouve dessaisi sans sa faute et sans son fait, en

cas depertp bu de vol, peut-il revendiquer la chose? On

a voulu lui refuser la revendication, même contre les

acquéreurs de mauvaise foi; et à l'appui de cette opinion,

on cite : l'art. 2076, dans lequel le privilège ne subsiste que
si

lp gage est resté en la possession du créancier; l'art. 2119,

d'après lequel les meubles n'ont pas de suite par hypo-

thèque; enûn l'art. 2102, qui déclare privilégiée la créance

sur le gage dont le créancier est saisi, et on tire de cet article

un argument à contrario. Mais on a répondu aux partisans

de ce système que les textes sur lesquels ils s'appuient n'ont

pas la portée qu'on leur donne; aussi les art. 2076 et 2102 se

réfèrent comme l'ancien droit aux cas où le créancier s'est

volontairement dessaisi; quant à l'art. 2119, il signifie que

le débiteur ne peut hypothéquer ses meubles. Il faut donc

accorder au gagiste la revendication; c'est ce qu'enseignait

Pothier. Le créancier gagiste pourra donc, en cas de perte ou

de vbl, invoquer l'art. 2279; cd droit est accordé au locateur,

jen vertu de son gage tacite; à plus forte raison doit-il

(il) Loisciviles,liv'. 3, lit. itr,sect. 5.



àppartenir au créancier qui a un gage exprès; et l'on an1^

veta moine à ce résultat de permettre la revendication M

créancier gagiste, pendant trois ans; car» son droit n'est pas

limité eomriie celui du locateur. Grâce à ce droit, 1lé" créant

cier exerce la revendication dans son seul intérêt, et nonpas

dans celui de tous les créanciers, comme cela serait arrivé,

s'il n'avait pu agir qu'en vertu de l'art. 1166. ? f

Commo le gage peut nuire aux autres créanciers, à cause

du privilège accordé au créancier gagiste, la loi exige pour

sa constitution, dos conditions de formes assez sévères,'et

qui sont la reproduction des règles de l'ancien droit. Il faut

que le contrat de gage sôit constaté par un'acte public ou

spus-seing privé ayant date certaine avant l'époque où le

débiteur est devenu incapable dé constituer un gage^

cet acte doit énoncer la somme due, la nature et la qualité

dés objets mis en gage. Si une créance mobilière est donnée

en gage, il faut que la convention soit constatée par acte

public ou sous seing privé ayant date certaine et que

cet acte sôit signifié au 'débiteur de la créance donnée "éh

gage,OU qUlly ait acceptation (G.,2075et 1690}, Dans tPûS

les casi là créànce'dPnnéé engage doit être reiriisèati créan-

cier- Qûànt-à l'art: 2084f il ïénvoie, m ce qui Concerné le

gage en matière •commerciale, à des lois 'spéciales, à'hisï?

à l'ordonnancé'de 1673, quimigeàîtîi^a^tèpav devint

notaire poW là coristîftitibh Âti ^gagë^ tààis aûjdûfd'Htiî

Part. 95 dû Codè'rdé 'cbmnïeréè rènVoîè âiiî'CPcîé,Napolê6n.,

§4. —Privilègedesfraisfaitspour la coflscrvationdo,la chose., ?.

Geprivilège; qui existait en droit romain, éfiitauss'ï (forititt

dans notre ancien droit"; et plus d'une fois les autétits doti-
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naientm privilège, à Mie ou itelle,crêance,i par,coimptif

qu'elle avait conservé la chose; on était allô jusqu'à accorder

unjpriyilôgeàu premier saisissant, parce qu'il avaitempê*

chô le débiteur do dilapider, la. chose;* c'était évidemment

une.exagération.. - , , >. /

,, Les premiers projets du Codé avaient oublié de mentionner

le privilège des frais de conservation; mais cette omission fut

réparée sur la proposition du tribunal, quj fit remarquer que

le.fopdpmerit de ce privilège était incontestable; et èheffetyle

créancier qui a conservé une chose du débiteur afait l'affaire

des autres créanciers, en maintenant.ee bien danslopatrimoine

qui est leur'gage commurt. Ceprivilège est accordé à quiconque

a conservé lachose, pourvu que les frais de conservation soient

directs et spéciaux; ainsi, le vétérinaire qui soigne un animal

malade; l'ouvrier,qui:a:conservé .une: chose.inanimée,.sont

privilégiés ;•ce "privilège •.s'exercestir la chose,conservée, car,

la pjusyalue.estégaleàla valeur complète.de l'objet confervé;

mais il ne frappe pas les autres biensdu débiteur? L'art. 2102-;

3f.n'exige pas que;ljpcréancier soit,saisi pour^aserverçe pri-

.v|lége,tout:àrfait_ étranger, ,à)l'idée dp^nantissementîimai^ll

faut;que la phpsesQitdemeur^eilà prppriêtê.du débiteur. ?M

diFaùt-Haçcorçlerlé même privilêgé;àUX frais d'amélioration?>

pjljl'a soutenu,-.améliorer» :a-txonditî^'est mettre une plus

yal$eja£$jep.a^

pgrlp palace créancier; mais laloi -nefait-elle pas des appli-.

cations de cette;idép que Jes frais d^mêlioralipn' sont priyiléh

giés, quand elle accordé un privilège sur les récoltes au ven-

deur désèniéiicès;Iiïrlèsusterisiies aratoiresâ'ceiui ôfuï les

âfrépar&iiprifirii^

à^mëhpi^iUtt^im^éubie:; jl ifaut entdirét aniant^s-il^'agit



d*iiri riièulilè; diilîâir^lesh^lèd^éllb^tiorf 16lii5Mlsi'

favorables que' ceux do cbriservatibh ;'*il" V•àpiu^lél1]^

miéfssohtjésplus fàvorâbM Mài^o^^répbhd^alrX^gu^

hierits dé ce systèmeqùè lès^priVilôgés rie peuvéïit îpa¥lëtre

créés par analogie ;for, la' loi est formelle ;f elle àccordéùri

privilège seulement à celui qui à fai t: dès frais pouria''con-

servation do la ^chosé;'d'ailleurs;* ce n'est pas saris taisoriïjùe

làloi est ainsi conçue; eri effet; s'il est vrai qùelës' frais

d'ariiéliorationaient mis une plusvaiuèdànsléSbièris^diï

débiteur; il faudrait déterminer quelle est cette plus Value';

or, la loi n'a pas voulu qu'on fût obligé do faire urie esti-

mation toujours diflicilef et qui deviendrait Souvent là -causé

de procès 5;âiï' contraire, s'il s'agit de fr'àîVdë coriservaiiori}

il n'est pas bésbth d'expertise pouMétermin'ètf laCplusMvi$,

car cette plus value est é^le àià'Vàleur déi'objef conserve^

Si; dâris le eàWdéTàrt; 2ÏOà;fla-ïbî acèbnîe un priVilëgeFà

liri créancier"qûi'W àmèftérô Un iriûnèÛblè^l'àVt^fïlÔ $ubf

ordonné ce privilège à"î-àcVïôîiftplîisièmént^deJfôrnialftéèr4uî

servent à déterminer
1
là plus vàluètfbr] il%'y WpouFlèlÈèiP

blés aucun article analogue à l'art. 2110. Mais's^il 1teW

fusér-lerprïvilégè:à; celui qui a amélioré tirib chôâëînôbili^rei

ori" luiâccorderà^ducriioins lé droit" dé~ïétèttticîn^ 3c'é^/dfôït

est/bieminbînsïfa^^

perdtf, saris rètoUr,vsi lé créancier sërdessàïsiiW Iâ'rchWev;

', " '" .". .~: .;: A^ -i A ;« '.M ci*"^^
§ 5. — Privilègedu\endeurde meubles. .

..rîiu'
" " " ^ 'L

'
,. - „i . * '" Il c''h vf.F IOI'JBS-;'

Le législateur, pour favoriser les ventes, a accordé divers

drpUs.au ven^r,rAij5si,r)Tart: l^^u^dpnne j ;p^n||^jCas.



de vente a«fcomptant, ledroit de retenjr la chose jusqu'au

payement; l'art, 1654 lui permet quo la vente soit à terme

ou au comptant, de demander la résolution de la vente, si

l'acheteur ne paye pas le prix ; enfin» l'art. 2102 donne au

.vendeur, s'il veut maintenir la vente, le droit de poursuivre

.la revente en justice pour être payé par préférence; et si la

chose venduo a été livrée, le droit de redemander cette chose

à l'acheteur, pour la garder à litre de gage et en demeurer

saisi jusqu'au payement du prix. Je n'ai pas à examiner les

droits de rétention et de résolution, et il me suffira de m'oc-

cuper du privilège et de la revendication.

, En droit romain, le vendeur n'avait ni privilège, ni hypo-

thèque tacite, Le § 41, de rerum divisione, aux Instituées,

fait.la distinction suivante : si le vendeur a vendu à crédit

et à terme, la chose devenait la propriété de l'acheteur au

moment de la tradition ysi, au contraire, le vendeur a vendu

sans terme, et a livré la çhpse sans recevoir le prix, un gage

au ti^e.caution, il n'y a pas eu translation de propriété <>et

le vendeur pouvait revendiquer la chose eh sa qualité de

propriétaire, ;, / ......

Dans itancien droit français,: on suivait le système du droit

Xpmain en ce qui cpncprnela translation de propriété ; mais,

jen cas de translation, le -droit cputumier accordait aujven*

deu.r;un privilège, pour assurer ipipayement. C'est ce; que

décide l'art. 177 de la coutume de Paris ; «.et néanmoins

encore qu'il eust donné terme, si la chose mobiliaire se

trouve saisie'sùr le débiteur par autre créancier, il peut em-

pescher la vente, et est préféré sur ladite chose mobiliaire

atix^^ùii^es!créanciers. **L'art 458 delà coûturiïe'd'Orléans

Reproduisait làTnêriib •disposition. Ce' privilège avait^^été
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trouvé si favorable, quHl avait été éteridu auxCôuittés

muettes/ et de Forriôre cite quelques arrêts dé Parlôiôérits de

droit écrit qui admettaient ce privilège (1). On ne Voulait

pas que les créanciers de l'acheteur pussent s'enrichir au

préjudice du vendeur. Mais le privilège ne pouvait'être

exercé que si la chose était encore entre les mains dé Pache^

leur, et le vendeur primitif ne pouvait pas môme exercer son

privilège sur lo prix de la revente.

•Lé Gode confirme l'ancienne doctrine, en mettant au rahg

des créances privilégiées; « le prix d'effets mobiliers non

payés, s'ils sont encore en la possession du débiteur, soit

qu'il ait acheté à terme ou sans terme. » Et, en effet, dans

les deux cas, le motif qui â fait créer ce privilège existé,

car 0 y a une plus-value mise dans le patrimoine de l'ache-

teur. .

La créance privilégiée est celle du vendeur; mais l'arti-

cle 550 du Codé de commercé décider qu'en cas de faillite

de l'acheteur, le Vendeur d'effets mobiliers n'a plus de pri-

vilège. .

Le privilège du vendeur s'exerce sur le meuble vendu

dont le prix n'a pas été payé ; il s'exerce aussi sur le prix de

la revente judiciaire de l'objet vendu ; mais il eri serait au-

trement en cas de revente à l'amiable; le privilège en ce cas

ne grèvera pas la créance du second vendeur, car l'art: 2102

est formel, et déclare que lé privilège s'exerce sur lés meu-

bles vendus, s'ils sont encore éri la possession de l'acheteur;

en cas de revente judiciaire, le Vendeur a sans doute un

^j^^jÉfttt^Hes éommenlù'tèiirssUrlàÇàùtuM^âe-Pai^Wi^f^
'ûW^fiii^l ' ".-7'':
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droit de préférence sur le prix, mais c'est quo ce prix est

fixé aux enchères publlquos, à la requêto des créanciers ou

d'un représentant de la masse des créanciers ; cette vente

présentera toutes les garanties possibles aux créanciers;

tandis qu'une vente à l'amiablo pourrait leur prôjudicier.

La loi accorde lo privilège au vendeur d'effets mobiliers ;

ces expressions comprennent évidemment les meubles cor-

porels; mais faut-il dire que lo vendeur do choses mobi-

lières incorporelles, telles quo rentes, créances, fonds de

commerce, offices, aura également ce privilège? Dans une

première opinion, on s'attache au texte do l'art, 2102, et l'on

dit quo les expressions : effets mobiliers, possession, reven-

dication, ne peuvent s'appliquer à des créances ou à des offi-

ces. Mais on répond avec raison que l'art» 535 donné aux

mots effets mobiliers, un sens fort large, qui s'applique tout

aussi bien aux meubles incorporels qu'aux meublés corpo-

rels ; et l'art. 2228, parle aussi de la possession, à propos de

meubles incorporels. Cette opinion, qui s'appuie sur le texte

de la loi, est aussi équitable ; car le vendeur de meubles in-

corporels mérite la même protection que le vendeur de meu-

bles corporels; d'ailleurs, ce privilège ne nuira pas aux

autres créanciers, car si le vendeur ne pouvait l'exercer,' il

demanderait la résolution de la vente pour défaut do paye-

ment du prix. .-A 4

La créance du vendeur de l'office est. également privilé-

giée; seulement, l'office ne peut ètrersaisi et Vendu-aux

enchères ; mais iescrêanciers trouveront une garantie; équi-

valente ; il faut, en effet, que l'acheteur de l'office soit dé-

missionnaire ; et, en cocas, le prix de l'office se trouvé ré-

gulièrement déterminé par le ministre de la justice; II éti est



- 99 -

do mémo si, on cas do destitution^ le ministre oblige lo

nouveau titulaire à verser une sbmino égale à la valeur de

l'office, au profit des créanciers do l'officier destitué. i

Quelles sont les limites du privilège du vendeur? La loi

n'exige pas que les effets vendus soient dans le même état

qu'au jour de la vertlo; les transformations de la choso n'é-

teignent donc pas lo privilège, et cela est équitable ; cepen-

dant, si ces transformations sont telles que la chose ne soit

plus reçonnaissable, il faut bieri admettre que le privilège

n'existe plus; en fait, lo vendeur ne pourra pas l'exercer.

Au contraire, si la chose est récOrtnaissablo, il n'y a aucuno

raison pour refuser le privilégo, car lo vendeur est égale-

ment, digne de faveur, puisqu'il a mis la chose dans le patri-

moine du débiteur ; la loi elle-même confirme cette opinion;

en effet, l'art. 2102 n'exige que les objets soient dans lo

même état qu'à propos de là revendication.

Si l'objet mobilier non payé est devenu immeuble par des-

tination par le fait de l'acheteur, le privilège subsiste-t-il?

Si le vendeur ne se trouve qu'en présence de créanciers

chirographaires, il peut exiger que les objets soient détachés

de l'immeuble, et il exercera sur eux sori privilège; Mais s'il

y a des créanciers hypothécaires, le privilège ne peut s'exer-

cer à leur détriment, car les art.2118 et 2133 décident que
•

l'hypothèque s'étend à toutes les améliorations de l'immeu-

ble hypothéqué; seulement le vendeur pourra exercer son

privilège ; en prouvant que les créanciers hypothécaires

connaissaient l'existence dé son privilège, au moment où

ils ont acquis'l'hypothèque. M ,

Le privilège du vendeur est éteint, lorsque la chose n'est*

pluseu la possession de l'acheteur ; cela ne peut faire difft>r
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culte, si le tiers acquéreur est devenu propriétaire de la

chose; si, ati contraire, l'acheteur a remis la chose à un dét

tenteur précaire, comme un mandataire ou un dépositaire;

le privilège subsisté ; et, ert effet, conformément à l'article

2102, la chose vendue est encore en la possession de l'ache-

teur. La question est plus délicate lorsque l'acheteur a

donné la chose en gage; mais il faut reconnaître que l'ache-

teur a, même dans ce cas, conservé la possession de la

chose, au point de vue de la prescription, de la propriété et

des fruits.

Indépendamment du privilège, l'art. 2102 accorde au ven-

deur le droit de revendication.

Déjà le droit romain donnait au Vendeur, non payé, le

droit de revendiquer la chose par lui vendue et livrée ;*en

effet, le vendeur était censé rester propriétaire tant que le

prix ne lui était pas payé, si toutefois il n'avait pas suivi la

foi de l'acheteur. C'était donc comme propriétaire que le

Vendeur pouvait revendiquer la chose; le § 41, dererum

divisione, aux Institutes, est formel.

Notre ancien droit suivit en ce point le système du droit

romain. L'art. 176 de la coutume de Paris, reproduction de

l'art. 194 de l'ancienne coutume, et l'art. 458 de la coutume

d'Orléans, étaient fort précis : <*Qui vend urie chose inobi-

liaire sans jour et saris terme, espérant ésfre*payé prbmpte-

ment» il peut sa chose poursuivre en quelque lieu qu'elle

soit transportée pour estre payé du prix qu'il l'a vendue».

C'était en sa qualité de propriétaire que lé vendeur exerçait

la revendication ; et la coutume fait la même distinction que

lé droit romain, en n'accordant ce droit qu'à celui qui avait

vendu; espérant eslrèpàyépràmptemênt. Mais là revendica-
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lion n'avait pas pour but l'anéantissement do la vente, car

Part. 176 dit que le vendeur revendique pour estrêpayé du

prix. Dumoulin, dans une note sur l'art. 194'do l'ancienne

coutume de Paris, dit, en citant les mots, payéduptix : «Et

pour la recouvrer et eri demeurer saisi jusquesà ce qu'il soit

payé, g vendit® vero res, Inst. de rer. divis. » (l). On le

volt, ce n'était pas la résolution de la vente que poursuivait

le vendeur. Cette doctrine que Dumoulin met si bien en

saillie, fut acceptée par tous les commentateurs. Cette re-

vendication était accordée même contre les tiers détenteurs,

en quelque lieu que la chose fût transportée; mais si la

chose était entre les mains d'un possesseur de bonne foi, le

verideur devait agir dans un bref délai, autrement il était

censé donner tacitement terme, et par conséquent n'avait

plus le droit de revendication. Ce délai n'était pas bien fixé ;

Bburjon dit cependant que le vendeur doit agir au plus tard

dans la huitaine dé la livraison, s'il habite la même ville

que l'acheteur (2). Enfin, il fallait non-seulement que la

chose se trouvât en nature, mais encore qu'elle n'eût point

changé de forme; c'est ce que dit Basnage(3), parce que,

disait-on, la forme étant changée, ce n'est plus la chose qui*

existait auparavant

Le Code à-t-il suivile système du droit coutumier? Il est

bien certain qu'aujourd'hui la revendication ne peut plus se

fonder sur lé droit de propriété qu'aurait conservé le ven-

(1) Notoesolemnesad consuetudinesgallicas.

(ï) Ledroit communde ta France, llv. 6, tlt. 8,cb. 2, n« 78.

(3) Traité deshypothèques,ch. 14.
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deur ; car l'art 1553 décide que la propriété est transférée

par lé seul effet du consentement Do là, il est résulté qu'on

a présenté plusieurs systèmes, pour expliquer la nature du

droit, que, sous le nom do revendication, l'art 2102açcordp

au vendeur de meubles non payés.
• •

Un premier système dislingue entre la vente de meubles

et la vente d'immeubles, lîno vonto de meubles rie pourrait

êtro résolue que si la vente était sans terme, la résolution

. demandée dans la huitaine, les choses restant dans le même

état, et la résolution ne pourrait avoir lieu contre les tiers

acquéreurs ; mais cette opinion est en contradiction mani-

feste avec les art. 1138 et 1654 qui ne font aucune distinction

entre les ventes de meubles et d'immeubles, comme le

prouve l'art 1655 qui ne se réfère qu'aux ventes d'immeu-

bles.

Dans une seconde opinion, la loi donne au vendeur la

résolution de plein drpit; Si les quatre conditions de l'arti-

cle 2102 sont remplies, la revendication du vendeur s'pxerce

parlaYoiedelasaisie-gagerie; les créanciers ne peuvent y

mettre obstacle, ni lejugeaccorderdo délai au débiteur; et,

t en effet, la revendication suppose qu'il n'y a pas eu do vente

valable. Mais ce système qui se base sur le mot revendica-

tion est:en contradiction complète avec les art 1138 et 1583 ;

la loi n'a pu, évidemment, renverser dans l'art 2202, tous

les principes du contrat de vente ; et. d'ailleurs, pourquoi

traitèrait-on si favorablement le vendeur non payé qui de-

mande la résolution de la vente dans la huitaine, et lui re-

fuserait-on les mèMel avantages à l'expiration de ce délai?

Il y a plus, si dans le délai de huitaine, le vendeur reven-

dique, il reprendrait la chose vendue, alors niême que
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l'acheteur lui offrirait lp prix. Ce serait là un singulier rér

sultat, carie vendeur, une fois qu'on le paye, no doltavoir

plus rien à réclamer; on fait ainsi dépendre 1/existenee dé

la vente de la volonté du vendeur; aussi faut-il rejeter ce

système, en présence do son opposition avec les textes les

plus précis,, . - i

Un troisième système admet que l'art 2102 no.déroge

pas à ce point aux art, 1654 et 1583; on reconnaît que le

vendeur ne peut plus revendiquer à titre de propriétaire»

car la propriété est transférée par le seul effet du çonsenter

ment ; c'estdonc d'un droit de résolution que parte l'art 210g;

mais pourquoi l'art 2102 exige-t-il quo la résolution sp|t

demandée dans la huitaine, tandis que les art. 1583 et 1654

ne fixaient pas de délai? C'est, dit-on, parce que l'art. 1654

np suppose le vendeur qu'en présence de l'acheteur, tandis

que l'art 2102 suppose un conflit entre le vendeur et les

créanciers de l'acheteur ; ainsi, le droit de demander la ré-

solution çpntro les créanciers serait limité à un délai de

huitaine, parce que ces créanciers ne doivent pas être trom-

pés s'ils comptent sur les meubles qu'ils voient en la posses-

sion deleur débiteur» les art 576 et 577 du Code de commerce

viennent à l'appui de çesyslème, eu ne permettant à celui qui

a vendu desmarchandises à une personne, depuis tombée en

faillite, de demander la résolution au détriment des autres

créanciers, que si plies sont encore en routo pour être ren-

dues chez,le failli. On invoque aussi l'art 550 du Gode de

commerce; cet article décide qu'en cas de faillite, leprivi?

lége et le droit de revendication, dont Parl° l'art' ?^2> n9

sont pas admis; on a voulu par là protéger les opérations

commerciales; si dpnp le droit de revendication de l'art 2102
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né désigne pas lo droit do résolution, il en résulterait qtie la

loi laisserait au vendeur, en cas dé faillite, le droit do réso-

lution, ce qui est inadmissible.

Mais celte conciliation des art 1654 et 2(02 rencontre bien

des objections; d'abord, l'exception serait une règle; car*

presque toutes les fois quo le vendeur demandera là résolu-

tion, l'acheteur sera insolvable et aura d'autres créanciers;

et cette modification sï grave aux principes dé la vente, ser-

rait, il faut l'avouer» singulièrement déplacée au titre des

privilèges. D'un autre côté, co système exagère la faveur

accordée aux autres créanciers; il y a plus, il ne dislingue

môme pas s'ils sont do bonne ou de mauvaise foi ; et, d'ail-

leurs, cette protection accordée aux créanciers serait souvent

illusoire; car le vendeur, môme après le délai de huitaine,

conserve son privilège, qui sera souvent plus nuisible aux

créanciers que ne l'aurait été la résolution de la Vente.

Enfin, on ne peut s'expliquer pourquoi celte faveur ne serait

accordée au vendeur que dans les ventes sans terme.

Quant à l'argument tiré de l'art 550, on répond que cet

article s'applique implicitement au droit de résolution, et que

d'ailleurs il pourrait fortbien se faire qu'en 1838 le légiste*

tetir n'ait fait que se référer aux droits qu'accordait l'art 2102,

sânsbiën réfléchir au sens exact que les législateurs de 1804

avaient donné au mot revendication.

Ce n'est donc ni de revendication, ni de résolution qu'il

est question dans l'art 2102 ; le vendeur veut tout simple-

. ment revendiquer la rétention de la chose, pour etiipêchèr

qtie l'acheteur ne làMètériore ou ne là vetide à utt posses-

seur^de bonne foi; c'est ce que preuve Part 2102; eri'disant

qué'le Vendeur peut- empêcher' làrevehtodës mètiblês- vènx
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do Dumoulin. Le vendeur ne petit plus roveridiqubrj ca^iï

a cessé d'être propriétaire; et la vente est parfaite; il rie

veut pas non plus demander la résolution du contrat; mais

il avait, avant la livraison, si la vente était sans terme,* le

droit do retenir la chose jusqu'au payement; s'il l'a livrée;

espérant être payé promptement, et que le prix no lui soit

pas remis, la loi lui rend le droit do rétention, et il se

trouve ainsi dans la même position qu'au moment 1de la li*

vraison. Co mot do revendication qu'emploie l'art 2102

pour désigner la revendication do la rétention, est déjà em-

ployé dans un sens analogue dans lo 1° du même article. Le

Code a donc reproduit lo système de la coutume de Paris;

seulement, comme l'art 2279 a nettement formulé larègle

qu'en fait de meubles possession vaut titré, la revendication

no peut plus, comine dans l'ancien droit» être, intentée

contrôles tiers détenteurs de bonne foi; et le délai de huit

jours, pendant lequel on permettait au vendeur d'agir con^

tre les tiers, est appliqué aujourd'hui à l'action formée cott-*

trel'acheteur. ' ' ;: :;)j

DàUs ce système, les conditions do l'art 2102 s'expliquent

parfaitement. Là venté doit avoir été faite sans terme; 'car,'

si elle était à terme, il ne pourrait être question 1de rendre

àti Vendeur le droit de rétention qu'il n'a jamais eu ; -là r#

véndicatioh doit être faite daris les huit jourepcàr-j aprèséb

délai» le vendeur est cerise sûiVré la foi deTàèhetèurët r%

noncer à son droit dé rétention ; les objets doivent se trou 11

ver dans lemême état qu'au momëhtoù la Vérité a été faite/

carcon'estquelachoseet non sa valeur qui estrlévéMiqïïébJ

et la loi ne Veut pas qu'il puisse s'élever de difficultés stik
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;leff,c^geppn1tsf df( la, ^iosp,;enfln,f laf chpsp

o^lt Otrp encprp en la^ppssesslpn dp l'acheteur,, car, s'il en

psi autrement, l|règipd> l'art. $^ s'oppose Ma revendlr

eat^ ;;;' ,.,_ .. _', ,.';.,,,_.._;,.': ; ,. . >V;f

i^i ces conditions sont remplies, la vendeur ppurrâ se

fàlro remettre en possession de la choso, sans quo le juge

puisse accorder dé délai à l'acheteur; en effets là rovehdh

cation; n'a pas dé corisêquençeS bien graves/ puisque l'acheî-

teur peut rester ou rentrer en possession de la chose en payant

leprlXi^-ï : '\?iA.A..; >A-Aii!:.i:,.;i l ;•.•» ' '
'...;";=

L'art. 2102 ajoute : * Il n'est rien innové aux lois et

usages du commerce sur la revendication. » L'ancienne loi

des faillites n'accordait la revendication que si les mar-

chandises étaient identiquement les, mêmes, si elles

étaient encpre sciusballe et sous corde, et si elles n'avaient

subi aucun: changement Mais l'art. 576 du Code de çomr

merce» qui fait partie de la loi du 28 mai 1838., n'admet la

revendication dès marchandises expédiées au failli que si la

tradition n'en a pas:été effectuée dans, ses magasins ou dans

ceux du commissionnaire chargé do les vendre ppur le

compte, du failli, et; même, sons (la condition que les mar-

chandises n'aient, pas été, ayant leur larriyée, vendues sur

factures, connaissements. OU..lettres do voiture, Enfin,

Part 55,0 dÙ îriêmp Gode décide que le privilège et le droit

de revendication, établis par l'art ,2102 » np spnj pas admis

en cas de faillite : cette dérogation est établie en vno de la

sécurité du commerce, mais elle ne pçut pas être étendue-

aux ventes qui njotconstituent pas des actes de commerce do

la part de racqfiretnv v i • . f - ^ .
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§6. —Privilégodol'aubergiste. i f
i • i * >

Lo privilège de l'aubergiste, que ne connaissait pas le droit

romain, est d'origine coutumière; l'art 175"de là coutume

de Paris, qui, d'après Basnage, était tin droit commun (i);

contenait cette disposition : < Dépens d'hostelage livrés! par
hostes .à pèlerins ou à leurs chevaux, 'sont privilégiés» et

viennent à"préférer devant touUutro'sur les biens' et chfc-

vaux hôstelès, et les peut l'hosteller retenir jusqtiès à payé*

ment, et si aucun autre créancier les vouloit enlever, Phpstè-
lior ajuste cause de s'y opposer ..•'Ainsi» la coutume accordait
à l'hôtelier un droit de rétention et un privilège sut* les

biens et chevaux hételès. D'après de Ferrière, ce privilège

était fondé sur une idée de gage tacite (2), et cet autour don-

nait à l'aubergiste, comme au locateur, un droit de suite;

si les meubles étaient enlevés à son insu, quoique l'art; 175

ne l'eût pas dit « Gé privilège, ajoutait-il, est fondé sur là

cause des aliments et sur la nécessité de l'office publié des

hôteliers, obligés de recevoir toute sorte de voyageurs, quoi-

qu'ils ne les connaissent point, et sans aVolr aucuno assît*-

rance du payement des dépenses qu'ils feront chez eux ». De

ce que ce privilégo était fondé sur une idée do gage, il bn

résultait que l'art 128 de la coutumo do Paris refusait, avec

raison, le privilège aux cabarctiers, « pour vin ou autres

(i) Traitédeshypothèques,ch. 0.

(2) Compilationdé tous les commentateurs*«>•ta CiùiÙmédéPtoiïs,

4M.175,
'

:'; ;. :."..:, : ^.K^v;,.É"W^



choses par eux vendues en détail, par assiette, en leurs mai-

sons ». Dumoulin refusait également le privilégo à ceux qui

faisaient jouer chez eux à des jeux défendus. On en donnait

pour, rajspn que les.çabaretiers

leur ^faisant crédit; èt^aiiJetirSiJeAmQtifiqui ontfàitac*

cpr^er.fôpr^ étt ce?cas*

iLe;pr$ïé^£ar^
et '-

nbsri^plisjjlesj *prêté faits /par i l'aubergiste, au*voyageur/

ï)umpulin dfeaii: sur liai •;';il(5?de l'ancienne coutume de Pa-

ri^ :,,«Hp^priyilegiuminQn hatiptilpcum pro impènsis supe^

fluls,\undp.si essentimpensoe vaide superfluavnohvenirent,

quja sunt contra bbnpsmpresj. neceis favendum est» imo ma:

gis inde puniendum,:cl prsôsertirii.si sitlexsuraptuària. »(1)

Maisde Éerrière faisait reriiarquer avec raison que : « là

distinction de Dumoulin est fausse, car ce n'est pas à l'hôr

télicr àâ'informer si les; dépenses sont excessives ou non;, il

est obligé de fournir à ses hôtes ce qu'ils demandent ; d'ail-

leurs, la coutume ne distingue pas ». Le privilège frappait
les biens et chevaux hôtelés, alors même qu'ils n'apparte-
naient pas au. voyageur, car l'hôtelier n'est pas obligé de

s'informer; à quel titre le voyageur les détient M, do Per-

rière allait jusqu'à admettre le privilège, s'il s'agissait d'ob-

jets Volés ou perdus, parce que, sans l'aubergiste, les objets

hôtelés, les chevaux» par exemple, auraient péri; mais celte

dernière idée n'était pas généralement adoptée. Ce privilège

était subordonné à la possession; aussi, si l'hôtelier laissait

sortir volontairement les objets hôtelés, il perdait son privi-

(I) Commibtariusin titulosantiquesconsueludinisparisiensiè.
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lége; et do là, il résultait qu'en cas' !de plusieurs Voyages

successifs, les objets apportés par lé voyageur à son second,

voyage ne garantissaient pas les dépenses faites
1
pendant le

premier.
'

L'art 2102 reproduit à peu près le système de notre an-

cien droit Ainsi, le privilège no garantit que les fourni-

tures faites par l'aubergiste et non ses autres créances; telles

par exemple qtie celles résultant de prêts. Le privilège est

fondé sur les mêmes causes que dans l'ancien droit; et
1
c'est

aussi la compensation do la lourde responsabilité quo la loi

impose à l'aubergiste. Le privilège s'exerce, dit' l'art. 2102,

sur les effets du voyageur, mais il faut donner au privi-

lège l'extension quo lui donnait la coutume et décider qu'il

s'exercera sur les" bagages, les chevaux, la voiture, alors

même quo ces objets no lui appartiennent pas ; cepen-

dant on refusera lo privilège s'il, s'agit d'objets perdus, ou

volés; c'est une application de la règle de l'art. 2279. Le pri-

vilège no garantit que les dépenses faites depuis que le voya-

geur a apporté,les effets dans l'auberge, mais,non pas les

dépenses faites dans un précédent voyage. Il faut reconnaître

à l'aubergiste lo droit de rétention que la coutume lui

accordait formellement, car l'aubergiste est nanti,d'un

gage. . , ,, i .

L'aubergiste n'aura pas la revendication, si les effets sont

sortis de l'auberge avec son consentement exprès ou tacite;

mais que décider en l'absence do tout consentement? On a

dit qu'il fallait lui refuser la revendication, car c'était à lui

à veiller à ce quo rien ne sortit de son auberge; seulement

il pourra revendiquer contre le tiers do mauvaise fol. Mais

on a combattu cette opinion ; et, en effet, le privilège de l'au-
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berglstp est fondé, comme celui du locateur, sur l'idée d'un

gage tacitement convenu. Si les objets sont détournés clan-

destinement do l'aubergo, il y a alors un vol du gage, et le

droit do revendication existe, car il n'y a aucune raison do

refuser ce droit à l'aubergiste. Seulement il ne faudra pas

limiter ce délai à quinze ou à quarante jours, comme pour,

lé locateur ; mais on appliquera la règle généralo do

l'art 2279 ; c'est-à-dire que la revendication est possible,

pendant trois ans, à dater du détournement; néanmoins,,1e

juge pourra, avaut ce délai, voir dans, l'inaction prolongée

de l'aubergiste, une renonciation à son droit de revendi-

cation.

§ 7. — Privilègedu voitirier.

En droit romain, lo voituriér avait une hypothèque privi-

légiée sur la chose vôifurêé; et Cujas dit : «wcturaï causa

potentior est, qïïoniam sine eâ mettes saUoe pervenire non-

poterant (t). » -

ti'ancién droit admit le privilège du voittirier, sur la

chose voiturêé, pour lès frais do voiture et les différents

drbits payés à raison do ces effets. Pothier considérait lo nan-

tissement cohïttio étranger à co privilège, puisqu'il dit :

« Lorsque les marchandises se trouvent ôtrcjpns ïamaïsbri

db'ïéitf débiteur; îèuV ^rivïlégb rib va qu^res celui du

inaïtre.i'hôtb^

'
"'"'V:'' .

^ """"

î]
tib tîode a co^éor^Ô ie t^iVllëgë du vbïlurïcr; peuples frais'

iol -'Ii:Cr';:'i --émËk'-^AA, f VA\AA\VA AA iA'l M l'o'j. JJ'

A(^ R^itat^mes:fptem^, ad t 7>Ç<,(t»l pp^lnplgo. ,-? I.VA-AA>

Â)Pt)^durécivile, ti» ,486.. ., -=..'.„.,{,.,. flK,.. „.,.:.*. ..t,,. t:..
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dc voiture et les dépenses; accessoires^ 'ce qui comprend les

droits de douane, d'octroi et les réparations en cas d'avarie.

Ce privilège appartient au voiturier par terre comine au ba-

telier sur, mer et sur rivière, car la loi ne fait aucune dis-

tinction; il s'exerce sur la choso voituréo. Tout cela ne fait

pas difficulté. •

Mais on s'est demandé si le privilégo du voiturier est su-

bordonné au fait de la possession ; c'est là Une question qui

a été diversement résolue, selon que l'on a rattaché ce pri-

vilège à uno idée de gage tacite ou à une idée de plits-Value.

Dans une première opinion, co privilège est fondé sur une

idée do plus-value; un principe d'économie politique veut

que le transport donne à la chose une valeur plus grande au

lieu d'arrivée qu'au lieu du départ; sans doute l'idée dégage

se présente ici, mais elle n'a pour résultat que dé limiter le

privilège àla. chose yoiturée. On ;.objecte, qu'il sera souvent

difficile do déterminer la plus-value ; niais ne peut-on pas

admettre que le privilège grèvera toute la choSé-Vôiturèè;

est-ce que la plus-value ne sera pas au moins égale aux Irais

de transport? Il y a plus; l'art 2102-6°, n'exige pas que le

voiturier soit nanti, tandis que le 2° du mémo article subor-

donne le privilège du gagiste au fait de la possession; G'étàit

là l'opinion de Cujas, qui disait que le droit romain accor-

dait une hypothèque privilégiée aux frais de voiture/ parce

que sans ces frais, merces sakee penenire itonpoterani.Vo*

thier n'exigeait pas non plus ,que le; voiturier fût nanti,

puisqu'en supposant qu'il n'a plus la possession, il se borhe

à le placer après le locateur. Lo Gode, dit-on» a entendu sui-

vre l'opinion do Pothier. On répond à l'objection tirée do

l'art 307 du Code de commerce, que cot article a voulu res-
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voiturier il n-y a aucun texte analogue; le vollurfer auradôric

loitemps nécessaire pour former sa demande, et sHÏ réclame

son payement peuîaprès ;ia livraison, c'estqti11! no veut pas

suivre la fpi.dti destinataire; enfin] le Voiturier ho; poiirrait

quo bien rarement exiger son payement inirilédiài,î car

l'art. 105 duCode dp cptinnercé dôcidequè la réception des

:objets transportés et le payement du ^rlX! dé là voitureétôi-

gnent toute action contre le voiturier; si le destinataire est

prudent» il vérifiera avant de payer, et le voiturier ne pourra

pas toujours attendre. > î s
M

>; Malgré tous ces arguriienls, l'opinion opposée irié pàràù

devoir ..être adoptée. Sans douté les économistes ont prouvé

que lo transport donne aux choses unb plus-value; mais cela

n'est pas toujours exact; et bien souvent les produits seront

vendus sur lé rnarchô à Un prix inférieur àti prix du pays fle

:production. Le privilège du voiturier ne peut cependant pas

dépendre dû prix plus ou moins élevé de telle ôli telle niàr-

charidiso, et il faudrait bien l'admettre s'il ne portait que sur

la plus-value. D'un autre côté, si ce privilégo est fondé sur

une Idée d'amélioration, On ne devrait le faire porïèlr que

sur là plus-value et nbti'sur la clioso crilière; et si bri le fait

porter sur la plus-value, :ori: arrivera à dèi expertises sou-

vent bien difficiles et que la loi à voulu éviter.: Au contraire,

iïdéequô le, Voiturier a-pour garantie dé sa cWàhcè là chose

Voittiréôi est •conformé à la péttsôe do là loi ; saris doute

l'art' 2102-4V n'exige pas qtie lé voiturier soithàriti,; triais

cette condition' n'est' pai ihipbséè téxitièliémérit -a^aubci-

êlslèi et ceDeridîànt ôni rèéÔtfnalM bièri ^erf^ddeséalsissaSit

il perd son privilège, et éh êffet[ tout créancier !dohtîe^rï-
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vilégo se rattache à uno idéo do gage tacitp perd co droit en

mémo temps quo la possession, sauf dans les cas où la loi a

fait une exceptibn formelle. C'est ainsi quo l'art 307 du

Code de commerce préfère le capitaine pour son fret sur les

marchandises do son chargement, pendant quinzaine après

leur délivrance, si ces marchandises n'ont pas passé en

mains tierces ; mais c'est là une règle exceptionnelle fondée

sur cette idèo qu'il faut soustraire les marchandises aux dan»

gers de la mer; c'est pourquoi l'art 306 no veut pas que le

capitaine puisse retenir les marchandises dans son navire,

faute de payement du fret; d'ailleurs, le,destinataire ignb-

rait le jour do l'arrivée du navire et n'était peut-être pas

prêt à payer le fret immédiatement ; aussi était-il juste d'ac-

corder au capitaine un privilège qui survécût à sa déposses-

sion ; l'art 306 lui donne bien le droit dedemahder lp dé-

pôt en mains tierces jusqu'au payement de son fret mais

c'est là une mesure à laquelle il est désirable que le capitaine

ne recoure pas. Toutes ces raisons ne sont plus vraies, s'il

s'agit d'un voiturier par terre ou par rivière.
En(ln?

T autre

opinion conduirait à ce résultat singulière que,le privilège

du voiturier durerait trente ans, puisqu'aucun texte ne le

restreint; et le voiturier serait ainsi mieux traité que la

capitaine, auquel il est cependant interdit de retenir 1la

chose. .

Si au lieu d'une dèpossession volontaire on suppose que

les objets voilures ont été enlevés au voiturier, il pourra les

revendiquer pendant trois ans, car on applique ici l'art. 2270.

Cependant le juge pourrait conclure des circonstances que le

voiturier a renoncé à son privilège.

1180 *
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§8. — Privilègesur le caullonuementdecerlalnsfonctionnaires =

publics.

Déjà, dans l'ancien droit, un cautionnement en numé-

raire était exigé des employés des finances et garantissait

l'État contre les abus et prévarications commis par ces per-

sonnes dans l'exercice de leurs fonctions. Quant aux'parti-

culiers, ils n'avaient pas privilège sur le cautionnement, mais

sur lofllce. C'est ce que rapporte Basnage: « Non-seulement

celui qui a vendu l'office et celui qui a preste db l'argent

pour l'acheter ont privilège sur iceluy, mais aussi ceux qui

sont créanciers pour faits d'office et qui ont traité avecToflî-

cier, exnecessitate officii; car ayant suivi la foi publique et

contracté avec l'officier, en tant qu'officier, il est juste de

leur accorder celte préférence (1). » Loyseau donnait un pri-

vilégo à « celui qui a prêté pour la conservation bu aug-

mentation de l'office, comme pour financer au roi, afin d'ob-

tenir quelque nouvelle attribution (2). » Mais redit de 1683

décida que les créanciers opposants au sceau seraient préfé-

rés à tous autres, même aux privilégiés.» Entre les oppo-

sants au sceau, dit Pothier, on place : 1° le poursuivant pour

les frais de poursuite, car ces frais ont servi à procurer le

payement à tous les autres; 2° celui dont les deniers ont

servi à payer la paulette, car il a conservé l'office à tous les

autres ; 3° ceux qui sont créanciers du saisi pour raison des

-;NA. '.r ff-IA ?-'>?*«'.«#;. ' ;P : ; A''A'"'' •>; " i'i -A,'.;.
'
•'.'Mî-!.:h r: f,'.*':

(1) Traité des hypothèques,ch. 14. s;

(2) Du droit des offices,ttv, 3, ch. 8, tfi 17.
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fonctions de son office; 4° la créance pour le prix.deTofc
"

llco. Uno fois les opposants au sceau payés, s'il reste quel-

que chose, les privilégiés non opposants viennent les pré-
1

miers (1). » ' ' '
;.,<.

Ce n'est que dans les lois postérieures à la Révolution que

le cautionnement est exigé de certains fonctionnaires* pW

biles, et affecté spécialement à la garantie 'des condamna-.

lions prononcées contre eux par suite do l'exercice de leurs

fonctions; la loi du 21 ventôse an Vit était spéciale aux con-

servateurs des hypothèques, et la loi du 25»ventysft.an xjtc
aux notaires,. L'art 2102a généralisé ce.privilège, qttiestja,

compensation du monopolo de ces fonctionnaires/ A côté des.

conservateurs et des notaires, la loi du 25 nivôse an xm a

placé les agents de change, courtiers de commerce, avjçmêjs,,

greffiers, huissiers, cqmmissaires-priseurs; l'ordonnance du~

lb'novembre 1817 y a ajouté les ayocats au,conseil d'État et

à la Cour do cassation ; et la loi du 30 juin 1838, les recc-

veurs des maisons de santé. La créance garantie* par cenriYi-,*

lége est cel]p qui résulte do ce qu'on appelle, faits dp, charge,

c'est-à-dire de faits du fonctionnaire public, ou de 1,'pfflcier

ministériel, agissant on cette qualité; s'il n'a agi que comme,

pêrsonne.de conflanco, jl{ n'y a pas lieu au priyilêge^Le.

privilégo s'exerce sur le cautionnement et sur les intérètstqul

en peuvent être dus. Les, créanciers procéderont par voio a>

saisie-arrêt au Trésor ou au greffe du tribunal. Lorsque le

fonctionnaire cesse ses fonctions, de cautionnement ne lui

est restitué qu'après que la déclaration de cessation de fonc-

(t) Procédure civile, ïfifâîs
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ons a été affichée pendant trois mois au greffe et que pcn-

ant ce délai il n'y a eu ni saisie-arrêt ni opposition. Ce

rivilégc se consoryo par des précautions nombreuses, indi-

uéespar la loi du 25 nivôse anxiit. Il se rattache à l'idée de

ago tacite, car le cautionnement est en quelque sorte entre

es mains de l'État, un gage affecté aux créances éventuelles

our faits d'office.
* «•

§ 9. —Privilègede secondordre des ballleut»de fonds.

Ce privilège, que nous avons vu exister dans l'ancien

droit, ne figure pas dans le Code ; cl, à l'époque de la rédac-

tion du Codo, le bailleur conservait la propriété des fonds

de cautionnement après que les créanciers, pour faits de

charge, avaient été désintéressés. Mais la loi du 25 nivôse

an xm accorda aux bailleurs do fonds un privilège de second

ordre sur lo cautionnement des fonctionnaires publics ou

officiers ministériels ; ce privilège n'est primé que par les

créanciers pour faits de charge. Il est fondé sur. une idée

d'augmentation mise dans le patrimoine du débiteur ; en

effet, c'est grâce à l'intervention du bailleur que le fonc-

tionnaire à une créance contre l'État pour )e recouvrement

de son cautionnement Les formalités nécessaires pour la

conservation de ce privilège ont été tracées par les décrets

des 28 août 1808 et 22 décembre 1812.

SECTIONIV.

. <*r»

Prtviléges commerciaux.

Indépendamment des privilèges ènumérés par le Gode

Napoléon» il en est d'autres qui figurent dans le Gode de
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commerce.' De mériie.qûe les privilèges dé droit civil; Ils sb

. rattachent presque tous à l'Idée de gage tacite ou à l'idée de

plus-value mise dans le patrimoine du débiteur. C'est à

quelques uns de ces privilèges que fait allusion Part 2120,

'placé à tort au chapitre des hypothèques, puisque les tiàYirés

dontii parle sont des riieublesot né peuvent être grevés,

que de privilèges, et non pas d'hypothèques.

§ l«r. —Privilège du commissionnaire.

L'art 93 du Code de commerce accorde un privilège au

commissionnaire qui a fait des avances sur des marchandises

à lui expédiées d'une autre placo,;pour ètreivendues pour le

compte du commettant La loi voulait favoriser les opérations

commerciales; aussi affranchit-elle le contrat do commission,

de toutes les entraves mises par le droit civil à la constitu-

tion du gage. Le privilège s'exerce sur iles marchandises,

pour le remboursement des avances, intérêts et frais; La loi

n'exige que trois conditions pour l'existence de ce privilèges

il faut : 1° que les marchandises soient expédiées d'une autre

place; 2° qu'elles soient à la disposition du commission-

naire ; 3° que les avances aient été faites en vue des mar-

chandises. Il faut examiner chacune de ces conditions.

D'abord, les marchandises doivent être expédiées d'une autre

place; c'est une question de fait que celle de savoir s'il y a,

oui, ou non, expédition d'une place sur une autre; les tri-

bunaux ont à cot égard la plus grande latitude, et il a été jugé

que Paris cl La Vlllette étaient deux places différentes.

L'art 95 décide que si le commettant et le commissionnaire

résident dansle même lieu, et que le)marchandises s'y trou-
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vent aussi, le commissionnaire auquel elles ont été remises

n'a de privilège, qu'en seconformantaux dispositions du Code

Napoléon sur Jegage. Làrdessus, on s'est demandé ce qu'il fal-

lait décider, si le, commettant et le commissionnaire rèsiçlaion t

dans le même lieu, mais si les marchandisesétalent expédiées*

d'une autre place; en ce cas, il fautadmeltrel'existpnco du pri-

vilège; l'art 95 doit être interprété.par l'art 93, qui exige

seulement que les marchandises soient expédiées d'une autre

place. Mais que décider si le commettant et le commission-

naire habitent deux places différentes et quo les marchan-

dises ne soient pas expédiées d'une autre place àû commis-

sionnaire? L'art 93 refuse le privilège en ce cas, mais Part 95

semble l'admettre, puisqu'il rie renvoie aux règles du droit

civil que si le commettant et le commissionnaire habitent le

«même lieu, et que les marchandises ne sont pas expédiées,

d'une autre place ; la question n'est donc pas nettement tran-

chée par les textes; aussi, en présence des difficultés que

ferait naître le refus de privilège, il! faut admettre son Textsj-

tenee. La pensée de la loi est en effet de favoriser le contrat de

commission, et il ne faut voir ici une dérogation aux règles

•du droit commercial quo lorsqu'un texte formel exige qu'on

se, conforme aux règles du droit civil.

,En second lieu, les marchandises doivent être à la dispo-

sition/du commissionnaire i ili n'est pas nécessaire qu'elles

soient dans sès;magasins ; il suffit qu'elles soient clans un

çlépôi'publiCï ou riiêmo qtf

fier par uriVconhaissémérit ou'par-hi.no lettre 'de voiture

qu'elles lui prit été expédiées*;
- ^ih-rt-s >.,{ s < w=/

..iM fàul enfin vqhc: lés .avances, intérêts ;et 4frais aient été

faits en considération de la garantie présentée par les iriar-*
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chandises; mais il n'est pas nécessaire que lecomniissipn-

nairo soit déjà nanti quand il fait les avances. Ce privilège,

est fondé sur une idée de gage tacite. ;,

§2. —Privilègedu capitainesur le chargement. ,

*" {

Le Gode a suivi ici les règles de l'ordonnance de 1681.

C'est ainsi que l'art 24 du titre du fret préférait le capitaine,

pour son fret sur les marchandises, tant qu'elles sont sur lo

vaisseau, sUrdes gabares ou sur le quai, et même pendant

quinzaine, après leur délivrance, pourvu qu'elles n'aient

pas passé en mains tierces. Pothier fondait ce privilège, sur

une idée de plus-value, car, dit-il, a le maître a fait-l'avan-

tage du propriétaire de ces marchandises en les transportant

dans un lieu où elles sont d'un plus grand prix qu'elles no

l'étaient au lieu d'où elles sont parties (i). » C'est une qùeW

tion que j'ai examinée à propos du voiturier, et j'ai adopté

l'opinion de ceux qui voyaient là un privilège fbridô sur 1

l'idée dégage tacite. Les art 307 et 308 du Code de com-

merce reproduisent les dispositions de rordenharict\
~ '

§ 3. — Privilègedes matelotssur le fret.

L'art 16 du titre do la saisie des vaisseaux décide quo

les loyers des matelots employés au dernier voyage sont payés

par préférence à totis créanciers; mais Vâlin observait, avec

raison, que ces loyers ne passaient qu'après les frais do sai-

(1) fmité des contrats desXouagesmài'iti'nies,^*89et Ôà.;
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disposition do l'ordonnance; ce privilège répose sur l'Idée

d'une plus-value mise dans le patrimoine du débiteur; en

effet, les matelots, par leur travail, ont contribué à produire

le fret ou nolïs. L'art 191 affecte aussi le navire au privilège

des matelots. Dans l'usage, les matelots sont payes d'abord

sur le fret; mais s'il y a eu naufrage, les matelots sont payés

d'abord sur les débris qui ont pu être sauvés, et subsidiaire- -

ment sur le fret Dans tous les cas, les matelots passent au

premier rang, pour les journées employées à sauver les dé-

bris du navire.

§ 4. -<Privilègepourlo montantde la Contribution.

L'art 21 du titre du jet, parlant de, la cpntributipn pour

causp de jet, .décidait que : « si aucuns des contribuables

refusent de payer leur part, le maître pourra, pour sûreté

de ÏAcontribution, retenir, et mémo, faire vendre par auto-

rité dp justice, les marchandises. » 3ur ce point, le Code

n'a pas suivi,l'ordonnance ? et, l'art. 428 porte : « le capi-

taine et l'équipage sont privilégiés sur les marchandises ou

le prix en provenant, pour le montant de la contribu-

tion! »

§ 5, —Privilègessurlesnavires.

L'art; 191 iduGodèvônumère>etrclasse les privilèges sur

les navires; ces'différents privilèges ne sont conservés qu'aux

'
(l)'Arl. 16,titre delà îai'sjedes iaisseau*,de l'ordonnancede lama-

rine. " '



tant que les dettes sont justifiées dans les formes tracées par

l'art 192; les art 193 et 194 déterminent les modes'd'e\-?

tlnctlondo ces privilèges. Ces créances sont ptiVllôgléesJ

parce qu'en général elles ont contribué à la conservation du

navire. Tout cela ne présente guère do difficulté;- Il n?y V

qu'une observation à faire relativement aux .prêts à la

grosse. De l'art 191, il semble résulter que les différents

emprunts à la grosse, faits dans le même voyage, viennentpar

concurrence; mais l'art 323 du Code décide fort bien que

le dernier prêteur est préféré; en effet, il a contribué à la

conservation du gage du précédent créancier. \ •

Indépendamment du privilège, l'art 196 donne aux

créanciers un droit de suite en cas de*Venté volontaire d'un

navire en voyage ; ils ont alors pour gage le navire ou, son.

prix. < v : .

CHAPITRE III , ^

-" <«' '' , f > ' i f [r
. CLASSEMENTDES PRIVILÈGESSUIVES MEUBLES,

>î . f , v ,» . • . '
''•'*•» ri',}

L'art, 2096 décide qu'eptre les créanciers privilégiés, la

préférence se règle par les différentes qualités, des privi-

lèges. Le principe est netlejnent fornwiej, mais l'applicatiçn

en présente deTnombreuses difficultés,' non pas en ce qui'
'

concerne les privilèges du Trésor, dont le ràrig'est'en "géné-

ral déterminé par les lois' qiii les établissent," rionpas efi ce!

qui concerne les privilèges commerciaux dont le. plus, sou-

vent l'ordre est fixé parle Code de commerce, mais surtout

en ce qui a rapport aux privilèges énumôrôs par le-Code>(
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chri},4Jetie mW& setUyise nstureljPWLpnt en trois sçcljon&, ?

et nous replierçheronssuccessivement Jtorore :4?desprivi«!

léges généraux entre eux; 2° des privilèges spéciaux entre

em;30 des privilèges généraux et des privilèges spéciaux

comparés ensemble. ' -

SECTIONPREMIÈHF.

; . < ,
Ordre des privilèges généraux entre eux.

L'ancien droit ne présente sur ce point aucune doctrine

bien fixe. Dupléssis adoptait Tordre suivant1:1° frais de

justice; 2° frais funéraires ; 3° salaires des médecins et chi-

rurgiens; i° gages des serviteurs (1). Pothier admet l'ordre

suivant : 1° frais de saisie, de garde et de vente ; 2° frais fuj

néraires de premier ordre; ceux de second ordre concou-

rant avec les autres privilèges ; 3° frais de la dernière ma-

ladie, que l'usage ne plaçait qu'après les frais funéraires,

quoique cela fit question (2).

L'art,!210l dôtèrmirfèi'drdre'dés'priviléges gféiîéraùx en

faveur des particuliers, et la loi du 5 septembre 1807 met

ala suite le priVlle^'âêTaYOcat.'si les privilèges généraux

en'faveur dl ï'Étàt'sont seuls en présence i il n'y a'pas dèf

difficulté*; l'État 'distrlfille, cb'm'me il l'entend*,
'
entre lès

1

caisses publiques, l'argent
'
provenant* de' ces divers privi-

"^ TT- t \ i< ! ~ ' ?~~^ Ti : " ~
TTTTÎ

"(1) Tffîtë sur IUCàutunà de Paris. A " ''

(2) Procédurecivile, |t«'481j IntroductionauJitre 20 de la Coutume'

d'Orléans. , - > t i - « i» - j • ' . ( \ ( *^,
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léges, I>aquestion n'est pas aussi simple si l'on trouve, en

présence tous ces privilèges généraux ; mais les lois'particu-

lières ont eusoin de déterminer le rang 4P chaque/privilège

en,foyeur,de l'$t#. Ainsi, la loi du 12 novembre, 1§08, dé-
•
cide que le privilège pour le recouvrement des.conlributlons

directes autres que la,foncière, passe avanjjtouv aujrej .ce-

pendant,on s'accorde, on ce cas, à donner le premier rang

aux frais de justice, utiles à tous les créanciers. La loi du 28

avril 18|6 donne privilège a,u,Trésor. po^r^rpifs^.t^Tnençles

en matière do "timbre, et l'assimile au priyil£ge prêchent;,

etpaçconséquent,tlui dpnne,ïêf<nièmQrrapg.|Le.déjcr^ 4u

1«,*germinal an-XIH d^cifle.que.Ja créance prjyiJégj^ ^doJa

j$gie ^contributions indirectes est prjôféréeMoutéS autM>

à l'exception des frais de justice, de^ce qui est* $û pour $jt

rapis dejpyers,seulement, e|(sauf aussi la. revendication $es
'
marcltanjdises gui sont encore sous^alle. et sous corde, -J^gs

autres, privilèges généraux de J'État ne, viennent^.quJaprÇs

ceux, de l'art; ^101^ ajnsi,,JaJQi (Je&6r22 apût .1,791ne<pîgce

le prjvjlége^deja douane qu'apr,è$,lçs priyi\éges de l'article

2JQJ ;-.gt les.deux loi^du,5 septembre 180^no,foRtItyenir(le

prlxHégp^ur les l^iens des comptable etle^priyiljège,-pour

frafô de(justice, pénale, .qu'après {pus peUxL4e^ar^."|lpl^eJt

A - SECTIONII, • ««
-;l

*r '

'{j(v(.«,; Ordr* ^ privilèges spéciaux entre eu$r^ ^ >»»'»'•

Nous avons vu que tous les privilèges spéciaux"se- ratta-

chent à une idée de gage oiï'à une idée de plus-values celte *



distinction facilitera les recherches sur l'ordre des privilèges

spéciaux.
< •

,
'

i
v

Gomme pour les privilèges généraux, le droit coutumier

n'offre pas de solution bien nette. Cependant Pothier donne

plusieurs exemples 40 classement. Ainsi, il dit que le sei-

gneur d'hôtel ou de métairie conserve son'privilège même

contre un maître d'hôtel, chez qui le locateur serait allô lo-

ger, car le locataire n'a pu donner ses meubles en nantisse-

ment àû nouveau maitro d'hôtel, au préjudice des droits du

bailleur ; par la même raison, il le préfère à l'hôtelier; mais

s'il s'agissait d'animaux détournés de la métairie que l'hôte-

lier'bût nourris,' l'hôtelier devait être préféré pour la nour-

riture, car il a conservé le gage du seigneur de métairie, en

nourrissant lès bestiaux. D'un autre côté, Pothier préfère

aux seigneurs de métairie, les moissonneurs et valets de la-

bour; quant au vendeur do semences, lés opinions étaient

partagées (1). De tout ceci, on peut conclure' que, d'après

l'opinion de Pothier,il' fallait donner la préférence : 1°entre

deux créanciers dont le privilège est basé sur une idée de

gage/àu plus ancien'; 2° entré deux créanciers qui ont con-

tribué' à ii conservation dé la chose, à celui dont la créance

estïaWnièrè j*3°entre* ufn créancier gagiste et un*créancier

qui a conservé la chose,' à ce dernier, si toutefois les frais'de

conservation sont postérieurs à la constitution du gage exprès

ou tacite. « - %

Le Code qui avait pris soin de déterminer l'ordre dés pri-

vilèges généraux ne l'a pas fait'poiir'les priviïége'sspéciaux.

\ K K y/ *-' -'r' ' " <i%i< '•->'*"'>' -lV-'i>xr; ' •>"̂ ' -'•

(1) Procédurecivile,n«»482et 483." *' s '•" < !-
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Quelques auteurs approuvent.ce silence du législateur ; car

souvent; dit-on, les divers privilèges spéciaux no peuvent

se trouver en concours, ot quand il y aura concours! }a prio-

rité dépendra souvent de circonstances quo la loi ne pouvait

prévoir; on Ya jusquWsoutenir qu'il aurait été dangereux

de fixer législativement cet ordre, et que les tribunaux pour-

ront se décider d'après les circonstances.

Si'cësôbservàiionssont'justes en partie, jl s'en faut ce-

pendant qu'elles répondent toujours à des objections nom-

breuses, et aux'reproches faits âûsilencedùCoâe. N'est-il

pas évident'quo cet'arbitraire laissé aux tribunaux est la

causé de nombreux procès qui auraient pu être facilement

évités?:Est-ce que la loi, si elle rie pouValt'régler à l'aVanco
'

tous lés cas dé concours,;heKdèvait pas au moins posernette-

mént quelques principes" qui auraient suffi le plus souvent

pour régler les cas imprévus? Toujours est-il que la loi n'a'

faït'qué poser quelques jalons, et a laissé lo champ ïifire aux

opinions les plus'dïvergentëW Nous examinerons successif

vement l'ordre : 1° des privilèges spéciaux dans l'intérêt "du

Trésor entré eux; 2° des privilèges spéciaux dans'l'intérêt

dès particuliers entre eux';,3° des privilèges.'spéciaux'du~

Trésor en concours avec les privilèges spéciaux dès particu-

ifiM
1 ' ••'"' '''•'' '

••"^;'/'"•'

S'il'y a concours eplreles privilèges spéciaux de rEtat, en-

tre eux.'ia question est facile, à.trancher; tfest à
l'état qull

appartient de distribuer, à" son
gre\

les sommX obtenues,

entre les diyersës caisses pùbîiques.
'

,

Quant au concours des privilèges spéciaux des particuliers

entre eux, il présente de nombreuses difficultés ; la loi no-
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donne que quelques indications; dont il faudra déduire un

systômo général. Ainsi, l'art. 2102 règle trois cas de conflits.

$11 y a concours entre le locateur et lo vendour non payé,

le locateur primo lo vendeur, si, au moment où les meubles

sont introduits dans la maison ou la forme, il Ignorait lo

droit du vendeur; c'est une conséquence du principe, qu'en

fait de meubles, possession Vaut titre ; en effet, lo; locateur a

dû croire,que les
raeu^es.appprtjés par lo locataire, étaient

libres, do toutes charges, §t U^opoûyaty s'assurer de}ay0ri$;,

au cpjntrair.e, le yendeujr/.pouvait prendre, d> pr^caulipns, ot

i( (dqjt s'jrap^toç pVavpifcen^op^co^liappp.^p^spM AÇhe^

teur.,Mais si ^o^catçur^yait^au.mon^ent pu Je,stlroupies

ont été apportés çlje? lu^qu'jl^éjajent grpvésd'.unpçivilége,

au profit du vendçur, l'art, ,3102 faijt passerje vendeur au}

premier, rang, Comine il §eçajt sppven,t difficile, 0> prouT

ver que lé locateur, corçnaissaU l>x|^tjonpe du. prjYjlégo, 1&V

vendeur devrait faire un? notification au locateur, ayant.

que les meubles rçe(soient introduis dansMniaisQn pu la,

ferme; c'çst ce quoique J'art, ^13. , <,. , •
„,;

On s'est domand.é, sj, Aa^s, 1,0,,cas,où le ^afljeup igporot

l'ex,istçnce du priyilégo. 4ur vendeur, co 4eçnje£,peu,t,au,

mpjns exercer (are\endication{ Dans l'ancien droit, ^ottyjer^
âéoidait( l'affirmative, et il en donnait pour raison

queje^
vendeur n'a pas consenti à ce que ses meubles fussent obligés

'

aux loyers ; seulement il devait revendiqûqr dans un bref

délal: (1), 'On a prétendu que le Gode aVait suivi |ës idées de

Pothier, et l'on invoque l'art: 2102-4°, qui, après avoir parlé

t j, / f , - i' <_t <t «•,,<-nU

(t) Louage,n«244. ~
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du privitégeot du droit de revendication du vendéur^ne*

s'occupo quo du privilège, quand il supposé un concours

entre le locateur et je vondeur; onfln, dit-on, ce,svstôme
ne'

présento nul danger, puisquo lo Godo limito à un délai de

huitaino, le droit do revendication. Mais cotte opinion
1est

contrairo aux*principes généraux'|-car îé locateur à'uW

espèce do droit do gagé sur lés meubles transportés chez

lui ; il peut invoquer l'art, 2279 contre' le propriétaire des

meubles et à plus forte raison contre lè!vendeur qui n*èst

plus propriétaire ; d'un autre côté', on né peut pas s'appuyer
1

sur l'ancien droit,- où la revendicationpouvâit s'exercer sur'

là'bhésè,'en quelque lieu qu'elle
1

futtransportée/etoùié

principe, en' fait de meubles possession vaut titre/était loin

d'être aussi 1nettement' formulé'quo sousUe Codéj ènfln^ si

la loi' né s'occupe de préférenco qu'à propos du privilège/

c'est*que t'àrt. 2102comprend,parmi les privilèges, le droit

dé revendication dont le résultat 1est de permettre au ven-

deur l'exercice de son privilège.
> * i '» >',"j//

L'art. 2102 réglomente encore le conflit entre lo bailleur et

le vendeur dé semences, ou lo créancier pour frais do*ré-

colte. Lo-privilège'du vendeur queTon> peut considérer

coWmè vendeur de fruits, aôtô'coriservô par cos créanciers;

par léutf travail ou par lour argont, ils ont mis''losv fruits

dans le patrimoine du fermier, et
1
par conséquent^ .ils-ont-

fait l'afTaife du bailleur, i » . • .- *' •.*.«c ». >-* ÏJ I*V>#>

i Un troisième conflifréglôpar l'art. 21Q2 est celvi entreje,

bâilleur et le créancier qui a Yenduoû réparé les ustensiles.;*

la doi préfère ce créancier, parce qu'elle a voulu? que le fer^.

mler pût
1se procurer facilement les ustensiles nécessaires! à

l'exploitation db laferme; ces ustensiles onl servi d'ailleurs à



~ 128 -

ta production» dos récoltes, pou importo quo le bailleur ait

connu ou non l'oxistenco do ces créances; dans tous les cas,

il est primé par elles, ot en offot, il devait savoir quo lo plus

souvent le fermier est en compte avec ceux qui lui vendent

ses ustensiles, ou les réparent, . •' . •'••.:'..
• La loi du 25 nivéso an xui décide enfin quo le bailleur

do cautionnement d'un fonctionnaire ne peut passer qu'a-

près les créanciers pour faits do charge., , ;

Voilà les seules indications que donno la loi; dans tous

les autres cas, elle garde un silence absolu et abandonne à

lintorprétation le.soin dérégler l'ordre,,des privilèges spé-

ciaux. Il peut y avoir, trois ,ças de, conflits ^l 0,onlre cleu*

créanciers gagiste^; Sftentre deux créanciers-qui ont mis ou

conservé la chose,dans lo patrimoine,$u débiteur;.3° eptrp

des créanciers appartenant à chacune de ces deux classes,

-.-Le concours .entre; créanciers gagistes, peut, mettre en

prôsenco lo créancier gagiste, lo locateur, l'aubergiste et le

voiturier; ces créanciers no peuvent exercer leur,privilège

que s'ils ont la clioso en leur possession; aussi le plus

souvent, il suffira de recliercher, lequel d'enfro eux est en

possession de la chose. Mais si l'on suppose que le meuble

donné engage a été pnlevô-au, créancier qui lo détenait,

sans la faute de ce'créancier, ,lëquel doit; ètfc préféré?

L!art.'2102Î dans ce cas spécial, autoriso le locateur àreyen-

diquer la chose, contre le tiers acquéreury car ,ce dernier ne

peut invoquer la règle de l'article 2279 ;la môme règle peut

être étendue à tous les cas où un créancier gagiste se voit

enlever la .chose qu'il jdélient \t mais si, au contraire,' le ï>re-«

nïier créancier gagiste a, volontairement renoncé à la [posses-

sion delà chose, le gage et le privilège sont éteints; et il ne
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peut v avoir de conflit. S'il $'agit4'une créance dônïèp w

gage à deux personnes, le premier créancier sera préfère,* car •

le droit réel qui lui a été constitué ne peut être restreint par

ce fait .que le débiteur a créé un nouveau droit réel sur

la mémo créance. Il faut en dire autant si le meuble jgrevô

du gage a été remis entro les mains d'un tieçs, qui le

possédait pour le compte des deux créanciers.

Lo conflit peut avoir lieu entre deux créanciers qui ont

mis ou conservé la chose dans le patrimoine d> débiteur, et

l'on peut, trouver en présence le vendeur et les différents

créanciers pour frais de conservation. L'art. 21,02 a réglé

un conflit de ce genre lorsqu'il préfère je vengeurvdejseT

mences au bailleur; dans ce cas par|iculier> le cr£anci§ç qui

3, en dernier lieu, contribué a la conservation de la chose est

préféré, et en efTet, il a fait l'affaire $es autres créanciers,

Cette règle si raisonnable doit être,généralisée; par.consé-

quent, si deux créanciers pnt contribué^ la conservation de

la chose, Je dernier doit être prôfêjô; c'est ce que çlécj(|e

l'art. 323 du Gode de commerce, pour,les prêts à>( grosse*; fct

chacun de ces deux créanciers sera .également préféré au

vendeur. S'il y a conflit entre deux, vendeurs successifs,

dont chacun a conservé spn privilège, il faut, conime $m§

le pas de l'art, $103, préférer, Je premier vendeur^ ty

second, le second, au troisième, ej ainside .suite; ehjjîej,

le. premier vendeur a retenu .sur le meuble une^ sorte, de

droit réel,'{et le second vendeur, ne
t;ansmeVla^^

grevée de ce 4roU» opposable à Tachetéur/ét à sés.çféM*

ciers. „ . „ < . , 4. , r ,..,".. >t

, JJrç dernier cas^4e confit e^ cessible; ple$t celui entre

un créancier gagiste et un créancier qui a mis ou conservé
4180 9
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la chose dans les biens du débiteur. L'art.'2102 suppose un

conflit pareil ontre le locateur et ïe vendeur; il préfère le

locateur, si toutefois il n'a pas connu l'existence du privi-

lège du vendeur; c'est-à-dire qu'il fait passer lo créancier

gagiste au premior rang. Celte rôglo doit être généralisée en

cas de conflit entro le •vendeur et un créancier gagiste. Si

le créancier gagiste se trouve en concours avec un créancier

pour frais de conservation, ce dernier le primera toutes les

fois que les frais de conservation auront été faits postérieu-

rement au nantissement; et, en effet, ce créancier a fait

l'affaire du gagiste, puisqu'il a conservé son gage, Si, au

contraire, ces frais de conservation ont précédé la consti-

tution du gage, ils seront primés par le gagiste qui peut in-

voquer la règle do l'art. 2279; c'est au créancier qui a fait

les frais-do conservation à être plus diligent, ou à prévenir

lo gagiste, et d'ailleurs, dans ce cas, il n'a pas fait l'affaire du

gagiste. Cette solution se fonde sur l'art. 2279; aussi, n'cst-

eîlè vraie que dans les cas prévus par cet article, c'est-à-

dire quand il s'agit d'objets mobiliers corporels ; si donc une

créance venduo a été plus tard donnée en gage par l'ache-

teur,' lo vendeur l'emportera sur le créancier, car lo droit

co'n'stituè par l'acheteur n'a' pas pu prôjudicier au droit réel

du vèhdeur ; c'est
1ainsi' quo, si une créance a été mise deux

fois'en gagèyle premier gagiste l'emportera sur lo second.

Il .nous reste à voir quel est l'ordre respectif dès' privi-

lèges spéciaux de l'État'et des privilèges spéciaux des par-

ticuliers. La loi du 12 novèmb'ro 1808 décide que le pri-

vilège pour le recouvrement de la contribution
1
foncière

pas&eavant fout autres Quant àù privilège sur lé Caution-
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nement des; comptables, il prime celui;des-bailleursïâe

fonds, f«;•"»•-H:- • . i . . i ».. •'*
-j ï>Ut

?Quant aux privilèges commerciaux, ils ont été classés

avec soin par le Code de commerce ; ainsi l'art, 191 décide;

quo lés;créanciers surlo navire sont privilégiés,-suivant,

l'ordre qu'il détermine; l'art. 323 décide que, dans les prêts

à la grosso, le dernier préteur l'emportera sur le premier*

car il acdnservôsorigage. Sur le fret, les matelots et Je capi-

taine viennent au premier rang; le privilège c|u capitaine

sur le chargement vient aussi au premier rang,

SECTIONtu,

Ordre des privilèges généraux et des privilèges spéciaux

entre eux.
' ' ' '

Dans l'ancien droit, Pothier décidait que les privilège»

spéciaux l'emportaient sur les généraux ; mais il fait excejH

lidh pour léserais de justice et les 1frais funéraires^ do

premier ordre, qu'il fait passer avant le locateur (1).' Bas^

nage mettait les frais de la dernière maladie au même rang

que les frais funéraires (2); mais telle n'était pas l'opinion

do Duplessis (3). Quant au privilège du créancier.qui-a

fourni des aliments aux prisonniers, Pothier disait qu'il ne

savait pas ; s'il, l'emportait sur ,1e privilège, du lqçateur^

(i)'Procédurecivile,u<>491; Louage,noJ*56,

(%)Traitédei hypothèque ç̂h, 9. , r>s

tS) Truifésur la Coutumede Paris. •_
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Duplessls préférait les privilèges spéciaux aux généraux,

puisqu'il dit : « Les privilèges du gagiste et du vendeur

marchent devant tout, parce qu'ils sont sur chose particu-

lière. » Quant aux frais de justice qui primaient le locateur,

ils comprenaient, d'après Pothier, les frais de saisie, do

garde et de vente (1). Bourjon préférait à toute autre créance

« les frais delà vente et ceux faits pour y parvenir(2), »

Et Basriage mettait au premier rang * les frais qui se font

pour les scellés, confection d'inventaire, vente des meubles;

vacations do justice, et tout ce qui s'est fait pour la cause

commune de tous les créanciers (3), »

Le Code a gardé lo silence le, plus complet en ce qui con-

cerne l'ordre respectif des privilèges généraux et spéciaux,

et il n'a pas môme donné une solution de détail. Nous exa-

minerons l'ordre ; 1° des privilèges généraux et spéciaux du

Trésor; 2° des privilèges généraux du Trésor vis-à-vis des

privilèges spéciaux des particuliers; 3° des privilèges spé-

ciaux du trésor vis-à-vis des privilèges généraux des parti-

culiers; 4° enfin, l'ordre dès privilèges généraux et spéciaux

dés particuliers....

Quant.à i'ordré dés privilèges généraux et' spéciaux du

Trésor,:il n'y a pas de difficulté; l'État agit comme bon lui

semble/' ^ *. ..•*. . - .^'T ;

\ Si' les jjrivilégêà &éhôrau*dtt Trésor se trouvent eh pré^

selice dès privilèges spéciaux des' particuliers, il n'y a pas

(i) Introductionau titre 20de la Coutumed'Orléans,n»116.

(2) Ledroitïo'wmuride là France, h»'50i 'vt.
' ' •"l! '

(3) Traitédeshypothèques,ch. 9«-*" «f• <
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de solution générale; ainsi la loi du 12 novembre. 1808, toit

passer le privilège pour le recouvement des contributions

directes, autres que la foncière, avant tout autre; la loi du

28 avril 1810 met au môme ran* le privilège pour impôts, et

amendes-en matière de timbre; le décret du 1er gennlnal

an XIII fait passer le privilège de la régie des contributions

indirectes avant tout autre, à l'exception dés frais do justice

et de ce qui est dû pour six mois de loyer, et sauf la reven-

dication des marchandises sous balle et sous corde ; la loi des

6-22 août 1791 place le privilège de la régie des douanes

après les frais de justice et autres privilégiés, et ce qui est

dû pour six mois de, loyer, et sauf aussi la, revendication.

Enfin, les deux lois du 5 septembre 1807 font passer le
.pri-

vilège sur les biens des comptables, et le privilège dès fral$

de justice pénale après tous les privilèges des art. 2101

et£102. . ; . . .

S'il y a concours entre les privilèges spéciaux du Trésor

et les privilèges généraux des particuliers, la loi du 12 non

vembre 1808, fait passer avant tout autre le privilège pou^

le recouvrement de la contribution foncière) et la. loi du

5 septembre 1807 renyoie à des lois spéciales qui placent au

premier rang le privilège sur le cautionnement des comp-

tables. , ,
'

. i • t v.r I,Q':

.Enfin, quel est l'ordre des privilèges généraux eUpéojauX'

des particuliers? Sur cette question on a présenté plusieurs

systèmes.,
' •« , v . *' \ ><A *\^

u
\\^u'

Dans un premier système, on dit que c'est là une question

de faiti et,qu'on rabsenpe dé touyexte, ic'est aux tribunaux

qu'il appartient de déterminer,,dans chaque, espace.;,L'ordre

des privilèges ;,ma^is i| estôvident.que^'es.tj.à une question
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dô xl^oitr etjil faut rechercher quelle a été ^intention dû

législateur ,fet quels, arguments peut présentera loi.

.JjUho secondé opinion fait passer tous les .privilèges"géné-

raux'dé lrârti 2101 avant tous les privilèges spéciaux dé

i'art;'2102i Lèsargumcnts présentés"à l'appui de ce système
sotit loin d'avoir tous la môme importance; ainsi, On à dit

ô,ue la généralité' de ces privilèges «prouvait qu'ils^étalent

dignes (l'une plus grande faveur, mais^c'était à'àttachèt' à

dès exprèssiéns qui ne peuvent avoir cette importance. Oh

a dit quo l'art, ,2105 décidait quo les privilèges généraux'

passaient avant lès privilèges spéciaux sur lés immeubles et

qu'il fallait, paràhalogie;;^

spéciaux sur ^les1meublés; mais on répond que l'analogie

n'est pas complète, et que d'ailleurs, on peut tirer do

l'art. 2105, un argument à contrario. On a dit aussi que

les privilèges généraux ne nuiraient guère aux spéciaux; à

ca(1:^3de leur peu d'importancô; mais c'est là une question

dô! fait, et co résultat né sera pas toujours vrai.'fticn n'In-

dique non plus qu'il faille suivre l'ordre des,articles; en-

fui, il né faut pas non plus s'attache* à co fait que les au-

teur qui ont coopéré à larédaction du Code, se sont pro-

noncés en 'ce sens. D'autres arguments sont plus importants ;

l'art. 2090, dit-on, dit quo la préférence se règle par les dif-

férentes qualités dés créances; or les privilèges de l'art. 2101

sô recommandent par des raisons bien fortes. D'aboïd il est

évident que le privilège des frais de justice doit primer tous

les autres; et les outres privilèges de Tart. 2101 se fondent

sûv dès raisons d'humanité; ces créancier^ ont rendu service

à la masse des créanciers en conservant la personne du débi-

teur, tandis que Ici créancière qui orit un»privilègè spécial
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ne l'ont que sur un objet périssable. Aucun de ces créanciers

no peut l'emporter sur les privilèges do l'art. 2101 ;;ce; n'est

ni.le vendeur ni le conservateur,.car l'art, ii05. préfère

les privilèges de l'art. 2101 au vendeur d'immeubles plus

favorisé cependant que le vendour do meubles ; ce n'est pas

le gagiste, caries art.,2119, 2279,. 2102-4° invoqués en,sa

faveur, supposent, une négligence de la part do celui qui a

laissé sortir lo meuble do ses mains, et legagistéa dû s'at-

tendre à se voir primer par les créanciers de l'art. 2101; En-

fin, dans l'autre système, on est obligé de scinder l'art. 2101,

pour y placer les créances de l'art. 2102.

L'opinion que je crois dovoir, adopter, placé en général

les privilèges spéciaux au premier rang. Il faut régler les

privilèges.d'après leurs causes; donc do toutes les créances,

celle qui viendra au premier rang, sera celle des frais de

justice, s'ils ont été utiles à tous les créanciers ; c'est ,ce

que confirment les art. 657, 661, 662> 768 du Code de pro-

cédure. L'ancien droit mottait, déjà au premier rang lés frais

de justice. Cette exception faite» il faut proférer les privilèges

spéciaux; dans l'opinion opposée on invoquo lacause sacrée

des,privilèges généraux; maisil n'est nullement certain que

la loi ait placé ces considérations d'humanité et d'ordre pu-

blic, qui; après tout sont assez douteuses»; au^dessus^-dé<

toutes autres; la preuve du contraire résulte de ce.quelo pri-

vilège des frais dojustice passe au premier rang, et cependant
il n'est pas fondé sur des considérations d'humanité. Est-ce

que d'ailleurs les créanciers nantis d'un gage et ceuxiqui
ont contribué, à mettre une chose dans le patrimoine du

débiteur» ne §ont pas dignes d'autant de faveur? Ce n'est pas

;ià, assurément i tomber» comme qnj'a dit,- dans un Ematéria-

lismo dégradant.
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*Àinsi dohe si/un créancier gagiste? se trouve en présence

.'de* privilèges généraux, il peut opposer à ces créanciers

l'art*' 2279 Iqu'il pourrait opposer*au' propriétaire lui-même,

d'autant plus que ces créanciers n'ont pas dû compter pour

leur payementsur des meubles qui n'étalent plus entre les

mains de leur débiteur. L'art. 662 du Code de procédure

confirme cette idée, eh préférant le privilège spécial du iccâ-

téùrà toutes autres créances, à l'exception des frais de justice

qui lui ont été utiles. f •

Si le conflit a lieu entre les privilèges généraux et les

privilèges spéciaux, fondes sur l'idée de création ou conserr

vallon de valeurs ces derniers créanciers doivent être

; préférés; car ils ont fait l'affaire des autres; et ce résultat

est surtout évident, lorsque les frais de conservation sont

•postérieurs à l'existence des privilèges généraux. On a ce-

pendant dit. qu'il fallait au moins suivre Pothier, et faire

passer les frais funéraires immédiatement après les frais de

justice ; mais cela <n'est admissible que s'il y a concours

entre les frais funéraires et le locateur qui a évidemment

intérêt à ce que les funérailles soient faites.

En résumé, voici »comment
'
doit s'opérer le classement :

1° les frais de justice ; 2° celui des créanciers gagistes, qui

l'emporte sur les autres gagistes, lorsque lesfrais de justice

lui ont été *utiles ; sinon, il passe a)i premier rang ; 3» le

créancier pour frais de conservation, et il passe même avant

le gagiste, si les frais ont été utiles à ce dernier; 4° le

vendeur ; 6° les autres privilèges de tort. 2101<

Un dernier cas de conflit nous reste à examiner, L'arti-

cle 2104 dit que les privilèges généraux sur les meubles le

sont aussi sur les immeubles; l'art. 210b décide qu'à défaut
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. do mobilier, les créanciers de l'art. 2101 passent avant les

privilèges spéciaux sur les immeubles; ce n'est donc qu!un

recours subsidiaire que,;l?;lpi, leur accorde. Si avant, la dis-

cussion; du mobilier, les créanciers inscrits sur les immeu-

bles les ont saisis et qu'on fasse la distribution, les créan-

ciers de l'art. 2101 y seront admis, car il peut arriver que

le mobilier soit insuffisant.pp,u.rtlés payer ; seulement, comme

leur recours sur les immeubles n'est quo subsidiaire, on

ne leur accordera qu'une cpllpçalion prqyisoire, pour lecas

où les meubles ne suffiraient pas à les désintéresser; ils

dovront, dans un temps donné, discuter le mobilier ; et leur

collocation sera définitive, réduite ou non avenue, suivant

, que le mobilier n'aura rien produit ou aura suffi à lés payer

en partie ou pour le tout.
?

SI le mobilier a été distribué entre les chlroèraphatres,

sans quo les créanciers do l'art. 2101 aient exercé leurs prl-,

viléges, •.ils ne pourront se faire colloquer sur; les immeu-

: blés, car leur négligence ne doit pas prôjUdicier-aux créan-

i ciers inscrits, et la distribution du prix ne peut dépendre

1 de leur caprice. Cependant, même dans ço cas, les créan-

ciers de l'art. 2101, seront colloques sur les immeubles, dans

; le cas où le mobilier n'aurait pas suffi à les payer; mats ils

ne seront colloques que pour la somme qu'ils n'auraient pas

obtenue sur le mobilier, s'ils s'étalent présentés en temps

utile. .



-IM-

POSITIONS.

• .^ DROIT ROMAIN. ./ !

I. La loi 7, § 2, 1)., dèpositi, peut se concilier avec la loi

24,8 % D., dere!>>auct. jud. ;

,- -IL Le fisc avait une hypothèque privilégiée.

III. Les privilèges attachés à la cause étalent seuls ces-,,

sibles.

IV. La condictio indebiti ne pouvait pas se fonder sur une

orreur do droit.

V. Dans la jurisprudence classique,,le possesseur gar-

dait pour lui los fruits perçus de bonne fol avant la litis

roniestatio.

VI. Le mariage n'était pas un contrat consensuel.

VU. L'tttwteKttM'/tenusèlalt'ï'intôrôÉ d'une once par an.

; DROIT CIVIL FRANÇAIS.

I. Le deuil do la veuve n'est pas privilégié.

II. Le bailleur a privilège pour tous les termes échus,

alors mémo quo Je bail n'a pas date certaine.

III. Le droit de revendication du vendeur est la reven-

dication du droit de rétention. .
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IV. La quotité disponible de l'art. 1094 n'est pas fixe et

invariable.

V. Le lit et le cours des rivières non navigables et non

flottables, sont choses communes.

VI. La communauté entre époux est d'origine germa-

nique.

~
DROIT CRIMINEL.

I. Les causes d'aggravation ou les excuses qui affectent

la criminalité du fait, même si elles dérivent do qualités

personnelles à l'auteur, étendent, pour le tout, leur in-

fluence sur le complice, i -

IL L'homicide ou les blessures qui sont la suite d'un

duel loyalement accompli» no rendent leur auteur passible

d'aucune peine.

DROIT DES GENS.

I. Les consuls ne jouissent pas du privilège d'exterrito-

rialité.

IL Le droit de visite existo, même en temps de paix.

Vu par li Prèèident de ta thèset
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